
Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat

Bureau d’Enquêtes et d’Analyses
pour la sécurité de l’aviation civile

Bureau d’Enquêtes et d’Analyses
pour la sécurité de l’aviation civile

Zone Sud -  Bâtiment 153
200 rue de Paris

Aéroport du Bourget
93352 Le Bourget Cedex - France

T : +33 1 49 92 72 00 - F : +33 1 49 92 72 03
www.bea.aero 

Rapport

Accident survenu le 27 novembre 2008
au large de Canet-Plage (66)
à l’Airbus A320-232
immatriculé D-AXLA
exploité par XL Airways Germany

Parution : septembre 2010

N° ISBN : 978-2-11-099151-5



D-AXLA - 27 novembre 2008

1

Ce rapport exprime les conclusions du BEA sur les circonstances et les 
causes de cet accident.

Conformément à l ’Annexe 13 à la Convention relative à l ’aviation civile 
internationale,  à la Directive 94/56/CE et au Code de l ’Aviation civile 
(Livre VII) ,  l ’enquête n’a pas été conduite de façon à établir  des fautes ou 
à évaluer des responsabilités individuelles ou collectives.  Son seul objectif 
est de tirer de cet événement des enseignements susceptibles de prévenir 
de futurs accidents.

En conséquence, l ’util isation de ce rapport à d’autres fins que la prévention 
est de nature à conduire à des interprétations erronées.

Avertissement
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Glossaire

°C Degré Celsius

AAIB Air Accident Investigation Branch
Organisme d’enquête du Royaume-Uni

ADIRU Air Data and Inertial Reference Unit

ADR Air Data Reference

AESA Agence Européenne de la Sécurité Aérienne

AFS Automatic Flight System

AGL Above Ground Level

AMM Aircraft Maintenance Manual

AMSL Above Mean Sea Level

AP Auto-Pilot
Pilote automatique

APU Auxiliary Power Unit

A/THR Auto-thrust
Auto-poussée

ATIS Service automatique d’information de région terminale

ATM Air Traffic Management

ATP Acceptance Test Procedure

ATPL(A) Licence de pilote de ligne (Avion)

ATL Aircraft Technical Log

ATSB Australian Transport Safety Bureau
Organisme d’enquête d’Australie

BFU Bundesstelle für Flugunfalluntersuchung
Organisme d’enquête d’Allemagne

BKN Nuages fragmentés (5 à 7 octas)

CAG Circulation Aérienne Générale

CAM Circulation Aérienne Militaire

CAM Cockpit Area Microphone
Microphone d’ambiance de poste de pilotage

CAM Customer Acceptance Manual

CAS Computed Airspeed
Vitesse conventionnelle

CEPHISMER Cellule de plongée humaine et d’intervention sous la mer

CCER Centre de Contrôle Essais Réception

CER Circulation d’Essais et de Réception

CEV Centre d’Essais en Vol

cm Centimètre

CRM Crew Ressource Management
Formation au travail en équipage

CRC Continuous Repetitive Chime

CRNA Centre Régional de la Navigation Aérienne
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CROSSMED Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage
en Méditerranée

CTR Zone de contrôle

DGAC Direction Générale de l’Aviation Civile

DMC Display Management Computer

DME Dispositif de mesure de distance

DSNA Direction des Services de la Navigation Aérienne

ECAM Electronic Centralized Aircraft Monitoring

ECS Environnemental Control System

EGPWS Enhanced Ground Proximity Warning System

ELAC Elevator Aileron Computer

EPR Engine Presure Ratio
Rapport de pression moteur

ETOPS Extended Twin Operation

EU-OPS Règles techniques et procédures administratives communes applicables
au transport aérien commercial (avions)

F/O First Officer

FAA Federal Aviation Administration

FAC Flight Augmentation Computer

FCOM Flight Crew Operating Manual

FD Flight Director
Directeur de vol

FEW Peu de nuages (1 à 2 octas)

FL Flight Level
Niveau de vol

FMS Flight Management System

FNE Fiche de Notification d’Evénement

FPV Flight Path Vector

FSK Frequency Shift Keying

ft Pieds

FTO Flight Training Organisation

FWC Flight Warning Computer

GAT General Air Traffic

GSAC Groupement pour la Sécurité de l’Aviation Civile

HDG Mode latéral de cap

hPa Hectopascal

IAE International Aero Engines

IDLE Ralenti

IFR Instrument Flight Rules Règles de vol aux instruments

ILS Instrument Landing System
Système d’atterrissage aux instruments

IRS Inertial Reference System

ISATM In Service Aircraft Test Manual

JAR25 Joint Aviation Requirements 25 – Large Aeroplanes
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JAR-FCL Joint Aviation Requirements – Flight Crew Licences

kg Kilogramme

km Kilomètre

kPa Kilopascal

kt Nœud

l/h Litre par heure

m Mètre

MCDU Multi Purpose Control and Display Unit

MEL Minimum Equipment List

METAR Message régulier d'observation météorologique pour l'aéronautique

MMO Maximum Operating Mach

MTOW Masse maximale au décollage

NAV Mode latéral de navigation

NTSB National Transportation Safety Board
Organisme d’enquête des Etats-Unis

OACI Organisation de l’Aviation Civile Internationale

OAT Operational Air Traffic

OFC Operational flight check

OM Operating Manual

OP DES Mode vertical de descente

PATM Production Aircraft Test Manual

PFD Primary Flight Display

PF Pilote en fonction

PNF Pilote non en fonction

PNT Equipage de conduite

PPG Perpignan

QFE Pression atmosphérique à l’altitude de l’aérodrome

QNH Calage altimétrique requis pour lire au sol l'altitude de l'aérodrome

QRH Quick Reference Handbook 

RTCA Radio Technical Commission for Aeronautics

RTL Rudder Travel Limit

SA CAM Single Aisle Customer Acceptance Manual

SAMAR Sauvetage en Mer

SAMU Service d’Aide Médicale Urgente

SAT Static Air Temperature
Température statique

SFCC Slat / Flap Control Computer

SIA Service d’Information Aéronautique

SID Standard Instrument Departure

SOP Standard Operating Procedures

SSCVR Solid State Cockpit Voice Recorder
Enregistreur phonique
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SSFDR Solid State Flight Data Recorder
Enregistreur de paramètres

SSLIA Service de Sauvetage et de Lutte contre l’Incendie des aéronefs
sur les aérodromes

STAR Standard Arrival

STBY Standby

TAF Prévision d’atterrissage

TAIC Transport Accident Investigation Commission
Organisme d’enquête de la Nouvelle-Zélande

TAT Total Air Temperature
Température totale

TEMSI Carte de prévision du temps significatif

TMA Région de contrôle terminale

TO/GA Take off / go around

TRE Type Rating Examinator
Examinateur de qualification de type

TRI Type Rating Instructor
Instructeur de qualification de type

TSO Technical Standard Order

ULB Underwater location beacon

UTC Temps universel coordonné

V/S Mode vertical de vitesse verticale

VAC Volt Alternative Current
Courant alternatif

VFR Visual Flight Rules
Règles de vol à vue

VHF Very High Frequency

VLS Lowest Selectable Speed

Vmin Minimum Operating Speed

VMO Maximum Operating Speed

VOR Radiophare omnidirectionnel

VS (SV) Voix synthétique

VSW Stall Warning Speed
Vitesse d’alarme de décrochage

Y/D Yaw Damper
Amortisseur de lacet
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Synopsis

Date	de	l’accident
Jeudi 27 novembre 2008 à 15 h 46(1)

lieu	de	l’accident
Au large de Canet-Plage (66)

nature	du	vol
Vol de fin de contrat de location

Aéronef
Airbus A320 – 232 MSN 2500
immatriculé D-AXLA

propriétaire
Air New Zealand Aircraft Holdings 
Limited

exploitant
XL Airways Germany GmbH
(dans le cadre d’un contrat de location)

personnes	à	bord
2 PNT, 5 passagers

résumé

Le vol GXL888T au départ de l’aérodrome de Perpignan-Rivesaltes est 
effectué dans le cadre de la fin d’un contrat de location, avant restitution du 
D-AXLA à son propriétaire. Le programme de vérifications prévu ne pouvant 
être effectué en circulation aérienne générale, le vol est écourté. En palier au 
FL 320, les sondes d’incidence 1 et 2 se figent et leurs positions n’évoluent plus 
jusqu’à la fin du vol. Après environ une heure de vol, l’avion est de retour dans 
l’espace aérien de l’aérodrome de départ et l’équipage est autorisé à réaliser 
une procédure ILS pour la piste 33 suivie d’une remise de gaz et d’un départ 
vers Francfort/Main (Allemagne). Peu avant le survol du point d’approche 
initiale, l’équipage effectue la vérification du fonctionnement des protections 
en incidence en loi normale. Il perd le contrôle de l’avion qui s’écrase en mer.

Conséquences

Blessures
matériel

Mortelles Graves Légères/Aucune

Membres 
d’équipage

2 - -

DétruitPassagers 5 - -

Autres 
personnes

- - -

d-la081127

(1)Sauf précision 
contraire, les 
heures figurant 
dans ce rapport 
sont exprimées en 
temps universel 
coordonné (UTC). 
Il convient d’y 
ajouter une heure 
pour obtenir 
l’heure en France 
métropolitaine 
le jour de 
l’événement.
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orGAnisAtion	De	l'enQUete

Le BEA a été informé de l’accident le jeudi 27 novembre 2008 vers 16 h 00. 
Conformément à l’Annexe 13 à la Convention relative à l’Aviation Civile 
Internationale et au Code de l’Aviation Civile (Livre VII), une enquête technique 
a été ouverte par le BEA. Un enquêteur technique est arrivé à Perpignan dans 
la soirée et quatre autres sont arrivés le lendemain matin. 

En application des dispositions de l’Annexe 13, des représentants accrédités de 
la République fédérale d’Allemagne (Etat d’immatriculation et d’exploitation 
de l’avion) et des Etats-Unis (Etat de conception des moteurs) ont été associés à 
l’enquête. Les passagers étant de nationalité néo-zélandaise, le BEA a accepté 
la participation de la Nouvelle-Zélande à l’enquête. Le représentant accrédité 
néo-zélandais a demandé l’assistance de l’AAIB.

Les opérations de localisation des enregistreurs de vol ont débuté le 
28 novembre. Les enregistreurs ont été récupérés les 29 et 30 novembre 2008.

Au cours de l’enquête, des groupes de travail ont été constitués dans les 
domaines suivants :

 � Recherches en mer
 � Opérations
 � Documentation d’entretien
 � Enregistreurs
 � Systèmes
 � Données ATM
 � Témoignages
 � Facteurs humains
 � Sondes d’incidence

Le projet de rapport final a été soumis pour observations aux représentants 
accrédités allemand, américain et néozélandais, conformément à l’article 6.3 
de l’Annexe 13. Il a également été envoyé à l’AESA et la DGAC française.
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1	-	renseiGnements	De	BAse

1.1	Déroulement	du	vol

Note : dans toute cette section et sauf indication contraire, les caps sont des caps 
magnétiques, les vitesses mentionnées sont des vitesses conventionnelles et les valeurs 
d’altitude sont celles du paramètre enregistré corrigées du QNH (altitude AMSL).

L’A320-232 immatriculé D-AXLA, exploité par la compagnie aérienne XL Airways 
Germany GmbH, avait été convoyé le 3 novembre 2008 vers l’aérodrome de 
Perpignan-Rivesaltes pour des travaux d’entretien et de peinture. EAS Industries 
avait délivré l’approbation pour remise en service le 27 novembre 2008.

L’avion, loué à Air New Zealand, était en fin de contrat et devait être restitué à 
son propriétaire. Le contrat prévoyait un programme de vérifications en vol ; 
à cet effet, un vol avait été prévu dans l’après-midi. L’équipage était composé 
d’un commandant de bord (PF) et d’un copilote (PNF) d’XL Airways Germany.

Un pilote et trois ingénieurs d’Air New Zealand ainsi qu’un représentant de 
l’aviation civile néozélandaise étaient à bord. Le pilote avait pris place dans le 
poste de pilotage.

L’heure de départ estimée dans le plan de vol était 12 h 30 pour un vol d’une 
durée totale prévue de 2 h 35 min dans l’ouest de la France avec un retour 
à Perpignan. L’indicatif du vol est GXL888T. A l’issue du vol, l’avion devait 
retourner à Francfort/Main.

L’heure de départ ayant été décalée à 14 h 00 puis à 14 h 30, l’avion quitte 
l’aire de stationnement à 14 h 33.

A 14 h 38, le pilote d’Air New Zealand formalise sa participation au suivi du 
programme de vérifications en vol en demandant à l’équipage de lever la 
main au cas où il l’interromprait dans la conduite du vol.

Le décollage a lieu à 14 h 44.

A 14 h 47 min 20, dès la réception du strip associé au vol GXL888T, le contrôleur 
du CRNA sud-ouest contacte par téléphone le contrôleur d’approche de 
Perpignan. Il souhaite s’assurer que l’équipage a bien les autorisations 
nécessaires pour effectuer ce qu’il qualifie de « vol d’essais déguisé ». Il estime 
que ce vol n’a pas fait l’objet d’une demande adéquate par l’exploitant comme 
cela a déjà été le cas cinq heures auparavant pour le vol GXL032T d’un Boeing 
737-800 d’XL Airways Germany. L’équipage de ce vol, dont le plan de vol 
était identique à celui du GXL888T, avait contacté ce secteur du CRNA sud-
ouest et avait également demandé à plusieurs reprises de pouvoir réaliser des 
manœuvres qui avaient nécessité plusieurs coordinations entre les différents 
secteurs de contrôle. 

Trente-six secondes plus tard, le copilote contacte le contrôleur du CRNA sud-
ouest. A 14 h 49 min 20, le commandant de bord demande à effectuer des 
« 360 ». Le contrôleur explique à l’équipage que ce type de vol ne peut pas 
être effectué en circulation aérienne générale et que le plan de vol déposé 
n’est pas compatible avec les évolutions demandées. L’équipage annonce 
qu’il poursuit la route prévue au plan de vol et demande à monter au FL 310.
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A 14 h 54 min 25, le commandant de bord propose au pilote d’Air New Zealand 
de reporter la vérification des protections en inclinaison lors de l’approche.

A 15 h 00 min 54, l’équipage est autorisé à monter au FL 320 qu’il atteint 
environ deux minutes plus tard.

Entre 15 h 04 et 15 h 06, les sondes d’incidence 1 et 2 se bloquent et restent 
figées jusqu’à la fin du vol à des valeurs d’incidence locale quasi-identiques 
et cohérentes avec des valeurs d’incidence de croisière, sans que l’équipage 
le perçoive. Les valeurs de l’incidence locale 1 et 2 sont enregistrées à 
respectivement 4,2 et 3,8 degrés.

A 15 h 05 min 30, l’équipage débute une descente vers le FL 310, atteint une 
minute plus tard.

Vers 15 h 12, l’équipage fait demi-tour vers Perpignan. Le commandant de 
bord effectue la vérification des protections en inclinaison en loi normale qui 
avait été différée.

Alors que l’équipage attend une autorisation pour monter au FL 390, le pilote 
d’Air New Zealand indique qu’il ne reste pas beaucoup de vérifications à 
effectuer pendant la descente. Il précise qu’en cas de refus du contrôleur, la 
vérification de l’APU au FL 390 pourrait se faire lors du vol retour vers Francfort, 
comme l’avait suggéré le commandant de bord. Le pilote d’Air New Zealand 
décrit également la vérification à basse vitesse en configuration atterrissage 
sans cependant mentionner les valeurs de VLS et de Vmin indiquées en 
fonction de la masse dans le programme de vérifications. Il ajoute que cette 
vérification ne doit pas être effectuée en approche mais au FL 140. L’équipage 
est autorisé à monter vers le FL 390 qui est atteint vers 15 h 22.

La descente vers Perpignan est débutée vers 15 h 26.

A 15 h 33 min 04, l’équipage est autorisé à descendre vers le FL 130. Dix-huit 
secondes plus tard, alors que l’avion passe le FL 180 en descente avec une 
vitesse proche de 300 kt, le pilote d’Air New Zealand demande à l’équipage 
s’il est prêt à discuter. Il lui indique que la vérification suivante est celle des 
commandes de vol en loi alternate, prévue dans le programme pendant la 
descente au-dessus du FL 140. Le commandant de bord décide de l’effectuer 
au FL 130. Le pilote d’Air New Zealand accepte.

A 15 h 33 min 34, en descente vers le FL 130, l’équipage entre en contact avec 
Perpignan Approche. Il est autorisé à descendre au FL 120 vers le VOR PPG. 
La contrôleuse d’approche lui demande de réduire sa vitesse à 250 kt et de 
prévoir une attente au VOR PPG. Il est numéro deux en approche. Une minute 
plus tard, l’équipage demande un guidage radar. La contrôleuse d’approche 
lui demande de virer à gauche au cap 090 et de réduire sa vitesse à 200 kt. La 
vérification de l’alimentation ECS à partir du prélèvement APU est effectuée 
avant de virer au cap 090.

A 15 h 36 min 47, alors que l’avion est stable au FL 120, le commandant de 
bord demande « you want alternate law » et le pilote néo-zélandais répond 
« okay alternate law ». 
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Onze secondes plus tard, la contrôleuse d’approche demande à l’équipage 
de réduire la vitesse à 180 kt et de descendre au FL 80. L’équipage effectue 
la vérification des commandes de vol en loi alternate avant de débuter la 
descente.

A 15 h 37 min 52, les lois de commande de vol en assiette et en roulis repassent 
en loi normale, indiquant la fin de la vérification des commandes de vol en loi 
alternate, et le pilote automatique 1 est reconnecté. Le pilote néo-zélandais 
dit alors « low speed flight is now probably next » puis lit le déroulement de la 
vérification à basse vitesse en configuration FULL évoquée précédemment. Le 
commandant de bord demande si son intention est bien de descendre jusqu’à 
VLS et à la protection alpha prot. Le pilote d’Air New Zealand confirme et 
précise que, arrivé à VLS, il faudra tirer assez fort pour aller jusqu’à la fonction 
alpha floor. Le commandant de bord répond qu’il sait. Le pilote néo-zélandais 
poursuit en indiquant : « then you need to pitch forward and err… you’re 
happy with disconnect and reengage. And out of alpha floor ». Il ne mentionne 
ni l’altitude ni les valeurs des vitesses caractéristiques indiquées dans le 
programme.

A 15 h 38 min 52, la contrôleuse d’approche demande à l’équipage de 
descendre vers le FL 60. L’avion se trouve alors légèrement au-dessous du 
FL 100 et sa vitesse est de 214 kt. Cinq secondes plus tard, le copilote demande 
à engager le système d’antigivrage de la voilure alors que l’altitude de l’avion 
est d’environ 9 900 ft. Le commandant de bord confirme.

Vers 15 h 40, la contrôleuse d’approche demande à l’équipage de virer à 
droite au cap 190 et de maintenir 180 kt. La vitesse de l’avion est de 215 kt. 
Environ une minute plus tard, la contrôleuse d’approche autorise l’équipage 
à l’approche LANET - ILS pour la piste 33 et à descendre vers 5 000 ft. A la 
demande de l’équipage, elle répète le message. Alors que le copilote 
collationne, le commandant de bord indique au pilote d’Air New Zealand que 
la vérification à basse vitesse en configuration d’atterrissage doit être remise 
à plus tard ou lors du vol vers Francfort. Il évoque également la possibilité de 
ne pas l’effectuer.

L’avion atteint l’altitude de 5 000 ft à 15 h 42. Sa vitesse est alors voisine de 
210 kt.

A 15 h 42 min 14, la contrôleuse d’approche demande la vitesse de l’avion. 
Le copilote répond qu’elle est en diminution puis, à 15 h 42 min 25, qu’elle 
est de 180 kt. La vitesse de l’avion est alors légèrement supérieure à 190 kt 
et la vitesse sélectionnée passe de 180 kt à 157 kt. La contrôleuse d’approche 
demande de maintenir 180 kt et de descendre à 2 000 ft. La commande de 
configuration des becs et volets est placée en position 2.

A 15 h 42 min 23, le mode latéral AP/FD passe de HDG à NAV. Quelques 
secondes plus tard, l’avion se met en descente.

A 15 h 42 min 46, le commandant de bord indique que l’approche ne figure pas 
dans la base de données. Trente-six secondes plus tard, le copilote effectue le 
briefing approche.
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Entre 15 h 43 min 20 et 15 h 43 min 55, les destructeurs de portance sont 
déployés.

A 15 h 43 min 37, le commandant de bord déconnecte le pilote automatique 
et demande au pilote néozélandais « down below the clouds so you want 
what ». Ce dernier répond de manière interrogative « to go slower you mean ». 
Le commandant de bord et le copilote répondent de manière affirmative. A 
15 h 43 min 41, le commandant de bord positionne les manettes de commande 
de poussée sur le cran IDLE et l’auto-poussée est déconnectée. Le pilote d’Air 
New Zealand ajoute : « we need to go slow with err recovery from… recovery ». 
L’altitude est de 4 080 ft et la vitesse est de 166 kt.

Le commandant de bord demande la sortie du train puis, à 15 h 43 min 48, dit 
« we do the err the… ». Le pilote néozélandais répond « low speed yeah ».

A 15 h 43 min 51, le commandant de bord demande des valeurs de vitesse au 
pilote d’Air New Zealand qui lui répond « just… to come right back to alpha 
floor activation ». Dans le même temps, la contrôleuse d’approche demande 
par deux fois à l’équipage ses intentions. Le copilote répond qu’ils veulent 
effectuer une remise de gaz et poursuivre vers Francfort.

A 15 h 44 min 30, le commandant de bord stabilise l’avion à une altitude de 
3 000 ft. L’avion est en configuration d’atterrissage. Les directeurs de vol 1 et 2 
sont toujours actifs et le mode vertical passe de OP DES à V/S +0000. La vitesse 
est de 136 kt.

A 15 h 44 min 44, l’avion est à l’altitude de 2 980 ft et sa vitesse est de 
123,5 kt (VLS).

A 15 h 44 min 57, alors que l’avion se trouve à proximité de LANET, un « triple 
click » est enregistré et le mode latéral AP/FD passe de NAV à HDG. Le cap 
sélectionné est le cap courant de l’avion. Une seconde plus tard, l’avion est à 
l’altitude de 2 940 ft et à la vitesse de 107 kt (Vmin).

Entre 15 h 44 min 30 et 15 h 45 min 05, le stabilisateur horizontal est passé 
de - 4,4 degrés à - 11,2 degrés correspondant à la butée électrique à cabrer. Il 
restera dans cette position jusqu’à la fin de l’enregistrement.

A 15 h 45 min 05, l’avion est à l’altitude de 2 910 ft et à la vitesse de 99 kt. 
L’assiette est de 18,6 degrés. L’alarme de décrochage se déclenche. 

Dans la seconde qui suit, les manettes de commande de poussée sont amenées 
sur le cran TO/GA. On constate une augmentation symétrique du régime des 
moteurs jusqu’à des valeurs de N1 d’environ 88 %. L’avion part en roulis à 
gauche puis à droite. Le commandant de bord contre ces mouvements.

A 15 h 45 min 09, l’inclinaison atteint 8 degrés à gauche et la vitesse 92,5 kt. 
Le commandant de bord donne un ordre latéral à droite et longitudinal 
vers l’avant.

A 15 h 45 min 11, l’avion revient ailes à plat et commence à partir en roulis à 
droite. Le commandant de bord donne un ordre latéral en butée à gauche. Le 
palonnier commence à bouger dans le sens d’un virage à gauche.
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A 15 h 45 min 12, les deux directeurs de vol sont déconnectés. A 15 h 45 min 14, 
l’auto-poussée est désarmée.

A 15 h 45 min 15, les lois de commande de vol, qui étaient en loi normale, 
passent en loi directe. L’inclinaison est de 50 degrés à droite. L’ordre latéral 
du commandant de bord est toujours en butée à gauche. Le palonnier atteint 
la position de 22 degrés à gauche. Au même moment, l’ordre longitudinal du 
commandant de bord passe en butée à piquer. L’assiette est de 11 degrés, la 
vitesse de 100 kt et l’altitude d’environ 2 580 ft.

A 15 h 45 min 19, l’alarme de décrochage s’arrête. L’ordre longitudinal du 
commandant de bord est toujours en butée vers l’avant. Les gouvernes de 
profondeur atteignent leur position maximale à piquer à environ 11,6 degrés. 
L’inclinaison est de 40 degrés à gauche et le commandant de bord annule 
progressivement son ordre latéral. Une seconde plus tard, l’avion a une assiette 
de 7 degrés. Ses ailes sont proches de l’horizontale et sa vitesse est de 138 kt. 
Le commandant de bord annule son ordre longitudinal. A 15 h 45 min 23, 
l’assiette et l’altitude commencent alors à augmenter. L’altitude a atteint 
environ 2 250 ft. Le commandant de bord donne immédiatement un ordre 
longitudinal en butée vers l’avant.

Cela n’empêche pas l’avion de monter, avec une vitesse en décroissance. 
L’alarme de décrochage se déclenche une deuxième fois à 15 h 45 min 36. Trois 
secondes plus tard, l’équipage commande la rentrée du train. A 15 h 45 min 40, 
l’assiette est de 52 degrés, l’inclinaison atteint un maximum de 59 degrés 
à gauche et le facteur de charge normal devient inférieur à 0,5 g. La loi de 
commandes de vol passe à Abnormal attitudes(2). La commande en roulis du 
commandant de bord est pratiquement au neutre, la commande en tangage 
est toujours vers l’avant mais n’est plus en butée constante. Les ordres de 
l’amortisseur de lacet deviennent nuls et le restent jusqu’à la fin du vol.

A 15 h 45 min 42, la vitesse devient inférieure à 40 kt. 

A 15 h 45 min 44, les valeurs maximum enregistrées sont : assiette 57 degrés, 
altitude 3 788 ft. 

A 15 h 45 min 47, l’alarme de décrochage s’arrête. Elle se déclenche à nouveau 
cinq secondes plus tard. 

Entre 15 h 45 min 49 et 15 h 45 min 53, le commandant de bord donne un 
ordre à cabrer. La position des gouvernes de profondeur atteint une valeur de 
30 degrés à cabrer.

A 15 h 45 min 50, le facteur de charge normal devient supérieur à 0,5 g. 
Les manettes de poussée sont positionnées sur le cran CLIMB pendant une 
seconde puis repositionnées sur le cran TO/GA.

A partir de 15 h 45 min 52, la vitesse redevient supérieure à 40 kt. 

A 15 h 45 min 53, l’assiette atteint 7 degrés à piquer. L’inclinaison est inférieure 
à 10 degrés à gauche.

(2)Du fait du 
dépassement de 
certains seuils 
(cf. 1.6.7).
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Entre 15 h 45 min 55 et 15 h 45 min 58, le commandant de bord donne un 
ordre latéral en butée à gauche ; l’avion part en roulis à droite. L’inclinaison 
passe de 3 à 97 degrés à droite. Dans le même temps, l’assiette passe de 3 à 
42 degrés à piquer. 

A partir de 15 h 45 min 57, l’ordre longitudinal du commandant de bord est à 
cabrer, les gouvernes de profondeur sont à 14,5 degrés à piquer.

A 15 h 45 min 58, la commande de configuration des becs et volets est amenée 
sur la position 1 puis 0 deux secondes plus tard. Le commandant de bord agit 
sur les commandes de vol et les manettes de puissance.

A 15 h 46 min 00, l’alarme de décrochage s’arrête et est suivie d’une alarme 
de type CRC correspondant à un Master Warning qui s’arrête deux secondes 
plus tard. A 15 h 46 min 01, l’assiette atteint un maximum de 51 degrés à 
piquer. L’inclinaison est de 45 degrés à droite, la vitesse de 183 kt et l’altitude 
d’environ 1 620 ft. A partir de cet instant, l’ordre longitudinal du commandant 
de bord est en butée à cabrer.

A 15 h 46 min 02, les manettes de commande de poussée sont reculées vers 
une position proche du cran IDLE puis avancées sur le cran CLIMB. Les EPR des 
deux moteurs diminuent alors vers 1,2 avant d’augmenter vers 1,25.

A 15 h 46 min 04, une alarme EGPWS TERRAIN TERRAIN est enregistrée suivie 
une seconde plus tard d’une nouvelle alarme de type CRC (Master Warning).

Les enregistrements s’arrêtent à 15 h 46 min 06,8. Les dernières valeurs 
enregistrées sont une assiette à piquer de 14 degrés, une inclinaison à droite 
de 15 degrés, une vitesse de 263 kt et une altitude de 340 ft.

Entre le moment où l’alarme de décrochage se déclenche pour la première 
fois et celui où les enregistrements s’arrêtent, il s’est écoulé soixante-deux 
secondes.
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 14 h 44 
Décollage de l’aérodrome de Perpignan 

 14 h 52 
Le contrôleur dit à l’équipage qu’il ne peut pas faire de « 360 » 

 Entre 15 h 04 et 15 h 06 
Blocage des sondes d’incidence 1 et 2 

 15 h 12 
Demi-tour 

 15 h 22 
Arrivée au FL 390 

 15 h 26 
Début de descente 

 15 h 34 min 34 s 
Copilote : « (…) we’ll appreciate a radar vector the approach » 

 15 h 43 min 41 s 
Manettes de commande de poussée sur le cran IDLE 
Début de la vérification des protections en incidence à basse vitesse 

 15 h 45 min 05 s 
Alarme de décrochage 
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1.2	tués	et	blessés

Blessés
membres	

d’équipage
passagers

Autres	
personnes

Mortels 2 5 -
Graves - - -
Légères/Aucune - - -

1.3	Dommages	à	l’aéronef

L’avion a été entièrement détruit à l’impact avec la mer.

1.4	Autres	dommages

Néant.

1.5	renseignements	sur	le	personnel

1.5.1	equipage	de	conduite

1.5.1.1 Commandant de bord

Homme, 51 ans 

 � Licence de pilote de ligne ATPL(A) n° 3311003773 délivrée par la République 
fédérale d’Allemagne le 24 août 1987 conformément aux exigences du 
JAR-FCL1.

 � Qualification de type A318/A319/A320/A321 valide jusqu’au 5 mars 2009.

 � Autorisation d’examinateur de qualification de type A318/A319/A320/
A321 (TRE) n° D-196 délivrée le 2 juillet 2003 et valide jusqu’au 2 août 2009.

 � Qualification d’instructeur pour la formation à la qualification de type 
A318/A319/A320/A321 (TRI) valide jusqu’au 18 septembre 2011.

 � Qualification aux approches de précision Cat III valide jusqu’au 5 mars 2009.

 � Dernier contrôle en ligne le 29 mars 2008.

 � Dernier contrôle hors ligne le 30 septembre 2008.

 � Dernière formation CRM le 21 mai 2008.

 � Aptitude médicale de classe 1 du 12 décembre 2007 valide jusqu’au 
12 décembre 2008.

 � Expérience :

• 12 709 heures de vol dont 7 038 sur type.
• 128 heures dans les trois derniers mois, toutes sur type.
• 14 heures dans les trente derniers jours, toutes sur type.
• Aucune heure de vol dans les 24 dernières heures.
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 � Temps de service :

• Fin du dernier service avant le vol de l’accident : 2 novembre 2008 à 21 h 24.
• Début du service le jour de l’accident : 4 h 30.
• Temps de repos : 13 h 30 min.

Le commandant de bord a été embauché par XL Airways Germany en 
février 2006 en tant que commandant de bord et responsable des opérations 
aériennes et des opérations au sol. Il occupait déjà ce poste lorsqu’il travaillait 
pour la compagnie Aero Lloyd.

Il n'avait jamais effectué de vols à destination ou au départ de Perpignan. Il 
avait effectué un vol de démonstration en livraison le 30 mars 2004 à Toulouse 
lorsqu’il travaillait pour la compagnie Aero Lloyd.

1.5.1.2 Copilote

Homme, 58 ans

 � Licence de pilote de ligne ATPL(A) n° 3311003971 délivrée par la République 
fédérale d’Allemagne le 2 mars 1988 conformément aux exigences du JAR-FCL1.

 � Qualification de type A318/A319/A320/A321 valide jusqu’au 8 juillet 2009.

 � Qualification aux approches de précision Cat III valide jusqu’au 8 juillet 2009.

 � Dernier contrôle en ligne le 29 octobre 2008.

 � Dernier contrôle hors ligne le 17 juin 2008 (prorogation de qualification de 
type A318/A319/A320/A321).

 � Aptitude médicale de classe 1 du 18 novembre 2008 valide jusqu’au 
5 décembre 2009, avec obligation de port de verres correcteurs et d'emport 
de lunettes de rechange.

 � Expérience :

• 11 660 heures de vol dont 5 529 sur type.
• 192 heures dans les trois derniers mois, toutes sur type.
• 18 heures dans les trente derniers jours, toutes sur type.
• Aucune heure de vol dans les 24 dernières heures.

 � Temps de service :

• Fin du dernier service avant le vol de l’accident : 4 novembre 2008 à 20 h 52.
• Début du service le jour de l’accident : 4 h 30.
• Temps de repos : 120 h.

Il a été embauché par XL Airways Germany en tant que copilote en avril 2006. 
Il n'avait jamais effectué de vols à destination ou au départ de Perpignan et 
n’avait pas volé avec le commandant de bord en 2008.

Le copilote a commencé en 2007, à sa demande qui a été acceptée par le 
commandant de bord en tant que responsable des opérations aériennes, un 
stage d’accession à la fonction de commandant de bord. Il a décidé d’arrêter 
de lui-même ce stage pour raison personnelle, après avoir effectué :
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 � les formations théoriques et en simulateur de vol,

 � le contrôle hors-ligne dans la fonction commandant de bord,

 � quatre étapes (sur dix au minimum) de l’adaptation en ligne dans la 
fonction commandant de bord sous supervision.

1.5.1.3 Mise en place de l’équipage

L’équipage était basé à Francfort. Pour la mise en place à Perpignan, l’équipage 
a pris un taxi à 4 h 30 pour prendre un vol à l’aéroport de Francfort – Hahn 
(distant de 130 km environ, à l’ouest de Francfort) à 7 h 00 à destination de 
Montpellier. Arrivé à 8 h 30, l’équipage a loué un véhicule. Il est arrivé dans les 
locaux d’EAS Industries sur l’aérodrome de Perpignan – Rivesaltes vers 11 h 00.

Le copilote est entré dans le poste de pilotage pour préparer le vol vers 
14 h 25 ; le commandant de bord environ cinq minutes plus tard.

1.5.2	Autres	personnes	à	bord

Cinq personnes néozélandaises se trouvaient à bord de l’avion. 

1.5.2.1 Pilote d’Air New Zealand

Homme, 52 ans

 � Licence de pilote de ligne ATPL(A) n° 14440 délivrée par la Nouvelle 
Zélande valide jusqu’au 4 mai 2009.

 � Qualification de type A318/A319/A320/A321.

 � Qualification de type B737 (-300/-400/-500) / B767 / F27

 � Autorisation d’examinateur de qualification de type A318/A319/A320/
A321 n° 14440 valide jusqu’au 4 mai 2009.

 � Qualification d’instructeur pour la formation à la qualification de type 
A318/A319/A320/A321 valide jusqu’au 4 mai 2009.

 � Aptitude médicale de classe 1 valide jusqu’au 4 mai 2009.

 � Expérience :

• 15 211 heures de vol dont 2078 sur type.
• 101 heures dans les trois derniers mois.
• 24 heures dans les trente derniers jours.
• Aucune heure de vol dans les 24 dernières heures.

Il a été embauché par Air New Zealand en septembre 1986. Il était commandant 
de bord A320 depuis le 27 septembre 2004. Il figurait sur la liste des pilotes 
d’Air New Zealand pouvant effectuer des Operational Flight Checks. Il avait été 
désigné pour être observateur du vol avant le transfert du D-AXLA et devait 
effectuer le vol de convoyage de Francfort à Auckland. 

Il est parti d’Auckland le 19 novembre 2008 et est arrivé à Perpignan le 
22 novembre 2008.

Il ne comprenait pas la langue allemande.
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1.5.2.2 Trois ingénieurs d’Air New Zealand

Ils sont arrivés au mois de novembre 2008 à Perpignan pour superviser les 
opérations d’entretien sur le D-AXLA, la finalisation du contrat de location 
ainsi que pour préparer le vol retour du D-AXLA en Nouvelle-Zélande.

1.5.2.3 Ingénieur de l’aviation civile de Nouvelle-Zélande

Ingénieur de marque navigabilité de l’aviation civile de Nouvelle-Zélande, il 
devait émettre un nouveau certificat de navigabilité à l’avion avant son retour 
en Nouvelle-Zélande et à la fin du contrat de location.

1.6	renseignements	sur	l’aéronef

1.6.1	Cellule

Constructeur Airbus

Type A320-232

Numéro de série 2500

Immatriculation D-AXLA

Mise en service Juillet 2005

Certificat de navigabilité
N° 31781 du 2 juin 2006 délivré par l’autorité de 
l’aviation civile allemande

Certificat d’examen de 
navigabilité

T519/ARC/009/2008 du 08/10/2008, délivré par 
l’autorité de l’aviation civile allemande et valable un an

Utilisation au 
27 novembre 2008

10 124 heures de vol et 3 931 cycles

1.6.2	moteurs

 � Constructeur : International Aero Engines (IAE)

 � Type : IAE V2527-A5

moteur	n°	1 moteur	n°	2

numéro	de	série V12001 V12003

Date	d’installation Juillet 2005 Juillet 2005

temps	total	de	
fonctionnement

10 124 heures
et 3 931 cycles

10 124 heures
et 3 931 cycles
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1.6.3	Historique

Le D-AXLA, initialement immatriculé ZK-OJL, avait été livré en juillet 2005 par 
Airbus à Air New Zealand, propriétaire de l’avion, qui l’a loué immédiatement 
à Freedom Air Limited, compagnie aérienne de son groupe.

L’avion a ensuite été sous-loué coque nue à AGAIRCOM GmbH(3) à partir de 
mai 2006, avec l’approbation de l’autorité de l’aviation civile allemande. 
A cette occasion, il avait reçu l’immatriculation D-AXLA. Il était inscrit sur la 
liste de flotte d’XL Airways Germany et devait être remis à Air New Zealand le 
28 novembre 2008.

1.6.4	entretien

Le manuel d’entretien(4), approuvé par l‘autorité de l’aviation civile allemande 
et applicable à l’ensemble de la flotte A320 d’XL Airways Germany, détaille le 
programme d’entretien, conforme aux manuels du constructeur. 

La documentation montre que les inspections suivant l’entretien type et les 
inspections imposées par des consignes de navigabilité avaient été effectuées.

1.6.5	masse	et	centrage

La masse et le centrage de l’avion au décollage ont été estimés à 56 450 kg et 
22,8 %. La masse maximale certifiée au décollage (MTOW) est de 77 000 kg.

La masse et le centrage au moment de l’événement ont été estimés à 53 700 kg 
et entre 22 et 22,5 %.

1.6.6	sondes	d’incidence

1.6.6.1 Définitions

L’incidence locale est mesurée par la sonde et correspond à la valeur de l’angle 
existant localement entre le vent relatif et l’axe de référence de la sonde. Le 
fuselage perturbant l’écoulement de l’air, ces mesures doivent être corrigées 
pour obtenir l’incidence avion.

L’incidence avion (appelée également incidence vraie, réelle ou corrigée) est 
définie par l’angle entre le vent relatif à l’infini amont et l’axe longitudinal de 
l’avion. Elle est généralement notée α (alpha). On appellera donc incidence 
avion l’incidence déduite de l’incidence locale à partir de la configuration de 
becs et volets.

L’incidence avion a par ailleurs été estimée à partir d’autres paramètres 
enregistrés par le SSFDR. Cette incidence est désignée par incidence calculée 
dans le rapport.

L’incidence, bien que prépondérante pour l’étude de la situation 
aérodynamique de l’avion, n’est pas un paramètre de pilotage.

(3)AGAIRCOM 
GmbH a été 
renommé tout 
d’abord Star XL 
German Airlines 
puis XL Airways 
Germany GmbH en 
décembre 2006.

(4)IHP A320 GXL
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1.6.6.2 Sondes d’incidence équipant la famille A320

Plusieurs sondes de marques différentes (Thalès et Goodrich(5)) répondent 
aux spécifications d’Airbus et aux conditions techniques de certification. 
Ces différentes sondes d’incidence sont mécaniquement et électriquement 
interchangeables mais un avion doit être équipé de sondes de même marque.

Le D-AXLA était équipé de trois sondes d’incidence de marque Goodrich et de numéro 
de type 0861ED, approuvées pour être installées sur la famille A319/A320/A321 :

Sonde 1 Numéro de série 1722

Date d’installation Juillet 2005

Temps total de fonctionnement 10125 heures et 3931 cycles

Sonde 2 Numéro de série 1723

Date d’installation Juillet 2005

Temps total de fonctionnement 10125 heures et 3931 cycles

Sonde 3 Numéro de série 1721

Date d’installation Juillet 2005

Temps total de fonctionnement 10125 heures et 3931 cycles

plaque de 
fixation installée 

sur avion en 
exploitation

En août 2010, environ 1 100 avions de la famille A320 sont équipés de ce 
modèle de sondes d’incidence.

(5)Anciennement 
Rosemount 
Aerospace.
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1.6.6.3 Description et position sur A320

Deux des trois sondes d’incidence sont réparties de manière symétrique, l’une 
à l’arrière de la porte passager avant gauche (sonde 1) et l’autre à droite du 
fuselage, au dessus de la porte cargo avant (sonde 2). La troisième (sonde 3) 
est située sur le flanc gauche, en avant et sous la sonde 1.

Sonde d’incidence n° 1 

Sonde d’incidence n° 3 

Seules les valeurs des incidences locales issues des sondes 1 et 2 sont 
enregistrées par le SSFDR.

Les sondes d’incidence font partie du système de données aérodynamiques 
qui comprend trois canaux indépendants de mesure, surveillés de façon 
continue. Les canaux 1, 2, 3 sont associés aux instruments respectivement du 
commandant de bord, du copilote et de secours. Chaque canal comprend un 
calculateur Probe Heat Computer (PHC) qui assure le contrôle et la surveillance 
du réchauffage des sondes par mesure de l’intensité du courant consommé. Il 
est capable d’identifier et de mémoriser les pannes.

Les sondes sont réchauffées électriquement (115 VAC) de façon automatique 
en vol ou au sol dès qu’un moteur est en fonctionnement. Seule la girouette 
des sondes d’incidence est réchauffée. En cas de panne du réchauffage 
d’une des sondes d’incidence, un message ANTI ICE CAPT (F/O ou STBY) AOA 
apparait à l’ECAM (respectivement pour les sondes 1, 2 et 3). La sonde affectée 
est listée en tant que système inopérant. Le message est accompagné d'une 
alarme sonore SINGLE CHIME et d'une alarme visuelle MASTER CAUTION. 
Lorsque deux messages ECAM relatifs à deux sondes d’incidence apparaissent, 
l’équipage doit effectuer la procédure anormale DOUBLE AOA HEAT FAILURE.

1.6.7	lois	de	commande	de	vol	

L’Airbus A320 est équipé de commandes de vol électriques. L’avion se pilote à 
l’aide de deux mini-manches dont les mouvements sont transmis sous forme 
de signaux électriques à des calculateurs qui les transforment en ordres vers 
les servocommandes des différentes surfaces. Ces transformations sont régies 
par des lois de commande de vol. Sur l’A320 en fonctionnement nominal, la 
loi de commande de vol est appelée loi normale. En cas de déclenchement 
de surveillance affectant le système de commandes de vol, elle peut être 
remplacée par deux lois dégradées : la loi dite alternate et la loi directe :
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La loi normale offre des protections en attitude (les valeurs d’assiette et 
d’inclinaison sont limitées), en facteur de charge, en survitesse et à haute 
incidence. La compensation en tangage est assurée automatiquement par le 
stabilisateur horizontal (auto-trim). Les virages sont coordonnés, la gouverne 
de direction minimisant le dérapage par l’intermédiaire de la fonction « yaw 
damper ». Les mini-manches commandent un facteur de charge selon l’axe 
normal de l’avion et un taux de roulis.

En loi alternate, les mini-manches commandent un facteur de charge selon 
l’axe normal de l’avion comme en loi normale mais avec moins de protections. 
En roulis, ils commandent directement, comme en loi directe, les ailerons et 
les destructeurs de portance. Le passage de loi normale en loi alternate est 
accompagné d’une alerte MASTER CAUTION, d’une alarme sonore SINGLE 
CHIME et d’un message ECAM. Les chevrons verts matérialisant les protections 
en attitudes (cf. schéma ci-dessous) sont remplacés par des croix ambres. En 
loi alternate, lorsque le train d’atterrissage est sorti, la loi de commande de vol 
en tangage passe en loi directe.

En loi directe, il n’y a pas de compensation automatique. La compensation se 
fait manuellement avec la roue de compensation. L’ordre aux gouvernes est 
directement fonction de l’ordre au mini-manche. Le passage en loi directe est 
accompagné d’une alerte MASTER CAUTION, d’une alarme SINGLE CHIME et 
d’un message ECAM. L’affichage au PFD est identique à celui en loi alternate 
avec en plus le message USE MAN PITCH TRIM en ambre.

Loi normale Loi alternate Loi directe

Différences d’affichage au PFD des lois de commande de vol

Lorsque l’avion dépasse certains seuils en assiette, roulis, incidence ou vitesse, 
le système utilise une loi particulière. L’affichage au PFD est identique à celui 
en loi alternate. Cette loi abnormal attitudes se décompose en deux phases :

 � pour la première phase, la loi utilisée en tangage correspond à la loi alternate 
sans compensation automatique et avec uniquement la protection en 
facteur de charge. En roulis, c’est une loi directe avec autorité maximale qui 
est utilisée. Le lacet est contrôlé mécaniquement. Cette première phase 
doit faciliter pour l’équipage le retour à des attitudes plus usuelles. 



D-AXLA - 27 novembre 2008

30

 � la seconde phase se déclenche lorsque l’avion est stabilisé et reste stabilisé 
pendant une certaine durée. La compensation automatique redevient 
disponible et la loi en lacet devient alternate. 

Axe ► 
▼ Loi globale Tangage Roulis Lacet

Normale normale normale normale

Alternate alternate directe alternate ou
mécanique1

    - train sorti directe directe alternate ou
mécanique2

Directe directe directe alternate ou
mécanique

Attitudes 
inusuelles alternate directe mécanique

    - phase 2 alternate directe alternate
 

1 en fonction des pertes de systèmes ayant amené le changement de loi 
2 la loi en lacet reste la même qu’en train non sorti 

1.6.8	protections	en	incidence	en	loi	normale

Lorsque l’avion décélère en deçà de VLS, l’incidence peut atteindre une valeur 
dite « alpha prot » (α

prot
) et la compensation automatique à cabrer est alors 

arrêtée. Sans action sur le mini-manche, l’incidence reste à cette valeur.

Si une action à cabrer sur le mini-manche est appliquée, la décélération est 
poursuivie. Lorsque l’incidence atteint une valeur dite « alpha floor » (α

floor
), 

la poussée maximale disponible est appliquée automatiquement afin de 
regagner de l’énergie. Cette fonction alpha floor peut être désengagée par 
le pilote en déconnectant l’auto-poussée. D’autre part, s’il maintient le mini-
manche en butée arrière, l’avion ne peut décélérer que jusqu’à une incidence 
limite dite « alpha max » (α

max
). Sa vitesse (Vmin ou Vα

max
) est maintenue avec 

une pente adaptée. La valeur de cette incidence est inférieure à celle de 
l’incidence de décrochage.

Les vitesses caractéristiques correspondant aux protections alpha prot et 
alpha max sont calculées par les FAC et matérialisées sur le bandeau de vitesse 
du PFD. Elles sont fonction de la vitesse conventionnelle, de l'incidence, du 
Mach, de la configuration becs et volets et de la position des aérofreins.
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Tendance de 
vitesse 

Vitesse courante 

VLS
Vitesse cible 

Vprot 

Vmax

Vmin ou Vmax

Exemple de bandeau de vitesse du PFD en loi normale

En lois alternate ou directe, les protections en incidence en loi normale ne sont 
plus disponibles et l’alarme d’approche du décrochage devient active.

Exemples de bandeau de vitesse du PFD en loi alternate et directe

1.6.9	Alarme	de	décrochage

En loi normale, étant donné les protections disponibles, l’alarme de décrochage 
a été conçue pour éviter son activation avant ces protections en incidence et 
non pas pour apporter une protection supplémentaire. Aussi, cette alarme se 
déclenche en loi normale dès que la valeur d’incidence d’une des trois sondes 
atteint 23 degrés en configuration atterrissage, supérieure à l’incidence 
associée à Vs1g.

N.B. : pour une configuration donnée, Vs1g est la plus petite vitesse à laquelle l’avion 
peut développer une portance égale au poids de l’avion.
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Protections en incidence et alarme de décrochage en loi normale

En loi alternate et directe, ce seuil est modifié afin de permettre le déclen-
chement de l’alarme de décrochage à une incidence inférieure à celle associée 
à Vs1g.

1.6.10	informations	d’incidence	à	bord	de	l’avion

1.6.10.1 Traitement des valeurs d’incidence

Trois ADIRU indépendantes sont présentes à bord de l’avion. Chacune est 
associée à une chaîne de mesure. La partie ADR de chaque ADIRU a pour 
fonction le traitement des mesures liées aux flux d’air, leurs corrections 
éventuelles et l’élaboration de paramètres de vol. Le traitement associé à 
l’incidence pour chaque sonde consiste à :

 � vérifier la cohérence des signaux provenant de chaque résolveur utilisé,

 � calculer une valeur d’incidence locale à partir des informations provenant 
de chaque résolveur utilisé,

 � effectuer une comparaison entre les valeurs d’incidence locale des deux 
résolveurs utilisés,

 � convertir la valeur de l’incidence locale (valeur issue d’un des deux 
résolveurs) en incidence avion. 

Lors de l'envoi de l'information d'incidence aux autres calculateurs, chaque 
ADIRU indique la validité du paramètre calculé(6).

1.6.10.2 Systèmes utilisant les valeurs d’incidence

Les FWC, les FAC, les ELAC et les SFCC reçoivent la valeur d’incidence avion 
fournie par chaque ADIRU. Le DMC reçoit les informations d’incidences locales 
et les transmet au système d’enregistrement de paramètres(7). Seules les 
fonctions liées aux incidences sont décrites ci-après.

(6)Statut SSM (Sign 
Status Matrix)

(7)FDIU (Flight 
Data Interface 
Unit)
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FWC	

Les FWC utilisent la valeur maximale des incidences valides pour générer 
l’alarme de décrochage. Le seuil de déclenchement de cette alarme dépend 
de la configuration de becs et volets et de la loi de pilotage en vigueur.

FAC

Le calcul des vitesses caractéristiques et l’activation de la fonction alpha floor 
sont assurés par deux FAC. Les vitesses caractéristiques calculées par le FAC 1 
(respectivement FAC 2) sont affichées au bandeau du PFD du commandant de 
bord (respectivement copilote).

Les valeurs d’incidence sont utilisées par chaque FAC pour les calculs :

 � de la masse et de la position du centre de gravité,
 � de VLS,
 � des vitesses caractéristiques associées aux incidences α

prot
, α

max
 et α

W
,

 � de la pente air.

La fonction alpha floor ainsi que les alarmes basse énergie et cisaillement de 
vent sont également activées par les FAC à partir des valeurs d’incidence.

Les vitesses caractéristiques Vαprot, Vαmax et Vαsw sont calculées à partir de la 
vitesse conventionnelle, de l’incidence, du Mach, de la position des aérofreins 
et de la configuration de becs et de volets. Ce calcul requiert au moins la 
validité d’un SFCC, d’une ADR et d’une IRS. La vitesse VLS est déterminée à 
partir de la masse calculée.

Si le calcul des vitesses caractéristiques n’est plus assuré par l’un des FAC(8), les 
vitesses caractéristiques affichées sur les PFD sont celles calculées par le FAC 
restant. Les autres fonctions du FAC ne sont pas affectées.

Si le calcul des vitesses caractéristiques n’est plus assuré par les deux FAC, les 
directeurs de vol, les pilotes automatiques et l’auto-poussée sont déconnectés. 
Le drapeau « SPD LIM » est affiché en rouge en bas et à droite du bandeau de 
vitesse sur les PFD. Cela n’a pas d’influence sur la loi de commande de vol.

Un message « CHECK GW » est affiché en ambre au MCDU lorsque la différence 
entre la masse avion calculée par les FAC et la masse avion calculée par le FMS 
est supérieure à sept tonnes(9). A l’apparition de ce message, l’équipage :

 � doit vérifier la masse courante de l’avion au MCDU et la corriger si 
nécessaire,

 � ne doit pas, si cette masse est correcte, tenir compte des vitesses 
caractéristiques calculées par le FAC et affichées aux bandeaux de vitesse 
des PFD (VLS, green dot, F, S, etc.) et doit utiliser les vitesses du QRH,

 � doit, si la source de l’erreur semble provenir de la feuille de chargement, 
comparer les vitesses caractéristiques du FAC et du QRH et prendre en 
compte les plus appropriées.

(8)Le paramètre 
« FAC FAIL » de 
ce FAC est alors 
enregistré à la 
valeur « FAIL » 
par le FDR.

(9)Voir FCOM 
4.06.20
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elAC

Les deux ELAC calculent les lois de commande de vol et assurent le contrôle 
de la gouverne de profondeur, du stabilisateur horizontal et des ailerons. 
Les ELAC utilisent les valeurs d’incidence pour calculer la valeur estimée 
du dérapage et participent à l’élaboration des conditions d’activation des 
protections en incidence.

Les ELAC utilisent la valeur moyenne des incidences avion issues des 
sondes 1 et 2. En cas de rejet d’une des trois ADR, c’est la valeur moyenne des 
incidences avion des deux sondes restantes qui est utilisée. En cas de rejet de 
plus d’une ADR, la loi de commande de vol devient alternate.

sFCC

Les SFCC utilisent les valeurs d’incidence pour la fonction alpha lock qui inhibe 
la rétraction des becs de la position 1 à la position 0 lorsque l’incidence avion 
dépasse un certain seuil.

1.6.11	surveillance	des	valeurs	d’incidence

ADirU

En palier rectiligne, lorsque le Mach est supérieur à 0,75, une comparaison 
entre l'assiette et l'incidence avion est effectuée par chaque ADIRU. Un 
message de maintenance de classe 3(10) est généré si la différence entre ces 
deux paramètres dépasse 0,6 degré.

FWC

Les FWC vérifient uniquement la validité des paramètres d’incidence reçus 
des ADIRU et n’effectuent pas de comparaison entre les valeurs d’incidence 
avion reçues.

FAC	et	elAC

Les FAC et les ELAC vérifient la validité des paramètres d’incidence reçus des 
ADIRU. Les FAC et les ELAC comparent les valeurs d'incidence valides à la 
valeur médiane. Les ELAC vérifient également la cohérence de ces valeurs au 
sol entre 80 et 100 kt. 

Un mécanisme de vote permet de rejeter la source d’information qui présente 
un écart avec les deux autres. Ce vote est transparent pour les pilotes, et le 
système est toujours capable d’assurer l’ensemble de ses fonctions lorsqu’une 
des valeurs est rejetée.

Ainsi, lorsque l’une des valeurs d'incidence est figée et valide, les FAC et les 
ELAC rejettent l'ADR correspondant dès que l’écart entre la valeur figée et la 
valeur médiane dépasse un certain seuil.

Lorsque deux valeurs d'incidence sont figées à la même valeur quasi-
simultanément, cette valeur figée est utilisée : lors d'une éventuelle variation 
significative d'incidence, l'ADR qui fournit la valeur d'incidence non figée 
est rejetée. Un rejet d’ADR par les ELAC ou les FAC génère un message de 

(10)Les messages 
de classe 3 
ne sont pas 
présentés à 
l’équipage 
pendant le vol.
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maintenance. Dans ce cas précis, le calcul des vitesses Valpha prot et Valpha 
max effectué par les FAC est erroné. Celles-ci sont alors proportionnelles à la 
vitesse conventionnelle(11).

1.6.12	information	de	vitesse	à	bord	de	l’avion

L’avion possède trois tubes de Pitot et six prises de pression statique. Ces 
sondes sont équipées d’un système électrique de réchauffage destiné à éviter 
leur givrage. Les mesures pneumatiques sont converties en signaux électriques 
par huit ADM (Air Data Module) et fournies aux calculateurs sous cette forme.

La vitesse(12) conventionnelle (CAS) et le nombre de Mach sont les principales 
informations de vitesse utilisées par le pilote et les systèmes pour piloter 
l’avion.

L’élaboration de ces paramètres est effectuée par trois chaines de calcul 
indépendantes qui comprennent les capteurs utilisés, les systèmes de 
réchauffage et les ADIRU.

1.7	Conditions	météorologiques

Une dépression centrée sur le nord du Maroc commandait un flux de sud-ouest 
modéré au FL 180 à fort au FL 300. Dans les basses couches de l’atmosphère, la 
dépression remontait vers le sud de l’Espagne et générait des vents d’est faibles 
sur la Catalogne. Elle entraînait deux petites ondes nuageuses de cumulus et 
de stratocumulus dont la base était à 3 300 ft et le sommet à environ 18 000 ft, 
donnant de faibles pluies sur Perpignan.

1.7.1	messages	significatifs

METAR de Perpignan
LFMP 271100Z 28004KT 240V360 9999 FEW045 08/M03 Q1023 NOSIG=
LFMP 271400Z VRB02KT 9999 FEW033 BKN051 07/00 Q1019 NOSIG=
LFMP 271500Z 28003KT 9999 -RA FEW033 BKN053 07/03 Q1018 NOSIG=
LFMP 271600Z 30005KT 9999 FEW033 SCT043 BKN058 07/03 Q1018 NOSIG=

TAF de Perpignan

LFMP 271100Z 2712 / 2812 32010KT 9999 FEW040 BKN060 BECMG 2715 / 
2717 SCT020 BKN040 TEMPO 2718 / 2803 8000 SHRA BECMG 2807 / 2809 
32015G25KT FEW040=

1.7.2	informations	fournies	à	l’équipage

Le dossier de vol fourni à l’équipage contenait les informations suivantes :

 � une TEMSI EURO SIGWX valable à 18 h 00 (cf. annexe 1) ;
 � différentes cartes de vent en altitude (du FL 50 au FL 530) ;
 � une liste de METAR et TAF correspondant au vol, dont ceux de Perpignan 

à 11 h 00.

(11)Voir annexe 9.

(12)La vitesse est 
déduite de la 
mesure de la 
différence entre 
la pression totale 
(Pt), mesurée par 
un tube de Pitot, 
et la pression 
statique (Ps), 
mesurée par une 
prise de pression 
statique.
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1.7.3	Zone	géographique	où	les	valeurs	d’incidence locale	n’ont	plus	évolué

L’analyse des informations météorologiques, à proximité de la zone 
géographique où les valeurs d’incidence locale n’ont plus évolué (vers 15 h 05), 
révèle que :

 � La masse d'air est relativement sèche (environ 50 % d'humidité) au FL 300 
et encore plus sèche dans les niveaux supérieurs. Cela est confirmé par 
l'absence de nuages élevés dans cette zone. 

 � Les températures statiques calculées à partir des paramètres SSFDR sont 
aux alentours de - 50 °C.

1.7.4	Conditions	météorologiques	à	perpignan	du	24	au	26	novembre	2008

Entre le 24 et le 26 novembre 2008 inclus, dates où le D-AXLA était sur l’aire 
de stationnement, à l’extérieur des hangars d’EAS Industries, les conditions 
météorologiques moyennes suivantes ont été observées :

 � Températures moyennes comprises ente 4 et 12 °C ;
 � Humidité moyenne comprise entre 56 et 67 % ;
 � QNH moyen compris entre 998 et 1023 hPa ;
 � Aucune précipitation ;
 � Visibilité supérieure à 10 km.

1.8	Aides	à	la	navigation

La procédure d’approche LANET - ILS 33 à Perpignan - Rivesaltes s’appuie sur 
les moyens de radionavigation suivants :

 � un locator (PL sur la fréquence 351 kHz) ;
 � un ILS en piste 33 (PL sur la fréquence 111,75 MHz) associé au DME 

co-implanté avec le glide ; le faisceau du localizer est dans l’axe ; le glide a 
une pente de 5,2 % ;

 � un VOR (PPG sur la fréquence 116,25 MHz) co-implanté avec le DME.

1.9	télécommunications

1.9.1	Centres	de	contrôle	en	route

L’équipage a été en contact avec le CRNA sud-ouest puis avec le CRNA sud-
est. Juste avant le premier appel de l’équipage sur sa fréquence, le contrôleur 
du CRNA sud-ouest a contacté par téléphone la contrôleuse de Perpignan. Il 
lui a demandé si l’équipage avait les autorisations pour faire un vol d’essais. 
Dans la matinée, il avait déjà eu en fréquence un équipage d’un avion avec un 
indicatif similaire qui effectuait « un vol d’essai déguisé » et qui avait demandé 
à effectuer plusieurs manœuvres (cf. paragraphe 1.18.3). Elle a ajouté que les 
vols à l’issue d’opérations d’entretien devaient faire l’objet d’une demande 
mais que c’était rarement le cas.
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1.9.2	services	de	contrôle	de	perpignan

Appel téléphonique à la tour de contrôle de Perpignan

A son arrivée à Perpignan, le commandant de bord a contacté par téléphone 
les services de la navigation aérienne. Il a exposé son projet de réaliser un vol, 
qu’il qualifie d’essai et de réception, d’effectuer une approche interrompue à 
Perpignan suivie d’un vol à destination de Francfort. Il a demandé s’il existait 
un espace aérien dédié pour effectuer ce vol. En vérifiant son plan de vol, le 
contrôleur l’a informé que seuls les vols d’essais s’effectuant en palier suivant 
les routes spécifiées au plan de vol étaient normalement acceptés. Le contrôleur 
a supposé que le plan de vol avait été rempli par EAS Industries et que le but 
du vol était identique à celui du vol effectué le matin (cf. paragraphe 1.18.3). 
La transcription figure en annexe 2.

Informations ATIS sur 127,875 MHz

 � Information disponible au départ de Perpignan

Information GOLF, enregistrée à 14 h 00 : approche VOR DME ILS piste 33, 
piste 33 en service, niveau de transition 050, péril aviaire, vent calme, 
visibilité 10 km, FEW 3300, BKN 5100, température 7 °C, température du 
point de rosée 1 °C, QNH 1019 hPa, QFE 1014 hPa.

 � Information disponible au retour vers Perpignan

Information HOTEL, enregistrée à 15 h 00 : approche VOR DME ILS piste 
33, piste 33 en service, niveau de transition 050, péril aviaire, vent calme, 
visibilité 10 km, pluie faible, FEW 3300, BKN 5300, température 7° C, 
température du point de rosée 3°C, QNH 1019 hPa, QFE 1013 hPa.

Approche sur 120,75 MHz

Lorsque l’équipage du D-AXLA contacte la contrôleuse d’approche à 
15 h 33 min 34, quatre avions sont déjà en fréquence :

 � Un avion de tourisme au FL 105 en VFR qui transite de l’aérodrome de 
Montpellier vers celui de Pau. La contrôleuse d’approche transfère 
l’équipage sur la fréquence de Toulouse Information trente cinq secondes 
après le premier contact de l’équipage du D-AXLA.

 � Un avion de tourisme en VFR évoluant entre 1 000 ft et 3 000 ft entre les 
points N et E de la zone de contrôle (CTR) de Perpignan.

 � Un avion d’école en IFR à 4 000 ft en attente à PPG.
 � Un B737, indicatif RYR936F en approche LANET-ILS pour la piste 33 à 

Perpignan.

Tour sur 118,30 MHz

La contrôleuse d’approche a demandé à l’équipage de contacter le contrôleur 
tour à 15 h 45 min 45. L’équipage n’a ni répondu à cette demande ni contacté 
le contrôleur tour.
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1.10	renseignements	sur	l’aérodrome

L’aérodrome de Perpignan - Rivesaltes est un aérodrome contrôlé, ouvert à la 
circulation aérienne publique, situé à quatre kilomètres au nord-ouest de la 
ville de Perpignan. Il est rattaché à la direction de l’aviation civile sud-est pour 
les services aéroportuaires et au service de la navigation aérienne sud-est 
pour les services de la navigation aérienne.

L’aérodrome dispose d’une piste revêtue 15/33 de 2 500 m x 45 m et d’une 
piste revêtue 13/31 de 1265 m x 20 m. Son altitude de référence est de 144 ft.

Le niveau de protection des services de sécurité sauvetage et de lutte contre 
les incendies d’aéronef est de 7 (classification OACI) durant les horaires de 
fonctionnement des services de la circulation aérienne(13).

1.11	enregistreurs	de	bord

Conformément à la réglementation, l’avion était équipé d’un enregistreur 
phonique (SSCVR) et d’un enregistreur de paramètres (SSFDR).

1.11.1	enregistreur	phonique

Le SSCVR était un enregistreur protégé capable de restituer au moins les deux 
dernières heures d’enregistrement :

 � Marque : Allied Signal (Honeywell)
 � Numéro de type : 980-6022-001
 � Numéro de série : 1424

Les pistes suivantes sont enregistrées :

 � sur trente minutes, VHF et microphone à bouche du commandant de bord 
(place gauche),

 � sur trente minutes, VHF et microphone à bouche du copilote (place droite),
 � sur trente minutes, VHF et public address, 
 � sur deux heures, microphone d’ambiance (CAM), 
 � sur deux heures, pistes 1, 2 et 3 mixées.

Un signal FSK codant l’heure UTC est enregistré sur les pistes 3 et 5.

1.11.2	enregistreur	de	paramètres

Le SSFDR était un enregistreur protégé capable de restituer au moins les vingt-
cinq dernières heures d’enregistrement :

 � Marque : Honeywell 
 � Numéro de type : 980-4700-042
 � Numéro de série : 11270

1.11.3	lecture	des	données

Le SSCVR et le SSFDR, placés sous scellés, ont été remis au BEA par un officier 
de police judiciaire le dimanche 30 novembre 2008.

La balise ULB(14) du SSCVR n’était plus attachée à l’enregistreur.

(13)Du lundi au 
vendredi de 
4 h 30 à 21 h 30, 
le samedi de 
4 h 30 à 20 h 00 
et le dimanche 
de 5 h 30 à 
21 h 30. En hiver, il 
convient d’ajouter 
une heure à 
ces horaires.

(14)La balise ULB 
(Underwater 
Locator Beacon) 
attachée à 
l’enregistreur 
est une balise 
acoustique qui 
se déclenche 
au contact de 
l’eau et émet 
sur la fréquence 
37,5 kHz. Elle 
doit permettre 
la localisation de 
l’enregistreur lors 
de la recherche 
des enregistreurs.



D-AXLA - 27 novembre 2008

39

Les cartes électroniques contenant les données enregistrées des modules 
protégés ont été extraites. Ces cartes ont été nettoyées puis séchées. Les 
tentatives de lecture menées sur plusieurs équipements indépendants n’ont 
pas permis de récupérer de données. 

Les cartes électroniques ont été alors replacées sous scellés. Elles ont été 
examinées chez Honeywell, constructeur de l’enregistreur, aux Etats-Unis les 
5 et 6 janvier 2009 dans le cadre d’une commission rogatoire internationale. 
Des courts-circuits ont été mis en évidence sur les cartes. Leur suppression a 
permis la lecture complète des données. Les enregistrements sont de bonne 
qualité et l’intégralité du vol y figure.

Des courbes de paramètres figurent en annexe 3. La transcription de 
l’enregistrement du SSCVR est jointe en annexe 4.

Les enregistrements ont été synchronisés en temps UTC d’après les paramètres 
Master Caution, Master Warning, heure BCD GMT, minute GMT, seconde GMT.

1.12	renseignements	sur	l’épave	et	sur	l’impact

La violence de l’impact a provoqué la dislocation de l’avion. Les débris 
reposent à environ cinq kilomètres des côtes. La zone de dispersion mesure 
700 x 400 m. La profondeur est comprise entre 30 et 50 mètres.

1.13	renseignements	médicaux	et	pathologiques

Les examens pratiqués sur les victimes n’apportent pas d’informations utiles à 
la compréhension de l’accident.

1.14	incendie

Il n’y a pas eu d’incendie.

1.15	Questions	relatives	à	la	survie	des	occupants

Les débris de l’avion et leur dispersion témoignent de la violence du choc 
avec la surface de l’eau. Dans de telles conditions, l’accident n’offrait aucune 
chance de survie.

1.16	essais	et	recherches

1.16.1	sondes	d’incidence

1.16.1.1 Aspects réglementaires

Le certificat de type de l’A320-232 a été délivré par la DGAC le 
28 septembre 1993. L’A320 répond aux exigences du règlement de navigabilité 
en vigueur au moment de la demande de certification de type, en l’occurrence 
le JAR25 change 11, ainsi qu’à des conditions spéciales émises par la DGAC. 
Les équipements installés sur l’A320 sont ainsi développés en respect des 
exigences réglementaires fixées dans la partie F du JAR 25. 
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Pour assurer la conformité avec ces exigences, les niveaux minimaux de 
performances applicables à chaque équipement, dans toutes les conditions 
opérationnelles spécifiées, sont définis dans des normes techniques de 
qualification de l’équipement, s’il en existe, en l’occurrence le TSO C54(15) pour 
les sondes d’incidence.

A partir de ces exigences réglementaires et de ces normes, le constructeur de 
l’avion élabore des spécifications techniques(16) pour chacun des équipements 
de l’avion. Pour les sondes d’incidence, ces spécifications comprennent les 
caractéristiques physiques (forme, poids, résistance aux chocs, etc.), électriques, 
le degré de fiabilité recherché ainsi que les conditions environnementales.

L’équipementier atteste de l’adéquation de son équipement aux exigences 
réglementaires ainsi qu’aux spécifications demandées par le constructeur 
par un document dénommé déclaration de conception et de performances. 
Ce document doit comporter entre autres la référence des rapports d’essais 
effectués ainsi qu’une attestation de conformité au niveau de performances 
minimal applicable.

Les sondes d’incidence Goodrich 0861ED installées sur le D-AXLA ont obtenu 
de la part de la FAA la conformité au standard TSO C54 en septembre 1997. 
Elles répondent aux spécifications demandées par Airbus et sont approuvées 
pour être installées sur la famille A319/A320/A321.

Note : l’ETSO (« spécification technique européenne ») C54, émis par l’AESA en 
octobre 2003, reprend de manière identique le contenu du TSO C54, émis par la FAA, 
d’octobre 1961.

1.16.1.2 Imperméabilité des sondes d’incidence

Niveau de performance minimal

Les critères pour assurer la conformité au niveau de performance minimal 
défini par le TSO C54 sont exposés dans un standard de performance applicable 
aux équipements d’alerte de décrochage (document SAE Aerospace AS 403 A 
d’octobre 1952, révisé en juillet 1958). Concernant l’imperméabilité des sondes 
d’incidence, ce standard de performances requiert que l’équipement d’alerte 
de décrochage continue de fonctionner correctement lorsqu’il est soumis à 
de la pluie et à un givrage modéré.

Tests environnementaux

Pour répondre à ces critères, chaque équipement doit répondre de manière 
satisfaisante à des tests environnementaux (température, altitude, vibrations, 
imperméabilité…). Le but de ces tests est de déterminer, en laboratoire, les 
caractéristiques et les performances des équipements dans des conditions 
représentatives de celles rencontrées en opération. Les tests environnementaux 
du standard international RTCA DO 160 C ont été utilisés dans le cadre de la 
qualification des sondes d’incidence de numéro de type 0861ED pour équiper 
les avions de la famille A320. Ce standard définit des catégories pour chaque 
condition d’environnement en fonction des caractéristiques d’utilisation de chaque 
équipement. Les tests d’imperméabilité sont décorrélés des tests de givrage.

(15)Technical 
Standard Order 
C54, émis par la 
FAA, relatif aux 
équipements 
d’alerte de 
décrochage, 
d’octobre 1961.

(16)Ces 
spécifications 
englobent ou 
font référence 
aux normes de 
qualification de 
l’équipement, 
mais peuvent 
aller au-delà ou 
considérer des 
points non traités 
dans les normes.
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Pour les tests d’imperméabilité, quatre catégories de tests sont prévues pour 
déterminer si un équipement peut résister aux effets d’eau aspergée ou 
tombée sur l’équipement :

 � Catégorie X : pour les équipements qui sont installés dans des endroits où 
ils ne sont pas soumis à des précipitations d’eau.

 � Catégorie W : pour les équipements installés dans des endroits où ils 
peuvent être soumis à des précipitations d’eau en opérations. 

 � Catégorie R : pour les équipements installés dans des endroits où ils peuvent 
être soumis à un écoulement d’eau ou à une pulvérisation d’eau sous un 
angle quelconque selon le standard RTCA DO 160 C. Les équipements qui 
répondent aux conditions du test associé à cette catégorie répondent 
également au test associé à la catégorie W.

 � Catégorie S : équipements installés dans des endroits où ils peuvent être 
soumis à des jets de fluides tels que ceux rencontrés lors des opérations de 
dégivrage, de lavage ou de nettoyage.

Niveau de performances des sondes d’incidence

Les spécifications élaborées par Airbus prévoient que les sondes d’incidence 
satisfassent au test d’imperméabilité correspondant à la catégorie W du 
standard RTCA DO 160 C, cohérent avec le critère d’imperméabilité indiqué 
défini par le TSO C54.

Les sondes d’incidence de marque Goodrich et de numéro de type 0861ED 
satisfont au test d’imperméabilité correspondant à la catégorie R, et donc à la 
catégorie W.

Procédure de test d’imperméabilité selon le RTCA DO 160 C

Pour satisfaire aux conditions correspondantes à la catégorie R, l’équipement 
doit être installé de manière représentative de sa position sur l’avion. 
L’équipement est ensuite alimenté électriquement et soumis à une 
pulvérisation d’eau. Le jet doit être dirigé perpendiculairement à la zone la 
plus vulnérable de l’équipement(17). Chaque zone testée doit être soumise à un 
jet pendant au moins quinze minutes. Le jet doit être appliqué au maximum 
à 2,5 m de la zone. La pression en sortie du dispositif d’arrosage doit être 
environ 200 kPa et le débit de 450 l/h. A l’issue du test, aucune trace d’eau ne 
doit être présente à l’intérieur de l’équipement.

Test d’imperméabilité effectué dans le cadre de la qualification des sondes d’incidence

D’après le rapport de test d’imperméabilité effectué dans le cadre de la qualification 
des sondes d’incidence 0861ED, le jet d’eau est dirigé sur les girouettes, selon les 
axes correspondant aux axes longitudinal et latéral de l’avion.

La plaque de fixation utilisée lors des tests de qualification est positionnée 
de manière différente par rapport à celle installée sur avion (cf. annexe 5). 
Goodrich ne disposait pas, au moment des tests effectués dans le cadre de 

(17)Tel que 
mentionné dans 
le standard de 
performance 
applicable à 
l’équipement, 
en l’occurrence 
le standard 
SAE Aerospace 
AS 403 A.
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la qualification des sondes, de plaques de fixation similaires à celles utilisées 
en exploitation. Aucune indication d’installation des sondes d’incidence ne 
figure dans les spécifications techniques Airbus fournies à Goodrich en vue de 
la qualification de ces sondes.

Pendant l’enquête, en avril 2010, le test d’imperméabilité (catégorie R du 
document RTCA DO 160 C) a été effectué par Goodrich avec une sonde 
d’incidence et une plaque de fixation identique à celle installée sur A320. A 
l’issue du test, l’intérieur de la sonde ne présentait aucune trace d’eau. 

1.16.1.3 Analyses de panne

L’analyse de panne des sondes d’incidence(18) réalisée par Goodrich décrit les 
modes de panne des sondes, les effets de ces pannes ainsi que la probabilité 
de leur occurrence dans le cadre des spécifications des sondes. Elle prévoit 
les pannes de chaque composant de la sonde et des endommagements de la 
girouette à l’aire de stationnement.

Dans le cadre de la conformité au JAR25.1309 en vue de la certification de 
type, une analyse de panne doit être effectuée par le concepteur de l’avion 
pour l’ensemble du système d’acquisition des données aérodynamiques. 
L’analyse de panne du système d’acquisition de l’incidence se base sur celle 
de la sonde et des systèmes associés de la sonde et considère en particulier : 

 � des blocages mécaniques d’une, deux ou trois sondes à des vitesses faibles,
 � l’endommagement d’une sonde d’incidence amenant l’ADR associée à 

fournir une valeur d’incidence erronée qui peut conduire à une fausse 
alarme de décrochage.

1.16.1.4 Composition de la sonde

Chaque sonde est composée des cinq sous-ensembles :

	� sous-ensemble	 comprenant	 une	 girouette	 réchauffée,	 une	 embase	
et	 un	 axe. Il est libre en rotation et se positionne dans le vent relatif. 
La girouette est équipée d’un dispositif électrique de dégivrage et 
d’antigivrage. Le mouvement de rotation est transmis à trois résolveurs 
électriques à l’aide d’un train d’engrenages. Deux résolveurs modulent 
chacun deux signaux électriques en fonction de la position de la girouette. 
Le troisième résolveur est inutilisé.

	� platine	support. Elle permet de lier l’ensemble mobile et l’ensemble fixe 
à l’aide de deux roulements à billes (supérieur et inférieur) lubrifiés, dont 
les corps roulants sont isolés par des flasques d’étanchéité souples. Le 
montage en labyrinthe doit prévenir l’absorption d’eau et permettre à la 
sonde de « respirer ».

	� Corps. Il contient l’amortisseur, permettant la stabilisation de la girouette, 
et les trois résolveurs. Ces derniers fournissent un signal en courant 
alternatif proportionnel à l’angle mesuré par la girouette.

	� support	de	roulement	arrière. Il permet l’accès aux résolveurs ainsi qu’au 
réglage de l’amortisseur.

(18)Failure 
Mode Effects 
and Criticality 
Analysis, FMEA
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	� système	d’autotest. Il est composé de deux solénoïdes qui agissent sur la 
girouette pour l’orienter selon une position prédéterminée.

 

 

 

Platine support 

Roulement 
inférieur

Axe
Girouette 

Roulement 
supérieur

Embase 

Solénoïdes 

Résolveur 

Amortisseur 

Boitier de la sonde 

1.16.1.5 Mesures de température

L’image thermique ci-dessous, prise avec une caméra infrarouge, montre la 
répartition de températures d’une sonde d’incidence neuve dont le système 
de réchauffage et les résolveurs sont alimentés depuis cinq minutes dans des 
conditions ambiantes.

Cette image thermique ne permet pas de connaître la température à l’intérieur 
du corps de la sonde.



D-AXLA - 27 novembre 2008

44

1.16.1.6 Valeurs d’incidence

Les valeurs d’incidence avion(19) des sondes 1 et 2 élaborées à partir des valeurs 
d’incidence locale enregistrées par le SSFDR ont été comparées avec l’incidence 
calculée (cf. annexe 6).

Du décollage jusqu’au palier au FL 320, les valeurs d’incidence varient de 
manière cohérente avec les évolutions de l’avion. A partir de 15 h 04 environ, 
les valeurs d’incidence locale 1 et 2 restent figées à des valeurs quasi-identiques 
et ne varient plus jusqu’à la fin du vol.

L’incidence calculée commence à dévier significativement des valeurs 
d’incidence corrigée vers 15 h 06 lors d’un nouveau changement de niveau.

Ainsi, les valeurs d’incidence locale des sondes 1 et 2 se sont figées entre 
15 h 04 et 15 h 06 et jusqu’à la fin du vol. A partir de cette période, les valeurs 
des incidences corrigées fournies par les ADR 1 et 2 aux autres systèmes sont 
quasi-identiques. 

Il n’a pas été possible de déterminer si la sonde d’incidence 3, dont la position 
n’est pas enregistrée par le FDR, s’est également bloquée au cours du vol. 
Toutefois, à 15 h 45 min 05 s, la sonde d’incidence 3 fonctionnait correctement 
puisqu’elle a déclenché l’alarme de décrochage.

1.16.1.7 Examens des sondes d’incidence

La sonde d’incidence 3 n’a pas été retrouvée. Les sondes d’incidence 1 et 2 ont 
été remontées à la surface et transportées sous-contrôle judiciaire pour faire 
l’objet d’examens au Centre d’Essais des Propulseurs (Saclay). Un compte-
rendu détaillé figure en annexe 7.

L’examen des deux sondes montre notamment que :

 � Les deux sondes d’incidence ont été endommagées lors de la collision 
avec la surface de la mer. Il n’y a aucune défaillance mécanique antérieure 
à l’impact avec la surface de la mer susceptible d’avoir bloqué les sondes 
d’incidence. La pression de l’eau, par 30 mètres de profondeur, a favorisé 
l’admission de sable, de vase et de débris marins à l’intérieur du boîtier des 
sondes d’incidence, y compris dans la sonde 1 dont le boîtier n’a pas été 
fracturé à l’impact.

 � Les fragments de composite de couleur blanche et rouge retrouvés 
à l’intérieur du boîtier de la sonde d’incidence 2 sont manifestement 
étrangers à la sonde.

 � Les particules translucides de polyester (de type téréphtalate) retrouvés 
à l’intérieur du boîtier de la sonde d’incidence 2 ne proviennent ni des 
peintures ni des produits de masquage utilisés lors des opérations 
d’entretien et de peinture par EAS Industries. L’introduction de ces 
particules est consécutive à l’accident. 

 � Les examens et les tests électriques effectués sur les circuits d’alimentation 
et sur les résolveurs ne délivrent aucun indice pouvant laisser supposer 
que les sondes d’incidence étaient défaillantes ou bloquées en rotation 
avant l’accident.

(19)Voir paragraphe 
1.6.6.1 pour 
les définitions 
des différentes 
incidences.
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 � La peinture blanche déposée sur le dessus du boîtier des deux sondes et 
sur l’embase de leurs girouettes est une peinture polyuréthane de finition 
mais il n’est pas attesté que ce dépôt provienne des opérations de peinture 
chez EAS Industries. Cette peinture blanche autour de l’embase des 
girouettes ne s’est pas étendue sous la surface couverte de ces embases 
vers l’évidement central de l’entrée des sondes. De plus, l’épaisseur de 
cette peinture est plus faible que le jeu entre le pied de la girouette et la 
surface fixe en vis-à-vis, de sorte qu’aucun contact ou frottement n’a pu 
perturber la rotation des girouettes.

 � La plaque de fixation de la sonde d’incidence 1, restée associée à la sonde et 
au fragment de panneau, montre la présence d’application d’une peinture 
de couleur jaune sous la peinture blanche. Cette peinture jaune, qui 
correspond à celle d’une des livrées précédentes de l’avion, est également 
visible sous la peinture blanche d’un secteur du fuselage encadrant cette 
plaque de fixation.

ZK-OJL (immatriculation précédente du D-AXLA) aux couleurs de Freedom Air Limited
(source Air New Zealand)

 � Les joints toriques d’étanchéité entre le flasque supérieur et la bordure du 
corps de chaque sonde ne présentent aucune trace d’endommagement.

 � Le trou circulaire, situé dans la partie basse de la plaque, n’est pas obstrué 
(ce trou de 4,8 mm de diamètre fait office de drain, permettant l’évacuation 
d’eau).

1.16.1.8 Détection de valeurs d’incidence figées par analyse des vols

Une analyse des vols du D-AXLA du 15 février 2007 au 25 octobre 2008 à partir 
des enregistrements de paramètres de vol des enregistreurs de maintenance 
n’a fait apparaitre aucune anomalie liée aux sondes d’incidence et aux 
systèmes associés.

L’analyse des vols enregistrés par le SSFDR du 2 novembre 2008 au 
3 novembre 2008 ne montre également aucune anomalie.

Une analyse des vols des A320 de la flotte d’Air New Zealand a été effectuée sur 
une période de douze mois. Elle a permis de détecter des valeurs d’incidence 
qui se figeaient pendant certains vols. Elles proviennent d’une sonde 
d’incidence (de même type que celle équipant le D-AXLA) d’un des A320. 
Cette sonde a été prélevée et a fait l’objet de tests pour déterminer l’origine 
de son dysfonctionnement (cf. paragraphe 1.16.1.9).
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1.16.1.9 Tests de sondes d’incidence

L’objet de ces tests était de:

 � vérifier sur banc (Goodrich) si de l’eau peut pénétrer à l’intérieur d’une 
sonde du même type que celle montée sur le D-AXLA après avoir été 
exposée à un jet d’eau sous pression(20) et si cette eau peut conduire à un 
blocage de la sonde dans certaines conditions ;

 � déterminer les conséquences de la pénétration d’eau à l’intérieur d’une 
sonde d’incidence en conditions de vol réelles (Airbus) ;

 � déterminer l’origine du dysfonctionnement d’une sonde prélevée sur un 
avion en service d’Air New Zealand (cf. paragraphe 1.16.1.8).

1.16.1.9.1 Tests d’une sonde d’incidence neuve sur banc

Une sonde d’incidence neuve a tout d’abord fait l’objet d’un test de contrôle 
et d’acceptation des sondes d’incidence (ATP, Acceptance Test Procedure). Il 
n’a révélé aucune valeur hors tolérance.

Des tests de friction en chambre climatique sans alimentation électrique du 
système de réchauffage ont ensuite été réalisés (test A correspondant au 
paragraphe 5.2 du protocole figurant en annexe 8).

Enfin, la sonde d’incidence a été montée sur un panneau reproduisant un 
panneau fuselage avion. Elle a été exposée à un jet d’eau à 270 kPa(21) à une 
distance de 30 cm suivant toutes les directions inscrites dans un cône à 
± 45 degrés centré sur l’axe perpendiculaire à la face de la sonde, pendant 
cinq minutes. Sans être démonté, l’ensemble a été déposé dans une chambre 
climatique simulant les conditions de température (- 54 °C) et d’altitude 
pression régnant au FL 350 en atmosphère standard (test B correspondant 
au paragraphe 6.3 du protocole). Le système de réchauffage de la sonde 
d’incidence n’était pas alimenté pendant la mise en conditions de température 
et de pression dans la chambre climatique.

(20)Il ne s’agissait 
pas de reproduire 
une simulation 
d’opération de 
rinçage mais de 
vérifier si de l’eau 
pouvait rentrer 
à l’intérieur 
du boitier.

(21)L’objectif était 
d’obtenir une 
valeur de 300 
kPa qui n’a pu 
être atteinte 
en raison des 
caractéristiques 
de l’embout.
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Simulation du montage sur avion Exposition au jet d’eau sous pression 

N.B. : ce test d’exposition à l’eau est différent du test de qualification des sondes 
(cf. paragraphe 1.16.1.1) et plus contraignant.

résultats	du	test	A

Les mesures de friction à - 20 °C, - 30 °C et - 54 °C sont dans les tolérances de 
remise en service des sondes d’incidence. Ce test n’a par conséquent pas été 
reconduit en alimentant le système de réchauffage.

résultats	du	test	B

A - 54 °C, système de réchauffage non alimenté, la girouette est bloquée.

Par la suite, le système de réchauffage a été alimenté électriquement. Les 
mesures de friction effectuées à - 54 °C, - 20 °C, - 10 °C et - 2 °C montrent que 
la girouette reste bloquée

L’ouverture du corps de la sonde d’incidence a révélé la présence d’une 
quantité d’eau significative (sous forme de glace ou liquide) susceptible de 
bloquer les parties tournantes (roulements et contre poids de la girouette).

Après drainage de l’eau et séchage des cartes électroniques à l’air comprimé, 
la sonde a été replacée dans la chambre et la température a été abaissée à 
- 20 °C sans alimentation électrique du système de réchauffage. Le blocage de 
la sonde a pu être observé à nouveau.
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Ce test, agressif, au-delà des exigences du TSO C54, montre que :

 � l’exposition d’une sonde à un jet d’eau sous pression peut conduire 
à l’intrusion d’eau dans le corps de la sonde ainsi qu’à son blocage par 
givrage des parties tournantes, lors de l’exposition à des températures 
négatives sans alimentation du réchauffage.

 � une faible quantité d’eau présente dans les roulements suffit également à 
bloquer l’ensemble tournant dans ces conditions.

1.16.1.9.2 Tests en vol

Airbus a proposé la réalisation de deux vols d’essai reproduisant le profil du 
vol de l’accident. 

premier	vol

Il a été réalisé après avoir appliqué les procédures Airbus de nettoyage sur la 
sonde 1(22) et de rinçage après décapage sur la sonde 2 (cf. paragraphe 1.17.3.1).

Lors du vol, les sondes d’incidence ont fonctionné de manière nominale. 
Leur démontage à l’issue du vol n’a pas révélé la présence d’eau à l’intérieur 
du boitier.

second	vol

Pour le second vol, la sonde 1 a été équipée de six capteurs de température(23) 
(cf. annexe 9) afin d’enregistrer les températures à différents endroits à 
l’intérieur de son corps.

La sonde 2 a été exposée à un jet d’eau, sans protection, dans des conditions 
similaires au test réalisé chez Goodrich (cf. 1.16.1.9.1). Le jet a été appliqué, 
avec l’outil d’arrosage qui a servi lors des tests réalisés chez Goodrich (non 
préconisé par Airbus pour les procédures de nettoyage), selon un mouvement 
de va-et-vient sur et autour de la sonde, en restant dans un cône à ± 45 degrés 
centré sur l’axe perpendiculaire à la face de la sonde.

La température au décollage était d’environ + 8 °C. En passant le FL 300 
en montée, environ vingt-trois minutes après le décollage, la sonde 2 s’est 
figée à la valeur de + 1 degré tandis que les sondes 1 et 3 indiquaient des 
valeurs cohérentes avec la phase de vol. La SAT était de - 51 °C, la TAT était 

(22)L’application de 
bande adhésive 
à la base de 
l’équipement 
de protection 
a toutefois été 
volontairement 
omise.

(23)Cinq I-buttons 
et un capteur 
de température 
en platine 
(PT100) installé 
à proximité du 
roulement à 
billes supérieur.
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de - 26 °C et la température enregistrée par le capteur de température situé à 
proximité du roulement supérieur de la sonde 1 était de – 15 °C. La sonde 2 a 
commencé à se débloquer de manière progressive cinquante-et-une minutes 
plus tard. La SAT était de + 2 °C, la TAT de + 4,75 °C et la température proche 
du roulement supérieur de + 4,5 °C,. La position angulaire délivrée par la 
sonde d’incidence 2 est redevenue nominale 1 min 32 s plus tard alors que la 
SAT était de + 1,75 °C, la TAT + 9,5 °C et la température proche du roulement 
supérieur de + 5,5 °C. L’annexe 9 présente l’évolution de certains paramètres 
du vol, dont les températures à l’intérieur du boîtier.

Le démontage du boitier de la sonde 2 a confirmé la présence à l’intérieur 
d’une faible quantité d’eau. La différence entre les volumes d’eau retrouvés 
à l’intérieur du boîtier lors des tests chez Goodrich et à l’issue de ce vol 
peut s’expliquer par la différence d’application du jet d’eau sur les sondes 
d’incidence. Lors des tests réalisés chez Goodrich, le jet d’eau visait quasiment 
en permanence la sonde d’incidence alors que dans le cadre des tests en vol, 
il a été appliqué avec un mouvement de va-et-vient sur et autour de la sonde.

Lors des deux vols, le système de réchauffage des sondes d’incidence était en 
fonctionnement.

1.16.1.9.3 Tests effectués sur la sonde d’incidence fournie par Air New Zealand

Une tomographie de cette sonde a été réalisée et a révélé l’endom-
magement du joint torique d’étanchéité entre le flasque supérieur et la 
bordure du corps.

Tomographie de la sonde
En vert, le joint torique d’étanchéité.

La couleur rouge représente une densité moindre de matière
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La sonde d’incidence a fait l’objet d’un test ATP :

 � le test de précision était hors tolérance pour le résolveur 2,
 � le test de friction statique était à la limite haute de la tolérance,
 � lors du test de taux de fuite, le différentiel de pression de 10 PSI n’a pu 

être atteint en raison de la détection d’un taux de fuite du boitier trop 
important,

 � les autres tests n’ont révélé aucune autre valeur hors tolérance.

résultats	du	test	A

Les mesures de friction à - 20 °C, - 30 °C et - 54 °C montrent une augmentation 
de la friction de la girouette tout en restant dans les tolérances de remise en 
service des sondes d’incidence. Ce test n’a pas été reconduit en alimentant les 
résolveurs et le système de réchauffage.

La tomographie a montré que le joint d’étanchéité du corps de la sonde 
était endommagé. Ceci a été confirmé par le démontage de la sonde. Des 
contaminants, parmi lesquels de la graisse silicone utilisée lors du montage 
du joint, de la poussière et des fibres ont été retrouvés dans le voisinage des 
roulements. La présence d’eau n’a pas pu être mise en évidence.

Cet examen a révélé un autre mode possible de blocage de la girouette que 
l’ingestion d’eau par la face avant de la sonde : l’air de la cabine dont la pression 
est plus élevée que l’air extérieur est également chargé en humidité. Du fait 
de la différence de pression et de l’endommagement du joint d’étanchéité, 
il circule de la cabine vers l’intérieur du corps de la sonde au travers du joint 
endommagé pour s’en échapper vers l’extérieur en traversant les roulements 
par le pied de la sonde. L’humidité peut alors se fixer sur les roulements et les 
immobiliser.

1.16.2	Fonctionnement	des	systèmes	au	cours	du	vol

L’exploitation des paramètres SSFDR ainsi que la prise en compte des 
spécifications des différents systèmes permettent de montrer que les systèmes 
qui assurent le traitement, l’utilisation et la surveillance des valeurs d’incidence 
ont fonctionné correctement compte tenu des informations d’incidence qu’ils 
ont pu recevoir au cours du vol (cf. annexe 10).

Cette exploitation a notamment permis :

 � L’estimation de la masse calculée par le FAC : cette masse a été comparée à 
la masse enregistrée par le SSFDR (qui provient du FMS). La masse calculée 
par les FAC a été sous-estimée en fin de vol en raison des valeurs figées des 
sondes d’incidence 1 et 2. L’écart estimé entre ces deux masses a atteint 
sept tonnes, seuil de déclenchement du message CHECK GW, vers 15 h 41.

 � La vérification des changements de lois de commande au cours du vol, à 
savoir le passage en loi directe à 15 h 45 min 15 s (loi alternate train sorti) 
puis le passage en loi d’attitudes inusuelles à 15 h 45 min 40 s.
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 � D’indiquer que les valeurs d’incidence corrigée fournies par l’ADR 3 étaient 
valides lorsque l’alarme de décrochage s’est déclenchée à 15 h 45 min 05 s 
dans la mesure où l’incidence calculée se trouve entre 21,7 et 23,2 degrés, 
très voisine de l’incidence théorique de déclenchement de l’alarme en 
configuration atterrissage.

 � De calculer les vitesses caractéristiques présentées à l'équipage lors 
du vol de l'accident. Une fois les valeurs d’incidence figées, les vitesses 
caractéristiques présentées à l’équipage étaient proportionnelles à la 
vitesse conventionnelle. Ainsi, lorsque cette vitesse diminuait, les vitesses 
caractéristiques diminuaient également dans les mêmes proportions. 
A titre de comparaison, les vitesses caractéristiques, dans le cas où les 
valeurs d'incidence n'auraient pas été figées, ont également été recalculées 
(fonctionnement normal). Ces calculs ont permis de reconstituer le bandeau 
de vitesses en fonctionnement normal et pour le vol de l'événement.

 � La compréhension des mouvements de la gouverne de profondeur lors 
des dernières secondes.

Evolutions (à titre indicatif) des vitesses caractéristiques lors du vol de l’accident
(en fonctionnement normal et dans les conditions du vol de l’accident, Vamax = 107 kt et VLS = 123 kt)

Fonctionnement
normal

Vol de 
l’accident

Fonctionnement
normal

Vol de 
l’accident

15 h 44 min 44 s 
CAS = 123 kt 

(correspondant à VLS)

15 h 44 min 51 s 
CAS = 115 kt
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Fonctionnement
normal

Vol de 
l’accident

Fonctionnement
normal

Vol de 
l’accident

15 h 44 min 58 s 
CAS = 107 kt 

(correspondent à V alpha max)
CAS = 107 kt(24) 15 h 45 min 05 s

CAS = 99 kt 

Compensation	automatique

A partir de 15 h 44 min 30, la fonction de compensation automatique a déplacé 
le plan horizontal réglable jusqu’à la butée électrique à cabrer (- 11 degrés). 
L’alarme de décrochage s’est déclenchée à 15 h 45 min 05 s. Les ordres à piquer 
appliqués par le commandant de bord sur le mini-manche ont ramené, du fait 
du facteur de charge, les gouvernes de profondeur vers la position neutre, 
sans toutefois les braquer à piquer(25). En conséquence, le plan horizontal n’a 
pas bougé même si la loi de commande de vol était normale.

A partir de 15 h 45 min 15 et jusqu’à la fin du vol, la fonction de compensation 
automatique est restée indisponible. En effet, la loi directe était active de 
15 h 45 min 15 à 15 h 45 min 40 et la loi Abnormal attitudes phase 1 (sans 
compensation automatique) est restée active jusqu’à la fin du vol.

1.16.3	travaux	sous-marins

Le BEA a participé aux opérations de localisation des enregistreurs et 
d’identification des pièces. Des navires se sont rendus sur zone dans les 
heures qui ont suivi l’accident. Les témoignages et les débris flottants n’ont 
pas permis de déterminer une zone suffisamment précise pour débuter les 
recherches sous-marines des enregistreurs.

Les données préliminaires issues du radar secondaire civil de Montpellier 
ont permis de déterminer un point de départ dont les coordonnées sont 
N42°40’34,56’’  E003°06’31,43’’ (WGS84).

La description des travaux sous-marins figure en annexe 11.

(24)Dans le cas d’un 
fonctionnement 
normal des 
protections à 
haute incidence, 
la vitesse ne 
peut descendre 
en dessous 
de Vαmax.

(25)Les gouvernes 
de profondeur 
doivent aller au-
delà de la position 
neutre avant que 
la fonction de 
compensation 
automatique 
n’ajuste la position 
du plan horizontal.
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1.16.4	restitution	de	la	trajectoire	radar

Les premiers jours de l’enquête, les données du SSFDR n’étant pas disponibles, 
la trajectoire de l’avion a été reconstituée à partir des enregistrements radar. 
La lecture des cassettes fournies par les CRNA sud-est et sud-ouest ont 
permis d’extraire un fichier de données radar, contenant les voies des radars 
secondaires et des fichiers de phonie. Les données des radars militaires ont 
également été exploitées (Système de surveillance militaire ARISTOTE). Une 
capture d’écran de la vidéo du sémaphore du Cap Béar a pu être géoréférencée 
avec les autres données radar au moyen des indications de latitude et de 
longitude apparentes sur la vidéo.

Les coordonnées géographiques de la dernière position de l’avion ont ainsi 
pu être validées.

Les séparations horizontales et verticales entre le D-AXLA et deux aéronefs 
se trouvant également dans la zone de contrôle de Perpignan (un B737 et 
un avion école) ont été estimées à partir des positions détectées par le radar 
de Montpellier. A aucun moment, il n’y a eu de perte de séparation entre ces 
aéronefs. 

1.17	renseignements	sur	les	organismes	et	la	gestion

1.17.1	Aspects	réglementaires

1.17.1.1 Règlements techniques

Le règlement de base(26) établit la réglementation relative à la certification 
(de navigabilité, environnementale, des organismes de conception et de 
production) et au maintien de navigabilité des avions et produits, pièces et 
équipements aéronautiques, selon la structure suivante :

(26)EC No 216/2008
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Les opérations de peinture ne font pas l’objet d’un agrément et ne sont pas 
mentionnées par la partie 145 (Part 145).

De même, la partie 66 (Part 66) n’établit aucune disposition pour les personnels 
chargés des opérations de peinture.

1.17.1.2 Vols non-commerciaux

En Europe, l’EU-OPS dispose que chaque vol effectué par un exploitant doit 
se faire conformément aux spécifications de son manuel d’exploitation(27). 
Ce manuel doit prévoir des procédures et des limitations pour les vols non 
commerciaux(28). L’EU-OPS en donne la liste suivante :

 � vols de formation,
 � vols de contrôle,
 � vols de livraison,
 � vols de convoyage,
 � vols de démonstration,
 � vols de mise en place(29).

et précise que ces types de vol doivent être décrits dans le manuel 
d’exploitation.

En Nouvelle-Zélande, les vols de contrôle (operational flight checks) sont 
nécessaires pour la remise en service d’un avion après des opérations de 
maintenance qui auraient pu avoir une incidence sur les caractéristiques de 
vol ou d’exploitation d’un avion(30). L’équipage qui effectue ce type de vol 
doit vérifier que ces caractéristiques n’ont pas été modifiées et signaler les 
défauts rencontrés au cours du vol. Seules les personnes ayant une fonction 
essentielle pour le vol de contrôle peuvent se trouver à bord(31).

1.17.1.3 Location

Pour répondre, entre autres, à des besoins d’ajustement de capacité de leur 
parc aérien, la pratique de location d’avions devient de plus en plus courante 
pour les compagnies aériennes. Un avion loué est un avion exploité en vertu 
d’un arrangement de location contractuelle (document OACI 9626), appelé 
communément accord ou contrat de location. Il existe deux grands types de 
location d’avions :

 � Location avec équipage : l’avion est exploité sur le certificat de transporteur 
aérien du loueur (partie auprès de laquelle l’avion est pris en location) ;

 � Location coque nue (sans équipage) : l’avion est exploité sur le certificat 
de transporteur aérien du preneur (partie à qui l’avion est donné en 
location). Lors d’une location coque nue d’un avion appartenant à un 
organisme ne faisant pas partie de l’Union Européenne, une compagnie 
aérienne de l’Union Européenne doit obtenir une autorisation de l’autorité 
de l’aviation civile responsable de la délivrance de son certificat de 
transporteur aérien. Cette autorisation a principalement pour objectif de 
garantir que lors du transfert du preneur au loueur, les responsabilités 
concernant l’exploitation et le maintien de navigabilité de l’avion sont 

(27)EU-OPS 1.175

(28)EU-OPS 1.1045

(29)Dans la version 
anglaise de l’EU-
OPS, ces vols sont 
respectivement 
qualifiés : training, 
test, delivery, ferry, 
demonstration et 
positioning flights.

(30)Civil Aviation 
Rules Part 43.103

(31)Civil Aviation 
Rules Part 91.613
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clairement définies dans le contrat de location. Cette autorisation porte 
principalement sur les différences notifiées par l’exploitant par rapport 
aux exigences prévues dans les sous-parties de l’EU-OPS relatives aux 
instruments, aux équipements et aux équipements de communication et 
de navigation. Les conditions du contrat de location ne sont pas prises en 
compte par les autorités pour fournir l’autorisation de location.

Une sous-location (« sub-lease ») fait référence à une location d’un avion déjà 
loué à un autre organisme.

1.17.2	renseignements	sur	l’organisation	de	la	circulation	aérienne

1.17.2.1 Circulation aérienne

Dans la zone Europe, deux types de circulation aérienne coexistent :

	� la	 circulation	 aérienne	 générale (GAT(32) en anglais). Elle est constituée 
par l'ensemble des mouvements des aéronefs civils et des aéronefs d’État 
soumis aux normes et pratiques recommandées internationales (OACI) et/
ou à la réglementation propre à ce type de circulation.

	� la	circulation	aérienne	opérationnelle (OAT(33) en anglais). Elle comprend 
tous les vols qui n’entrent pas dans ceux se déroulant en GAT et pour 
lesquels des procédures spécifiques sont développées par les autorités 
appropriées.

En France, la circulation aérienne comprend :

	� la	circulation	aérienne	générale (CAG). Elle correspond à la GAT. 

	� la	 circulation	 aérienne	 militaire (CAM). Elle correspond à l’OAT et 
comprend :

• les vols militaires qui relèvent de la Circulation Opérationnelle Militaire 
(COM),

• les vols d’essais et de réception en Circulation d'Essais et de Réception 
(CER) sous la responsabilité des Centres de Contrôle Essais Réception 
(CCER) qui relèvent de l’autorité du ministère de la Défense. Les vols de 
contrôle nécessaires après des opérations d’entretien requièrent le plus 
souvent des méthodes d’utilisation de l’espace aérien identiques à celles 
exigées pour la réalisation de vols d’essais ou de réception. Ils peuvent 
ainsi être effectués partiellement ou totalement en CER.

Contrairement à d'autres pays, les contrôles civils et militaires en France 
sont assurés pour l'essentiel dans des organismes de contrôle distincts. 
L'organisation du travail y est sensiblement différente. En CAG, un contrôleur 
a la charge de tous les vols dans une portion d'espace. En CAM, un contrôleur 
a la charge d'un vol donné, dans tout l'espace de l’organisme.

1.17.2.2 Plans de vol de la circulation aérienne

Tout vol effectué par un transporteur aérien nécessite le dépôt d’un plan de 
vol de la circulation aérienne ou d’informations appropriées pour permettre la 
mise en œuvre des services d’alerte si nécessaire.

(32)General 
Air Traffic

(33)Operational 
Air Traffic
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Les procédures de rédaction et de communication des plans de vol de la 
circulation aérienne sont définies par l’OACI et précisées dans les AIP de 
chaque pays. Un plan de vol de la circulation aérienne doit notamment 
comprendre le type de vol (en case 8 du plan de vol), basé pour le transport 
aérien commercial selon le type d’opérations offert par l’exploitant, au moyen 
de l’une des lettres suivantes :

 � S pour un transport aérien régulier,
 � N pour un transport aérien non-régulier,
 � G pour l’aviation générale,
 � M pour l’aviation militaire,
 � X pour les autres types de vol n’entrant pas dans les catégories précédentes.

Lorsque cela est exigé par les organismes de contrôle ou jugé nécessaire par 
les exploitants pour la fourniture des services de la circulation aérienne, des 
renseignements complémentaires peuvent être mentionnés (en case 18 du 
plan de vol) au moyen d’indicateurs appropriés. Notamment :

 � STS/ : pour les vols nécessitant un traitement spécial pour des raisons 
particulières et si la situation le justifie.

 � RMK/ : pour toute autre remarque.

Les plans de vol et les messages associés qui sont corrects d’un point de vue 
syntaxique et sémantique sont traités de manière automatique. Les autres 
font l’objet d’un traitement manuel. Le traitement correct des plans de vol, 
caractérisé par l’envoi d’un message d’accusé réception à l’expéditeur de la 
demande de plan de vol, ne signifie pas nécessairement la prise en compte 
de critères particuliers et propres des Etats membres qui seraient méconnus 
du service centralisé de gestion des flux de trafic aérien (CFMU). Lorsque des 
remarques sont présentes en case 18 du plan de vol (RMK/), leur contenu n’est 
pas vérifié par le traitement automatique. 

plans	de	vols	concernant	des	vols	particuliers	en	iFr	en	France

Les vols en IFR à caractère particulier (caractère technique, photographies 
aériennes, suivi de manifestations sportives, etc.) se déroulant sous la 
responsabilité des CRNA ont un impact sur la charge et la capacité des 
organismes de contrôle. Dans le cadre de la gestion des courants de trafic 
aérien, il est spécifié dans l’AIP France (ENR 1.9 Gestion des courants de trafic 
aérien) que ce type de vols doit faire l’objet d’une demande auprès de la 
Direction des Opérations de la DSNA, avec un préavis de trois jours ouvrables. 
Sans accord préalable, le vol peut se voir imposer des modifications en temps 
réel ou être éventuellement refusé si les circonstances l’exigent.

Pour pouvoir effectuer des vols de contrôle en CER, une demande d’agrément 
doit être déposée auprès du directeur du Centre d’Essais en Vol (CEV). L’AIP 
France précise l’adresse à laquelle doit être envoyée cette demande ainsi que 
les coordonnées téléphoniques pour la programmation des vols.
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Une circulaire d’information aéronautique relative aux « vols effectués après 
travaux de maintenance pour restituer le certificat de navigabilité aux aéronefs » 
(AIC A 03/03 France) émise en 2003 par le SIA, précise que, après avoir obtenu un 
agrément, les demandes de vol doivent être obligatoirement accompagnées 
d’un profil de vol et doivent être faites avant 15 h 00 la veille du vol par télécopie 
à la Cellule de Coordination de la Division CER (CCER) de l’aérodrome d’Istres. 
En fonction des aérodromes de départ et de destination, le vol est soit pris 
en charge totalement par les CCER soit successivement par les organismes 
civils de contrôle (d’aérodrome, d’approche ou en route) et par les CCER. Pour 
chaque vol, un plan de vol doit être déposé et un entretien téléphonique est 
obligatoire entre le commandant de bord (ou son représentant) et le chef de 
quart du premier CCER concerné par le vol pour confirmer :

 � le code transpondeur,
 � les fréquences radio de travail,
 � le profil de vol,
 � le secteur de travail,

Tous les éléments concourent à la bonne conduite et à la sécurité du vol.

1.17.2.3 Les centres de contrôle en route

Le contrôleur du secteur TG du CRNA sud-ouest a renseigné une fiche de 
notification d’événement(34) (FNE) vers 15 h 00 le 27 novembre 2008 à propos 
du vol GXL888T. Il a indiqué sur la fiche que pour la seconde fois de la journée, 
l’équipage de cet avion au départ de l’aérodrome de Perpignan souhaitait 
effectuer des manœuvres particulières (« 360° droite/gauche montée en espace 
supérieur »). Il a assimilé ce vol à un vol d’essais. Un contrôleur du CRNA sud-
ouest avait déjà renseigné une FNE le matin vers 8 h 30 à propos du vol GXL032T 
(cf. paragraphe 1.18.3 vols du B737-800 immatriculé D-AXLH et exploité par 
XL Airways Germany) et l’avait signalé aux contrôleurs de l’équipe de relève.

L’analyse des deux FNE par le service de gestion de la qualité et de la sécurité 
(SMQS) du CRNA sud-ouest précise qu’aucune remarque dans le plan de vol 
n’indiquait qu’il s’agissait de vols d’essais ou de vols de contrôle. 

1.17.2.4 Service d’alerte de l’organisme de contrôle de Perpignan

En cas de perte simultanée de contact radio et radar lorsque le contact radio 
est obligatoire, ou en cas de perte de contact radio en approche, la phase 
Alerfa doit être déclenchée dans un délai maximal de cinq minutes et la phase 
Détresfa dans un délai maximal de dix minutes.

Avant le déclenchement de ces phases d’urgence et dès la détection d’un 
événement particulier ou d’un accident, des procédures d’alerte (qui 
distinguent un état de veille, un état d’alerte et un état d’accident) décrites 
dans le manuel d’exploitation de la tour de contrôle de Perpignan, doivent être 
appliquées, soit par le coordonnateur lorsqu’il y en a un, soit par le contrôleur 
d’approche.

(34)Transmise, 
exploitée et 
analysée par le 
service SMQS
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Lors de la perte de contact radar à 15 h 46, la contrôleuse d’approche a 
instauré l’état de veille et a ainsi tout d’abord informé par téléphone le chef de 
manœuvre du SSLIA et le bureau de piste. Elle a été prévenue dans le même 
temps par le SAMU que le plan SAMAR avait été déclenché. La diffusion du 
message d’accident s’est alors faite selon le manuel d’exploitation de la tour 
de contrôle de Perpignan (cf. annexe 12).

1.17.3	renseignements	sur	Airbus

1.17.3.1 Procédures de peinture

Les documents de référence pour réaliser les opérations de peinture sont 
l’AMM(35) et le SRM(36). Ces opérations se font en trois étapes :

Décapage(37)

En fonction du degré de salissure de l’avion, un nettoyage peut être préconisé 
avant le décapage. Le décapage de l’ancienne peinture sur les surfaces 
métalliques s’effectue soit par application de décapants chimiques soit 
par ponçage. Les surfaces en composite ne peuvent être décapées que par 
ponçage pour éviter une détérioration par les décapants chimiques.

Avant de commencer le décapage, certains matériaux, surfaces et composants 
doivent être protégés par :

 � lors de l’application de décapants chimiques : un film de polyéthylène et 
une bande d’aluminium adhésive, résistants aux solvants utilisés ; 

 � lors de ponçage : du papier kraft et de l’adhésif papier.

Après le décapage, un rinçage (pression d’eau limitée à 600 kPa pour un tuyau 
d’arrosage ou à 5 000 kPa pour un appareil de nettoyage à haute pression), 
avec les protections toujours en place, permet de retirer les résidus de peinture 
et de décapant. A l’issue de ce rinçage, toutes les protections doivent être 
enlevées. Les surfaces qui étaient masquées et celles où le décapant n’aurait 
pas totalement enlevé l’ancienne peinture doivent être poncées. Ces surfaces 
sont ensuite nettoyées avec un produit de nettoyage puis séchées avec un 
tissu.

nettoyage(38)	(cf. annexe 13)

 � Protection

Avant de commencer le nettoyage, des équipements de protection doivent 
être mis en place notamment sur les sondes (température totale, Pitot, 
incidence) et les prises statiques. 

Les trois sondes d’incidence doivent être protégées par les équipements (deux 
types possibles) qui font partie du kit de vol. Ils sont livrés avec l’avion et sont 
utilisés régulièrement lors des escales. 

(35)Aircraft 
Maintenance 
Manual

(36)Structure 
Repair Manual

(37)AMM et SRM 
51-75-11

(38)AMM 12-21-11
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Exemple de type d’équipement de protection

Les protections des sondes d’incidence ne sont pas complètement 
imperméables. La procédure de nettoyage précise toutefois que du ruban 
adhésif doit être placé partout où les produits de nettoyage pourraient 
s’infiltrer.

 � Nettoyage

L’avion est nettoyé par application d’une solution nettoyante avec un 
pulvérisateur (pression inférieure à 70 kPa et température inférieure à 50 °C). 
Celui-ci doit être placé à environ un mètre de la surface à nettoyer, avec un 
angle de 45 degrés (jamais à 90 degrés) et sans jamais pulvériser plus de cinq 
secondes à un endroit de la surface.

 � Rinçage

Pour enlever la solution nettoyante qui pourrait rester et provoquer de la 
corrosion, les surfaces de l’avion doivent être suffisamment rincées dix minutes 
après l’application de la solution avec de l’eau claire à une température 
inférieure ou égale à 65 °C. Le rinçage est effectué avec le même type de 
pulvérisateur et à la même pression que le nettoyage.

peinture(39)

Le schéma standard de peinture est le suivant : application d’un prétraitement 
(wash primer), puis application d’un apprêt primaire et enfin application d’une 
finition.

Avant de commencer la peinture, certains matériaux, surfaces et composants 
doivent être protégés par du papier kraft et de l’adhésif papier. Lors 
d’opérations de peinture proches des sondes d’incidence, celles-ci doivent 
être protégées avec un outil de protection spécifique(40).

Pour ces trois étapes, il est également indiqué qu’il ne faut pas utiliser 
d’adhésif sur les capteurs, tubes et sondes (statiques, Pitot, température totale, 
incidence) pour qu’il ne reste aucun résidu pouvant altérer les indications sur 
les instruments en poste.

(39)AMM et SRM 
51-75-12 et 
SRM 51-23-11

(40)Cet outil 
s’applique aux 
sondes de type 
Thalès et n’a pas 
été adapté pour 
être mis en œuvre 
sur les sondes 
d’incidence 
Goodrich.
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lettre	d’information	sur	les	précautions	d’entretien	relatives	aux	sondes	
d’incidence

Sur la base de l’expérience en service des sondes d’incidence de marque 
Thalès, Airbus a informé en 1993 et 1998 les exploitants et les organismes 
d’entretien des précautions d’entretien à prendre pour préserver les sondes 
d’incidence, notamment en cas de nettoyage et de peinture, par une lettre 
d’information(41) :

 � Nettoyage :

• en plus des protections spécifiques, du ruban adhésif visible doit être 
appliqué afin de masquer le jeu entre la base de la sonde et la plaque 
de l’avion sur laquelle est attachée la sonde (l’AMM a été modifié en 
fonction). Cette protection supplémentaire permet d’éviter toute 
pénétration d’eau, de solvants, d’agents de nettoyage et de tout autre 
liquide dans la sonde. Il est précisé dans la lettre d’information que la 
pénétration d’eau dans la sonde augmenterait les risques de corrosion, 
de givrage en vol ou de défaut de connexion électrique.

• les jets à haute pression ne doivent pas être pointés sur les sondes. Ces 
jets pourraient pousser les liquides dans les roulements et les connecteurs 
électriques, dégrader les joints, provoquer de la corrosion et enlever les 
lubrifiants nécessaires.

 � Peinture :

• les sondes doivent être protégées avec un outil spécifique. Les 
éventuelles marques de peinture découvertes sur la sonde ne doivent 
pas être enlevées avec des outils métalliques ou de papier abrasif mais 
délicatement en utilisant un produit spécifique.

• il faut vérifier qu’aucun liquide n’entre dans les roulements par le jeu 
entre la sonde et sa base.

1.17.3.2 Vols de vérification, de démonstration et de contrôle

Airbus, en tant qu’organisme de production agréé Partie 21 est amené à réaliser 
plusieurs types de vols au cours desquels des vérifications sont effectuées 
selon un programme particulier. Ces vols sont exploités selon le « flight test 
operations manual » d’Airbus.

Processus de production et de livraison A320

(41)SIL 34-074 datée 
du 23 janvier 1998
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Les essais et vérifications décrits dans les manuels associés à ces types de vol, 
et en particulier ceux à basse vitesse, sont élaborés à l’attention d’équipages 
d’essais d’Airbus. Les conditions dans lesquelles ils doivent se faire sont 
spécifiées dans le « flight test operations manual ». Dans la pratique, ces essais et 
vérifications se font dans des conditions de vol à vue et les conditions givrantes 
sont évitées avant de débuter ces vérifications. De plus, les équipages d’essais 
déconnectent le pilote automatique et le directeur de vol et utilisent le FPV 
(bird). Avant de commencer la décélération, l’ingénieur d’essais annonce les 
vitesses attendues ainsi que les vitesses minimales correspondant à la masse 
de l’avion et à la configuration. La décélération d’un nœud par seconde est 
visualisée sur le bandeau de vitesses du PFD par une flèche de tendance de 
vitesse de 10 kt.

L’équipage doit anticiper le mauvais fonctionnement du système vérifié et doit 
définir la manière dont l’essai ou la vérification est interrompu. Les vérifications 
débutent lorsque cela est nécessaire, par une détection d’écart ou d’erreurs 
par comparaison avec des valeurs théoriques indiquées dans les manuels. Les 
vérifications sont ainsi interrompues dès que les valeurs observées au sol ou 
en vol par l’équipage d’essais ne correspondent pas à ces valeurs théoriques.

Vols de vérification en production

Dans le but d’obtenir un certificat de navigabilité individuel pour un avion 
neuf, Airbus doit présenter une attestation de conformité (formulaire 52 de 
l’AESA) qui certifie entre autres que tous les essais au sol et en vol ont été 
satisfaisants.

Ces essais au sol et en vol, réalisés par Airbus avant la phase de livraison au 
client, sont décrits dans le manuel PATM (Production Aircraft Test Manual). Ils 
comprennent successivement :

 � des essais au sol,
 � une accélération-arrêt,
 � des essais en vol correspondant aux vols de vérification en production.

Les essais en vol se font avec deux pilotes d’Airbus (dont un pilote d’essais) et 
un ingénieur d’essais d’Airbus.

Essais à basse vitesse

Le but des essais à basse vitesse est de vérifier l’activation aux vitesses prévues 
et affichées sur le bandeau de vitesse du PFD, des protections en incidences 
en loi normale.

Vols de démonstration en livraison (vol client)

Lorsque tous les essais prévus dans le PATM ont été accomplis de manière 
satisfaisante, une démonstration technique de l’avion au client est effectuée. 
Elle permet éventuellement au client de demander à Airbus des travaux 
complémentaires (mentionnés sur le compte-rendu matériel de l’avion) avant 
la réception de l’avion par le client. Cette démonstration technique comprend 
des vérifications recommandées par Airbus dans le cadre de la réception de 
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ce nouvel avion par le client. Elles sont présentées dans le manuel CAM(42) et 
comprennent :

 � des vérifications à effectuer au sol, moteurs arrêtés ;
 � des vérifications des moteurs au sol ;
 � des vérifications lors d’un vol de démonstration en livraison (vol de 

réception). Ce vol se fait sous la responsabilité d’Airbus. L’équipage est 
constitué au minimum de trois personnes d’Airbus (un pilote d’essais, un 
ingénieur navigant d’essais et un navigant sécurité cabine) et d’un pilote 
du client qualifié sur l’avion.

Le manuel se présente comme une liste d’actions et de vérifications que le 
constructeur propose de réaliser en présence du client. Il précise que tout 
changement imprévu du programme pendant le vol peut dégrader la sécurité 
du vol et n’est ainsi pas admis. Sur demande du client, des vérifications 
complémentaires, définies par Airbus dans le manuel SA SHOPPING LIST, 
peuvent être ajoutées au programme du vol de réception.

La démonstration technique de l’avion au client se déroule peu de temps après 
les essais au sol et les vols de vérification en production effectués selon le PATM. 
Ainsi les vérifications du CAM ne reprennent pas en détail les vérifications du 
PATM. Les vérifications du manuel CAM ne rentrent pas dans le processus de 
certification de navigabilité et ne doivent pas être considérées comme une 
démonstration de conformité de l’avion. Avant le vol de démonstration au 
client, le pilote du client assiste à un briefing d’un ingénieur d’essais d’Airbus.

Le client reçoit une photocopie du manuel CAM avec les résultats des 
vérifications qui ont été réalisées lors du vol de démonstration.

Vérifications à basse vitesse

Les vérifications à basse vitesse décrites dans le document SA CAM doivent 
être effectuées entre le FL 140 et le FL 100. Leur description dans le manuel 
SA CAM est moins développée que celle des essais à basse vitesse du manuel 
PATM dans la mesure où il ne s’agit que d’une démonstration au client et non 
d’une vérification.

L’équipage doit tout d’abord stabiliser la vitesse de l’avion (en configuration 
lisse) à Green dot puis noter la masse de l’avion et la position de son centre 
de gravité.

Le but de ces vérifications lors du vol de démonstration en livraison est de 
montrer au pilote du client, de manière qualitative, l’activation des protections 
en incidence en loi normale et en configuration atterrissage aux vitesses prévues 
et affichées sur le bandeau de vitesses du PFD. Pour cela, l’équipage doit 
ajuster la poussée pour maintenir la vitesse à VLS. Lorsque la vitesse est stable, 
il doit placer les manettes de poussée en position IDLE et piloter l’assiette de 
l’avion pour obtenir un taux de décélération d’un nœud par seconde. Pendant 
la décélération, il doit observer l’arrêt de l’auto-trim (activation de l’alpha 
prot) puis l’activation de la fonction alpha floor. Cette fonction doit alors être 
désactivée. L’équipage doit ensuite réduire la vitesse et la maintenir à Vmin, en 
maintenant les manettes de poussée dans le cran IDLE après avoir désactivé la 
fonction alpha floor et en ajustant l’assiette de l’avion.

(42)SA CAM pour 
l’A320 (Single 
Aisle Customer 
Acceptance 
Manual)
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Les vitesses VLS et Vmin (vitesse en dessous de laquelle la vérification doit 
être interrompue) sont indiquées dans un tableau, en bas de page sous la 
description des vérifications à basse vitesse, en fonction de la masse de l’avion 
et du type de moteur, avec une tolérance respectivement de plus ou moins 3 
et 4 kt.

Vols de vérification en service

Airbus a développé un manuel In Service Aircraft Test Manual (ISATM) qui est 
utilisé par ses équipages d’essais dans le cadre d’évaluations techniques ou 
de transferts d’avions déjà en service, à la demande de compagnies aériennes 
ou d’Airbus Asset Management qui possède une soixantaine d’avions. Ce 
manuel a été élaboré en prenant en compte la formation, l’expérience et les 
compétences spécifiques des pilotes d’essais et des ingénieurs d’essais. Il 
comprend :

 � des vérifications à effectuer au sol, moteurs arrêtés ;
 � des essais des moteurs au sol ;
 � des vérifications lors d’un vol de vérification en service ;
 � un certificat de résultat du vol de vérification en service. Il est délivré à 

l’issue du vol et comprend l’ensemble des défauts détectés lors du vol ;
 � des annexes.

Les vérifications décrites dans le manuel ISATM correspondent en partie à 
celles du manuel PATM. Le vol de vérification en service est effectué par un 
équipage d’essais d’Airbus complet (deux pilotes dont au moins un pilote 
d’essais et un ingénieur d’essais) ou un pilote de la compagnie assisté d’un 
pilote d’essais et d’un ingénieur d’essais d’Airbus. Lors de la préparation du vol, 
l’équipage adapte le programme du vol en fonction de l’avion, des réparations 
ou modifications effectuées sur l’avion et des conditions environnementales.

Ce manuel ISATM est fourni pour information aux compagnies aériennes qui 
le demandent et qui ont signé une lettre de mise en garde. Celle-ci précise 
notamment que le manuel ISATM :

 � a été créé pour les équipages d’essais d’Airbus, en considérant leur 
expérience et leurs qualifications ;

 � est adapté par les équipages d’essais d’Airbus en fonction du contexte du 
vol ;

 � est fourni pour information seulement aux compagnies ;
 � doit être modifié en fonction des besoins spécifiques des compagnies qui 

souhaitent l’utiliser pour des vérifications d’avions en service ;
 � ne peut pas servir de manuel de vol ;
 � est un document confidentiel qui ne peut être transmis sans l’autorisation 

d’Airbus.

Vérifications à basse vitesse

Le but de ces vérifications à basse vitesse est de vérifier, pour un avion en 
service, l’activation, aux vitesses prévues et affichées sur le bandeau de 
vitesses du PFD, des protections en incidence en loi normale.



D-AXLA - 27 novembre 2008

64

La description des vérifications à basse vitesse dans le manuel ISATM est 
similaire à celle des essais à basse vitesse du PATM. Des vérifications au sol, 
puis en vol entre le FL100 et le FL140, en configuration lisse puis atterrissage, 
sont prévues. Avant de débuter les vérifications à basse vitesse, l’équipage 
doit réduire et stabiliser la vitesse afin de noter les valeurs des trois incidences 
et de les comparer à l’assiette et à la pente. 

Vols de contrôle(43)

Le manuel de maintenance A320 d’Airbus n’impose aucun vol de contrôle à 
l’issue d’opérations de maintenance mais recommande d’en effectuer dans 
deux cas :

 � lors du remplacement ou de la réinstallation des deux moteurs ;
 � lorsque des actions d’entretien, qui pourraient affecter les performances 

et l’aérodynamique de l’avion, ne peuvent être complètement vérifiées et 
validées au sol.

Pour obtenir un programme de vol à suivre répondant à ces deux cas, il 
convient à l’exploitant de contacter Airbus.

1.17.3.3 Alarme de décrochage - FCOM

Le FCOM(44) indique que l’alarme de décrochage retentit de manière continue 
à basses vitesses en loi alternate et en loi directe. Cependant, une fausse 
alarme de décrochage peut également retentir en loi normale si une incidence 
est endommagée. Il décrit la technique de récupération à employer en cas 
d’alarme de décrochage :

 � Le pilote doit placer les manettes de poussée dans le cran TOGA, réduire 
l’assiette longitudinale, mettre les ailes à l’horizontale et vérifier que 
les aérofreins sont rentrés. S’il existe un risque de contact avec le sol, la 
réduction d’assiette doit être ajustée pour permettre une augmentation 
de la vitesse, et pas davantage. 

 � Le pilote doit ensuite maintenir la vitesse proche de VSW jusqu’à ce qu’il 
soit possible d’accélérer. Après l’arrêt de l’alarme et quand il n’y a plus de 
risque de contact avec le sol, l’équipage peut commander la rentrée du 
train. L’équipage effectue les changements de configuration (becs / volets) 
en fonction de l’évolution de la vitesse.

 � A haute altitude, lorsque l’incidence est proche de celle de l’apparition du 
buffeting, l’alarme de décrochage peut également retentir. Pour sortir de 
ces conditions, le pilote doit relâcher la pression à cabrer exercée sur le 
mini-manche et réduire si besoin l’inclinaison.

 � En configuration lisse et sous 20 000 ft, la configuration 1 doit être 
sélectionnée.

(43)AMM 05-59-00

(44)Flight 
Operations - 
supplementary 
techniques – 
Flight controls 
3.04.27 page 5a
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1.17.4	renseignements	sur	eAs	industries

1.17.4.1 Généralités

EAS Industries est un organisme d’entretien agréé partie 145 (N° FR.145.301) 
qui effectue de l'entretien en base et en ligne. Son domaine d’activité 
comprend :

 � des agréments de classe et de catégories, conformément à la partie 145, 
avec du personnel qualifié selon la partie 66 ;

 � des travaux de peinture et de décoration ainsi que les pesées des avions 
en entretien.

Sa base principale est située à Perpignan, sur un terrain mitoyen de l’aérodrome 
de Perpignan - Rivesaltes desservi par une voie de circulation. Les installations 
couvertes sont composées de deux hangars, un magasin d’approvisionnement, 
un magasin d’outillage, des ateliers et des bureaux.

Si un vol de contrôle est nécessaire à l’issue des actions d’entretien, les 
vérifications, le programme du vol, la réservation d’espace et le plan de vol 
sont définis par la compagnie cliente. Des contrôleurs d’EAS Industries sont 
présents dans l’avion lors de ces vols de contrôle. EAS Industries dispose d’un 
agrément du CEV pour effectuer les vérifications en CER. La demande pour 
le vol de contrôle est tout de même effectuée par la compagnie aérienne. En 
fonction du nombre de vérifications et de leur nature, le vol de contrôle peut 
ne pas faire l’objet d’une demande particulière au CEV et se faire alors en CAG.

1.17.4.2 Procédure de peinture

Pour limiter et respecter les délais d’immobilisation des avions, l’organisation 
des opérations de peinture, qui comprennent le décapage, le nettoyage et 
l’application de peinture, doit être flexible et en concordance avec les autres 
tâches d’entretien. Cette flexibilité a pour conséquence l’échelonnement de 
ces opérations de peinture sur les différentes parties de l’avion en fonction de 
la disponibilité de l’avion. Elles sont ainsi souvent menées de nuit ou pendant 
les weekends, lorsqu’aucune tâche d’entretien n’est effectuée. Lors de ces 
opérations, le hangar n’est accessible qu’aux personnes en charge de ces 
travaux et disposant des équipements de protection adéquats. 

Pour délivrer l’autorisation d’effectuer des opérations de peinture, le GSAC 
vérifie les locaux et les matériels utilisés, la liste des personnels qualifiés et la 
présence de la documentation du constructeur. Les travaux sont entièrement 
effectués sous la surveillance d’un responsable de chantier et du service 
contrôle d'EAS Industries qui veillent à l’application des procédures.

Une procédure interne de EAS Industries décrit les « consignes permanentes des 
chantiers peinture »(45). Cette procédure est applicable à tout type d’aéronef. Elle 
indique qu’il faut notamment se conformer au manuel de maintenance (AMM). 
Un dossier est établi pour chaque chantier de peinture. La lettre d’information 
Airbus de 1998 sur les précautions à prendre lors des opérations de peinture 
et de nettoyage est présente dans la documentation d’EAS Industries. Selon 
cette procédure, un chantier de peinture se déroule de la façon suivante :

(45)document MPPI 
01-001, édition 2, 
révision 0, du 
13/03/02.
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Préparation de l’aéronef

 � Lavage : Il est précisé de ne pas inonder les protections positionnées sur 
les tuyaux et les connecteurs électriques.

 � Masquage en utilisant les kits de masquage (en alu pour le décapage et en 
vinyle pour la peinture).

 � Décapage :

• le décapage se fait par application de fines couches successives ;
• toutes les parties décapées sont rincées abondamment pour éliminer 

totalement les résidus de produit ;
• aucune antenne ne doit être décapée, poncée ou repeinte ;
• les caches de protection sont retirés à la fin du décapage.

 � Ponçage : aucune antenne ne doit être décapée, poncée ou repeinte.

Préparation des surfaces avant peinture

Les surfaces à peindre sont nettoyées par lavage alcalin puis rincées à l’eau 
claire. La préparation des surfaces se fait soit à l’abrasif et à l’eau, soit aux 
chiffons et au solvant.

Peinture

Les travaux de peinture sont effectués dans les hangars hors poussière. Si de 
la poussière est présente avant l’application de la finition, elle est éliminée à 
l’aide de chiffons anti-poussière. 

Si des défauts sont détectés après le séchage de la peinture, ils sont éliminés 
par dépolissage à sec au disque ou au papier abrasif. Les poussières issues de 
ce ponçage local sont enlevées avec des chiffons blancs, propres et secs.

Contrôle d’application des peintures

A l’issue des opérations de peinture, un contrôle de l’application des peintures 
est effectué.

1.17.4.3 Procédure de nettoyage

EAS Industries utilise la procédure de nettoyage Airbus(46) (cf. paragraphe 1.17.3.1).

1.17.5	renseignements	sur	les	exploitants

1.17.5.1 XL Airways Germany

A la date de l’accident, XL Airways Germany était titulaire du certificat de 
transporteur aérien D – 139 délivré par la République fédérale d’Allemagne le 
3 mai 2006. Il a été reconduit le 16 juillet 2008, en raison d’un changement de 
réglementation et était valide jusqu’au 31 mai 2009. Un A320-232, un A320-214 
et cinq Boeing B737-800, avec lesquels il effectuait principalement des vols à la 
demande, figuraient sur son certificat de transporteur aérien. Tous ces avions 
avaient été loués. La dernière version du manuel d’exploitation d’XL Airways 
Germany correspondait à la révision 4 du 1er septembre 2008.

(46) AMM 12-21-11
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Le service de gestion de la sécurité a été mis en place en février 2007 avec la 
création d’un système d’analyse des vols.

Responsable des Opérations

Le responsable des opérations gère les opérations en vol et les opérations sol. 
Il assume notamment les fonctions suivantes au sein d’XL Airways Germany :

 � développement et mise en application de la réglementation et des 
procédures ainsi que des parties A, B et C du manuel d’exploitation ;

 � autorisation pour toutes les opérations aériennes au sein de la compagnie 
selon la réglementation en vigueur, les exigences des organismes de 
production d’avion et de l’OACI ;

 � coordination avec le responsable du service de gestion de la sécurité pour 
l’évaluation des risques, les résultats de l’analyse systématique des vols et 
les aspects liés à la sécurité à la direction des opérations.

Le centre des opérations fait partie de la direction des opérations. Il s’occupe 
de la préparation des vols et doit s’assurer que, pour chaque vol, un équipage 
complet répondant à toutes les exigences en matière de compétence, 
d’expérience et de limitations de temps de vol a été désigné.

Pour être nommé à ce poste, le directeur des opérations doit être pilote de 
ligne, commandant de bord et en activité.

Locations d’avions

La procédure de prise en location coque-nue d’un avion appartenant à un 
organisme autre qu’un exploitant de l’Union européenne est détaillée dans 
le chapitre 13 du manuel d’exploitation de manière identique au paragraphe 
EU-OPS 1.165.

XL Airways Germany n’a jamais exigé de vols en vue de la réception ou de la 
restitution d’un avion dans le cadre d’une location. Les vols de convoyage à 
l’issue des signatures des contrats de location des avions loués font office de 
vol d’acceptation de l’avion et se font sans programme spécifique. Seules les 
locations du D-AXLA et du D-AXLH, B737-800 (cf. 1.18.3) ont fait l’objet de vols 
avec des programmes établis par les loueurs de ces avions.

Procédures et limitations applicables aux vols non commerciaux

Le manuel d’exploitation d’XL Airways Germany reprend les types de vols non 
commerciaux de l’EU-OPS et établit les procédures et limitations associées, 
avec les personnes pouvant être transportées lors de ces vols :

 � vols de formation : le commandant de bord des vols de formation doit être 
titulaire d’une licence assortie d’une qualification d’instructeur sur l’avion 
concerné.

 � vols de contrôle : effectués à l’issue de certaines opérations d’entretien 
et/ou de réparation et sur demande des autorités de l’aviation civile. Les 
programmes de ces vols sont décidés par le responsable de l’entretien en 
accord avec celui des opérations aériennes. Seuls des pilotes expérimentés 
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peuvent être désignés pour effectuer ces vols, en présence si nécessaire 
d’ingénieurs ou de mécaniciens. L’équipage doit recevoir un briefing par 
un agent de la direction de la maintenance sur le but du vol de contrôle, 
sur le programme de vérifications et sur l’influence sur la navigabilité de 
l’avion des opérations d’entretien qui ont été effectuées.

 � vols de livraison : lors d’un achat ou de la location d’un avion, entre les 
installations du constructeur, du vendeur ou du loueur et les installations 
de la compagnie (et vice-versa) ;

 � vols de convoyage des avions à destination des installations d’entretien ;

 � vols de démonstration : effectués dans le but d’une vente ou d’une publicité 
ou pour démontrer les caractéristiques de vol à un acheteur potentiel (vols 
avec des journalistes ou des clients pour la mise en service d’un nouvel 
avion au sein de la flotte d’XL Airways Germany). Ces vols, lorsque des 
passagers sont à bord, ne peuvent être combinés à des vols de formation.

 � vols de mise en place d’un avion sur un aérodrome pour un vol commercial.

Les procédures décrites dans les spécifications de gestion du maintien de la 
navigabilité (CAM-MOE) d’XL Airways Germany précisent également à propos 
des vols de contrôle qu’ils peuvent être effectués :

 � après certaines opérations d’entretien,
 � sur demande de l’exploitant,
 � lors de l’intégration d’un nouvel avion dans la liste de flotte ou
 � sur demande des autorités de l’aviation civile ou du constructeur.

Il est en outre prévu :

 � qu’ils doivent être réalisés selon les recommandations des organismes de 
production d’avions et à la demande de la direction de l’entretien ;

 � qu’ils doivent recevoir l’autorisation du directeur technique et du 
responsable des opérations ;

 � qu’aucun passager, à l’exception d’agents de la direction de l’entretien ou 
des autorités de l’aviation civile directement impliqués dans la réalisation 
du vol, ne peut être embarqué ;

 � que les équipages doivent être désignés par le responsable des opérations ;
 � que l’ingénieur d’entretien désigné pour réaliser le vol et faire le briefing à 

l’équipage de conduite doit au moins détenir une licence de maintenance 
d’aéronefs partie 66. Il doit noter lors du vol tous les résultats des 
vérifications ;

 � que les programmes de vol sont établis par le service de l’entretien en 
utilisant si besoin les manuels des organismes de production ;

 � qu’avant le décollage, tous les systèmes vérifiés au cours du vol doivent, 
dans la mesure du possible, être contrôlés au sol et lors du roulage. 

Procédures opérationnelles / limitations

Les procédures normales opérationnelles utilisées par les équipages XL Airways 
Germany correspondent aux procédures du manuel de vol et aux procédures 
d’utilisation normalisées (SOP) du FCOM Airbus. 
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Procédure de récupération de décrochage

Le chapitre 3.15 de la partie B du manuel d’exploitation (procédure de 
récupération du décrochage) décrit la procédure de récupération d’approche 
du décrochage. Il indique qu’une alarme d’approche du décrochage ne peut 
retentir qu’en loi directe ou en loi alternate. Dès l’activation de cette alarme, 
le PF doit :

 � avancer les manettes de poussée dans le cran TO/GA ;
 � ajuster en douceur l’assiette de l’avion entre 5 et 0 degrés et minimiser la 

perte de hauteur ;
 � mettre les ailes à l’horizontale ;
 � en configuration lisse et en dessous du FL 200, réduire la VLS en 

sélectionnant la configuration 1 ;
 � augmenter l’assiette progressivement et avec précaution en même temps 

que la vitesse augmente, en s’assurant que l’alarme de décrochage ne 
s’active pas à nouveau ; 

 � lorsqu’il n’y a plus de risque de collision avec le sol, qu’une vitesse verticale 
en montée est établie et que la vitesse conventionnelle augmente, rentrer 
les becs / volets et train comme lors d’une remise de gaz.

Le PNF doit :

 � vérifier que la poussée maximum est appliquée ;
 � surveiller la vitesse et l’altitude ;
 � annoncer toute tendance de rapprochement avec le sol ou de déficit 

d’accélération.

Le chapitre 2.8 de la partie B du manuel d’exploitation fait également référence 
à la technique décrite dans le FCOM (cf. paragraphe 1.17.3.3).

Documentation utilisée à bord

Les cartes de la région terminale de Perpignan (SID, STAR et cartes d’approches) 
ne figurent pas dans la base de données FMS (fournie par Lufthansa Systems) 
des A320 de la flotte d’XL Airways Germany dans la mesure où Perpignan n’est 
pas une destination de son réseau.

XL Airways Germany a été autorisée par l’aviation civile allemande à utiliser au 
moins deux ordinateurs portables dans le poste de pilotage pour remplacer 
les impressions papier(47). Ces ordinateurs portables ne doivent pas être utilisés 
par les équipages en-dessous d’une hauteur de 1 000 ft et dans des phases 
critiques du vol. Ils sont utilisés pour les calculs de performance au décollage 
à l’atterrissage et les calculs de masse et centrage. Ils contiennent :

 � Le manuel d’utilisation de l’avion (FCOM),
 � Le manuel d’exploitation de la compagnie (OM, parties A, B et D),
 � Le manuel du personnel de cabine,
 � Le manuel d’opérations au sol,
 � Le manuel de vol de l’avion,
 � Les procédures d’utilisation standard (SOP),
 � La liste minimale d’équipements (MEL),
 � Les cartes de cheminement (en route) et de région terminale.

(47) Conformément 
à l’EU-OPS 
1.1040 (m) 
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European Aeronautical Group est le fournisseur des cartes pour XL Airways 
Germany. La carte d’approche ILS pour la piste 33 à Perpignan disponible dans 
les ordinateurs portables de l’équipage (cf. annexe 14) ne présente pas de 
différences avec la carte officielle du SIA.

Formation des équipages de conduite

Les formations aux qualifications de type sur A320 des équipages d’XL Airways 
Germany sont assurées dans des organismes FTO selon les programmes définis 
par Airbus. Les équipages d’XL Airways Germany ne suivent pas de formation 
« upset recovery training ». Toutefois, les programmes de chaque séance 
de simulateur incluent du pilotage en loi directe, nécessitant l’utilisation 
manuelle du compensateur.

1.17.5.2 Air New Zealand

Procédures et limitations applicables aux vols non commerciaux

Selon le manuel d’exploitation (fleet procedures manual) d’Air New Zealand, 
des « operational flight checks » sont effectués :

 � lorsque les vérifications au sol ne permettent pas d’établir que les 
caractéristiques de vol et l’exploitation d’un avion demeurent inchangées 
à la suite d’une réparation, d’un ajustement ou du remplacement de 
systèmes ou d’équipements ;

 � après un changement de deux moteurs sur un avion bimoteur ;
 � pour permettre à un avion d’effectuer des vols ETOPS ;
 � pour des vérifications supplémentaires de l’exploitation de l’avion ou de 

systèmes, sur demande d’un responsable d’Air New Zealand ;
 � avant la réception ou la livraison d’un avion, dans le cadre d’une location 

ou d’un achat, pour vérifier que l’avion répond aux spécifications entre le 
fournisseur/bénéficiaire et Air New Zealand. Tous les avions de la flotte 
d’Air New Zealand doivent être vérifiés et acceptés avant leur mise en 
service. Cela comprend des inspections au sol et un Operational Flight 
Check.

Le manuel d’exploitation d’Air New Zealand définit ainsi trois types de vols de 
contrôle :

 � des vols de contrôle pour permettre à un avion d’effectuer des vols ETOPS ;
 � des vols de contrôle au cours desquels les procédures standards 

d’exploitation suffisent pour confirmer l’état de l’avion après certaines 
opérations de maintenance. Ces vols peuvent être effectués par tous les 
équipages ;

 � des vols de contrôle qui nécessitent l’application de procédures autres 
que les procédures normales d’exploitation.

Ce troisième type de vol de contrôle, notamment exigé avant la réception ou 
la livraison d’un avion dans le cadre d’une location ou d’un achat, doit être 
effectué uniquement avec un équipage approuvé. Lorsque des évolutions ou 
des procédures qui ne correspondent pas à l’exploitation habituelle de l’avion 
doivent être réalisées, le vol se fait de jour. Le manuel d’exploitation précise 
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que le commandant de bord effectuant le vol doit respecter le programme du 
vol et ses procédures et doit s’assurer que le vol s’effectue de manière sûre. 
Il doit aussi vérifier avant le vol qu’un espace aérien adéquat est disponible 
pour effectuer le vol. Pour que le but du vol de contrôle et les conditions liées 
à ce vol soient bien compris, l’équipage reçoit un briefing sur le programme 
du vol. 

Seuls des pilotes autorisés peuvent effectuer les vols de contrôle qui 
nécessitent l’application de procédures autres que les procédures normales 
d’exploitation. Pour être autorisés, ces pilotes doivent avoir une qualification 
d’instructeur pour la formation à la qualification sur le type de l’avion.

1.17.6	Contrat	de	location	du	D-AXlA

Le contrat de sous-location de l’avion initialement immatriculé ZK-OJL a été 
conclu entre Freedom Air Limited (loueur) et AGAIRCOM GmbH (preneur) le 
24 mai 2006. Par ce contrat, le loueur et le preneur se sont notamment mis 
d’accord sur les points suivants :

 � La date d’acceptation de l’avion, spécifiée dans le certificat d’acceptation 
fourni par le preneur au loueur : mercredi 24 mai 2006 à 21 h 00(48). Ce 
certificat est fourni par le preneur au loueur pour confirmer qu’il accepte 
l’avion comme prévu par les conditions du contrat de location. Le certificat 
précise qu’à cette date d’acceptation, l’utilisation de l’avion et le temps 
total de fonctionnement des moteurs étaient de 2 946,40 heures de vol et 
de 956 cycles(49).

 � La date d’expiration du contrat : trente mois après la date de réception de 
l’avion, soit le 25 novembre 2008 ;

 � La durée de location de l’avion débute à la date d’acceptation de l’avion 
et se termine à la date d’expiration. Elle peut être prolongée si le preneur 
ne peut restituer l’avion avant la date d’expiration mais cette prolongation 
ne constitue pas un renouvellement des termes du contrat de location. 
Le preneur doit indemniser le loueur pour lui éviter tout préjudice et les 
loyers supplémentaires qui lui sont dus sont proportionnels au nombre de 
jours écoulés après la date d’expiration.

Le contrat de location détaille également l’ensemble des conditions de 
livraison et de restitution de l’avion qui comprennent notamment :

 � Des opérations d’entretien et de peinture en vue de la restitution de l’avion 
en fin de contrat de location (cf. paragraphe 1.17.7) ;

 � Des vols appelés « test flights » devant être effectués avant les dates de 
livraison et de restitution de l’avion (cf. paragraphe 1.17.8)

(48)25 mai 2006 
à 09 h 00 (NZ 
local time)

(49) 2 275 heures de 
vol et 1271 cycles 
pour l’APU
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1.17.7	opérations	d’entretien	

1.17.7.1 Contrat de travail conclu entre XL Airways Germany et EAS Industries

En vue de restituer le D-AXLA à Air New Zealand, XL Airways Germany a 
contacté EAS Industries en mai 2008. Conformément aux opérations 
d’entretien prévues par le contrat de location, les actions suivantes ont été 
demandées :

 � une visite 20 mois ;
 � une visite 40 mois ;
 � un nettoyage extérieur de l’avion, un nettoyage intérieur et une remise en 

état si besoin du poste de pilotage et de la cabine ;
 � une boroscopie complète des moteurs et de l’APU ;
 � un décapage complet et la peinture de l’avion aux couleurs d’Air New 

Zealand.

Pour ce dernier point, les opérations suivantes étaient à effectuer :

 � décapage des parties métalliques du fuselage, de la dérive, du plan 
horizontal réglable et des ailes ;

 � ponçage des surfaces en composite sur le fuselage, la dérive avec la 
gouverne de direction, le plan horizontal réglable et les capots moteur ;

 � application des joints d’étanchéité ;
 � application d’un prétraitement (wash primer) ;
 � fourniture et peinture aux couleurs d’Air New Zealand ;
 � vérification des contours de portes et issues et secours ;
 � fourniture et installation des logos Air New Zealand;
 � fourniture et installation des marques d’immatriculation sur le fuselage et 

les ailes ;
 � fourniture et installation des inscriptions techniques ;
 � équilibrage de la gouverne de direction sans démontage.

Le contrat de travail conclu entre XL Airways Germany et EAS Industries 
indique que, compte tenu des actions à effectuer, l’immobilisation de l’avion 
chez EAS Industries était estimée du 3 novembre 2008 en début de matinée 
au 21 novembre 2008 en fin d’après midi.

1.17.7.2 Déroulement des opérations d’entretien

Le 3 novembre 2008, l’avion a été convoyé à Perpignan chez EAS Industries. 
Des travaux supplémentaires ont été rajoutés à l’ensemble des opérations 
d’entretien en cours de visite. Les travaux ont été achevés le 27 novembre 2008 
vers 14 h 30 et le certificat de remise en service du D-AXLA a été délivré par 
EAS Industries avant le vol.

Opérations de peinture

L’avion a été repeint aux couleurs d’Air New Zealand, suivant un ordre de 
travail(50) qui définit les zones à traiter (fuselage, nacelles des moteurs, plan 
horizontal et dérive) et le travail à effectuer (décapage, ponçage et peintures). 
Il comprend les plans et le dossier de peinture spécifié dans la procédure. Il ne 
fait pas référence à l’AMM de l’A320.

(50)Ordre de 
travail N° 542778.
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Compte tenu du nombre de couches de peinture présentes sur le fuselage 
de l’avion à son arrivée chez EAS Industries, le décapage chimique n’a pas 
été suffisant et un ponçage supplémentaire du fuselage et des ailes a été 
nécessaire, ce qui a immobilisé l’avion les 10, 12, 13 et 14 novembre 2008. Les 
actions demandées ont été effectuées d’après le calendrier suivant :

DATE TRAVAIL EFFECTUE 

Mercredi 5 Nettoyage et dégraissage des traces d’huile et de graisse sur le 
ventre de l’avion. 

Jeudi 6 
vendredi 7 
samedi 8 

Masquage complet de l’avion avant décapage du fuselage et des 
ailes en utilisant du scotch aluminium. 

Samedi 8 
dimanche 9 Décapage chimique du fuselage et des ailes. 

Lundi 10 Rinçage du fuselage et des ailes après décapage(51).
Vérification du décapage. 

Lundi 10 
mercredi 12 

jeudi 13 
vendredi 14 

Ponçage du fuselage et des parties en composite. 

Samedi 15 
Rinçage du fuselage et vérification du ponçage. 
Masquage du fuselage en utilisant du scotch papier. 
Application du Wash Primer puis du primaire sur le fuselage. 

Dimanche 16 Application de trois couches de peinture blanche sur le fuselage. 
Lundi 17 Préparation, masquage et peinture des capots des moteurs. 
Mardi 18 

mercredi 19 Ponçage des ailes. 

Jeudi 20 Préparation, rinçage, masquage des ailes (scotch papier). 

Vendredi 21 Application de la peinture grise : ailes, ventre du fuselage et plan 
horizontal. 

Samedi 22 Application de la peinture bleue sur dérive. 
Mise en place du logo sur le fuselage. 

Dimanche 23 Mise en place du logo sur la dérive. 
Démasquage complet de l’avion. 

Novembre 
2008

Lundi 24 

« Rinçage »(52) à l’eau claire par deux agents d’EAS Industries (un 
manœuvrant la nacelle, le second arrosant le fuselage) pendant 15 
à 20 minutes afin d’éliminer la poussière déposée sur le haut du 
fuselage. 
Mise en place des lettrages techniques. 

Pendant ces opérations, les sondes d’incidence ont été protégées par :

Tâche de 
travail

Désignation Couleur Identification

Papier kraft Marron Cellulose 
Décapage

/
Nettoyage 

Adhésif aluminium 
(débordant sur le 
fuselage par rapport à 
la sonde) 

Aluminium Largeur 50 mm et 25 mm 
Colle : Acétate de polyvinyle 

Papier kraft Marron Cellulose
Crème Largeur 50 mm : ruban en fibres de 

cellulose. 
Largeur 25 mm : ruban en 
polychlorure de vinyle. 
Colle : Acétate de polyvinyle 

Peinture Adhésif papier 

Orange Largeur 9 mm et 25 mm 
Ruban : Polychlorure de vinyle. 
Colle : Acétate de polyvinyle. 

N.B. : EAS Industries utilise pour certaines tâches de travail une matière plastique 
translucide en polyéthylène.

(51)Les protections 
en scotch 
aluminium ayant 
servi au décapage 
restent en place 
pour le nettoyage.

(52)Le terme 
« rinçage » 
correspond au 
terme employé 
par EAS Industries 
pour qualifier 
l’opération de 
dépoussiérage de 
l’avion effectué 
par les deux 
agents. Ce terme 
est utilisé dans la 
suite du rapport.
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Toutefois, le « rinçage » du 24 novembre 2008 a été effectué sans protection 
sur les sondes d’incidence avec une lance à incendie sans embout branché 
sur le réseau général d’adduction d’eau. La pression d’eau de ce réseau est de 
l’ordre de 300 kPa et le débit d’environ 5 500 litres par heure. Les agents d’EAS 
Industries ayant effectué ce rinçage n’ont pas considéré l’application du jet 
d’eau comme une opération d’entretien. Il n’a pas été possible de déterminer 
avec exactitude la distance et l’angle entre le jet et le fuselage lors de ce 
rinçage au voisinage des sondes d’incidence.

Le D-AXLA a été sorti du hangar à l’issue des opérations de peinture le lundi 24 
novembre 2008. Il est resté à l’extérieur pour les tests électriques et moteurs 
jusqu’au départ le jeudi 27 novembre 2008.

EAS Industries indique que les opérations de peinture ont été effectuées sous 
la responsabilité du chef d’équipe peinture par :

 � six peintres d’EAS Industries, dont le chef d’équipe peinture. Ils ont une 
formation de peintre et ont reçu une familiarisation sur avion

 � un peintre intérimaire
 � quatre manutentionnaires
 � quatre peintres en sous-traitance de la société AIR P.A.

Un contrôleur peinture a supervisé ces opérations.

1.17.8	«	Tests flights	»	prévus	par	le	contrat	de	location

Le contrat de location du D-AXLA entre Air New Zealand et XL Airways Germany 
indique que des vols appelés « test flights » doivent être effectués pour vérifier 
l’état de l’avion et s’assurer de sa conformité aux conditions du contrat :

 � au minimum trois jours avant la date de livraison de l’avion avec un 
équipage de conduite d’Air New Zealand. L’avion est exploité sur le 
certificat de transporteur aérien d’Air New Zealand. Cinq représentants ou 
observateurs d’XL Airways Germany peuvent être présents à bord.

 � au minimum trois jours avant la date de restitution de l’avion à Air New Zealand 
avec un équipage de conduite d’XL Airways Germany. L’avion est exploité sur 
le certificat de transporteur aérien d’XL Airways Germany. Cinq représentants 
ou observateurs d’Air New Zealand peuvent être présents à bord.

Le contrat précise que ces vols doivent être menés conformément à des 
« Airbus check flight procedures » (procédures de vol de contrôle d’Airbus), d’un 
commun accord entre les deux exploitants. La durée du vol ne doit pas être 
supérieure à deux heures.

1.17.8.1 Programme des « test flights »

En début d’année 2006, Air New Zealand a décidé de louer deux A320 de sa 
flotte, immatriculés ZK-OJL et ZK-OJK, pour faire correspondre la capacité de 
sa flotte A320 à la demande de trafic. Il s’agissait pour Air New Zealand de la 
première location d’avions de sa flotte de type A320. Des accords de location 
ont été trouvés avec les exploitants XL Airways Germany et TAM (Brésil) pour 
louer coque-nue, respectivement le ZK-OJL et le ZK-OJK.
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Des contacts ont été pris entre Air New Zealand et ces deux compagnies à 
propos des conditions dans lesquelles devaient se dérouler les vols de remise 
de ces deux avions. Compte tenu de l’âge des avions et de leurs capacités 
de tests intégrés, Air New Zealand envisageait de réduire la durée de ces 
vols en limitant les vérifications. XL Airways Germany a indiqué vouloir juste 
vérifier le comportement de l’avion en vol et lors d’une approche au cours 
d’un vol d’une durée d’une heure. A la demande de TAM qui, en raison d’une 
mauvaise expérience lors d’une précédente location d’avions avec une autre 
compagnie, tenait à suivre le programme de vol décrit dans le manuel ISATM 
d’Airbus, le responsable technique d’Air New Zealand a demandé ce manuel 
au correspondant d’Airbus en Nouvelle-Zélande. Celui-ci lui a remis une copie 
de ce manuel le 10 mai 2006 après lui avoir fait signer une lettre de mise en 
garde qui indiquait que le manuel ISATM :

 � avait été créé pour les équipages d’essais d’Airbus, en considérant leur 
expérience et leurs qualifications ;

 � était fourni pour information seulement à Air New Zealand et qu’il ne 
pouvait pas servir de manuel de vol pour Air New Zealand ;

 � était un document confidentiel qui ne pouvait être transmis sans 
l’autorisation d’Airbus.

Compte tenu de cette mise en garde, la référence utilisée pour l’élaboration du 
programme des vols prévus par les contrats de location n’a pas été le manuel 
ISATM mais la copie, dont disposait Air New Zealand, du manuel CAM utilisé 
lors de la remise de ses nouveaux A320 par Airbus. Ce manuel CAM correspond 
au manuel CAM générique d’Airbus complété, à la demande d’Air New 
Zealand pour la réception de tous ses A320 neufs, des vérifications Alternate 
Law et MMO issues du manuel SA SHOPPING LIST. Cette demande d’ajout de 
la vérification Alternate Law par Air New Zealand avait pour but d’approfondir 
les connaissances et l’exploitation de cette loi de commande pour les pilotes 
participant aux vols de démonstration d’Airbus avant la réception des avions. 

La première version du document « Operational Flight Check » (OFC) pour l’A320 
a ensuite été établie par Air New Zealand par comparaison des vérifications en 
vol du manuel CAM personnalisé avec le document OFC utilisé pour les B737, 
pour assurer un certain niveau de standardisation entre tous les documents 
OFC de la flotte d’Air New Zealand.

Cette première version de document OFC ne comporte pas de vérifications 
au sol et ne reprend pas de manière exhaustive l’ensemble des vérifications 
prévues dans la section liée au vol du manuel SA CAM. Les vérifications du 
comportement de l’avion à basse vitesse entre le FL 140 et le FL 100 (LO SPEED 
CHECKS GENERAL et LO SPEED - CONF FULL) ont ainsi été supprimées dans 
la mesure où aucune vérification similaire ne figurait dans le document OFC 
des B737. Néanmoins, les vérifications décrites dans le document OFC et le 
manuel SA CAM sont similaires ; elles sont détaillées en fonction de la phase 
de vol :
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Préparation cabine Mise en route des moteurs 
Préparation du vol 

Roulage  
Décollage (TO/GA) Décollage
Après rotation 
Montée initiale Montée
Montée au FL 310 
Croisière au FL 310 – 300 kt Croisière 
Montée au FL 390 – Mach 0.78 
Descente au FL 140 Descente 
Descente et croisière au FL 140 – Vitesse à convenance 
Approche 
Première Approche (atterrissage automatique) 
Remise de gaz en automatique 
Seconde approche (atterrissage en manuel) 

Approche et atterrissage 

Atterrissage en manuel 
Roulage Roulage et arrêt des moteurs 
Arrêt des moteurs 

Le 10 mai 2006, cette version de document OFC a été envoyée à la compagnie 
XL Airways Germany ainsi qu’à la compagnie TAM au Brésil, en leur précisant 
que ce programme basé sur le manuel CAM était suffisant pour répondre aux 
besoins des vols de remise d’un avion de moins d’un an.

En fonction des réponses de ces deux compagnies, cette version de document 
OFC a été modifiée ; deux documents OFC différents (un pour XL Airways 
Germany et un pour TAM) ont ainsi été créés pour répondre à leurs demandes.

XL Airways Germany a répondu une semaine plus tard et demandait à ce que 
le programme du vol décrit dans le document OFC soit révisé à l’arrivée des 
deux pilotes de la compagnie prévue le 20 mai 2006 à Christchurch (Nouvelle-
Zélande). Après discussions sur le contenu du vol et le document OFC entre les 
personnes d’Air New Zealand et XL Airways Germany présentes à Christchurch 
pour le vol, les vérifications à basse vitesse en configuration FULL (page 
du document OFC intitulée «	 Descent FL 140 cont’d	 »)	 et la sortie du train 
d’atterrissage en secours ont été insérées au programme du document OFC 
pour la remise de l’A320 à XL Airways Germany :

Préparation cabine Mise en route des moteurs 
Préparation du vol 

Roulage  
Décollage (TO/GA) Décollage
Après rotation 
Montée initiale Montée
Montée au FL 310 
Croisière au FL 310 – 300 kt Croisière 
Montée au FL 390 – Mach 0.78 
Descente au FL 140 
Descente et croisière au FL 140 – Vitesse à convenance 

Descente 

« Descent FL 140 cont’d » 
Approche 
Première Approche (atterrissage automatique) 
Remise de gaz en automatique 
Sortie du train d’atterrissage en secours 
Seconde approche (atterrissage en manuel) 

Approche et atterrissage 

Atterrissage en manuel 
Roulage Roulage et arrêt des moteurs 
Arrêt des moteurs 
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N.B. : le 25 mai 2006, la compagnie TAM a accepté le programme détaillé dans la version 
du document OFC qu’elle avait reçue quinze jours plus tôt. Elle a toutefois demandé à 
ajouter les vérifications du taux de fuite cabine, de l’efficacité du système d’air conditionné 
et du dégivrage des moteurs, ce qu’Air New Zealand a accepté.

Vérifications à basse vitesse dans le document OFC (cf. annexe 15)

Les vérifications à basse vitesse sont décrites dans la page du document 
OFC intitulée « DESCENT FL 140 cont’d ». Ce titre de page est la seule 
référence indiquée d’altitude pour effectuer la vérification à basse vitesse en 
configuration atterrissage. Il n’y pas de vérification préliminaire de la masse 
de l’avion et de la position de son centre de gravité.

La description des vérifications à basse vitesse dans le document OFC est 
identique à celle du manuel SA CAM en configuration atterrissage. Cependant, 
l’équipage ne doit pas aller jusqu’à la protection alpha max. Il doit constater 
l’arrêt de l’auto-trim (activation de l’alpha prot) et l’activation de la fonction 
alpha floor, qu’il doit désactiver.

Les vitesses VLS et Vmin sont également indiquées dans un tableau, en bas 
de page sous la description des vérifications à basse vitesse, pour les moteurs 
IAE, avec une tolérance respectivement de plus ou moins 3 et 4 kt. A la masse 
de 53,7 tonnes au moment de la vérification, le document OFC indique une 
vitesse VLS de 123 kt et une vitesse minimum de 107 kt.

N.B. : les vitesses indiquées par le document SA CAM dépendent du type de 
moteurs. La référence de vitesses du document OFC correspond à des moteurs 
CFM mais les vitesses indiquées sont conformes aux vitesses du manuel SA 
CAM pour des moteurs IAE.

1.17.8.2 « Test flight » avant réception par XL Airways Germany

Le vol de vérification avant réception par XL Airways Germany s’est déroulé 
à Christchurch le 21 mai 2006 et a duré 1 h 30. Le programme du document 
OFC – XL Airways Germany a été suivi. L’équipage était composé :

 � de deux pilotes d’Air New Zealand ;
 � d’un agent d’Air New Zealand en place premier observateur, pour observer 

et coordonner les vérifications en vol.

Les trois membres d’équipage avaient effectué une séance de simulateur de 
vol pour se familiariser avec le contenu du programme du document OFC 
élaboré en vue de la location à XL Airways Germany.

Le commandant de bord du vol de l’accident et le responsable de la 
formation d’XL Airways Germany étaient présents à bord de ce vol, en tant 
qu’observateurs. Ils avaient convenu avant le vol avec l’équipage d’Air New 
Zealand que la sortie du train d’atterrissage en secours ne serait pas effectuée.
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1.17.8.3 « Test flight » avant restitution à Air New Zealand

Plusieurs messages électroniques ont été échangés dès le début du mois 
de novembre 2008 entre Air New Zealand et XL Airways Germany à propos 
du « test flight » en vue de la restitution du D-AXLA à Air New Zealand. Une 
personne du centre des opérations d’XL Airways Germany a tout d’abord 
indiqué que XL Airways Germany utilisait pour ce type de vol le programme 
d’Airbus Industries. Le pilote d’Air New Zealand a demandé au commandant 
de bord d’utiliser le même document OFC que lors du vol de livraison effectué 
le 22 mai 2006 en précisant qu’il s’agissait d’une version réduite du document 
d’Airbus. Le commandant de bord a accepté mais a également indiqué au 
pilote d’Air New Zealand que « in the near past, we did not perform any such 
flight tests » mais que « before that, years ago, we purely followed the Airbus 
flight test program ».

Le commandant de bord et le pilote d’Air New Zealand ont également convenu 
que le vol serait effectué par un équipage de conduite d’XL Airways Germany 
et que le pilote d’Air New Zealand observerait et complèterait le document 
OFC depuis le siège central du poste de pilotage.

Compte tenu de la durée d’immobilisation initialement prévue de l’avion pour 
les opérations d’entretien, un vol de convoyage entre Perpignan et Francfort 
était prévu le 21 novembre 2008. L’heure du départ était programmée à 19 
h 05 et la durée du vol était estimée à 1 h 10 min. A la demande du pilote 
d’Air New Zealand sur la possibilité d’effectuer toutes les vérifications lors 
de ce vol de convoyage compte tenu des restrictions des espaces aériens, le 
commandant de bord a indiqué que dans la mesure où il s’agissait d’un vol de 
nuit, le manuel d’exploitation ne permettait pas d’effectuer des « exercices ». 
Il prévoyait de faire les vérifications le lendemain matin du vol de convoyage 
lors d’un vol de contrôle / réception au départ de Francfort, ce qui permettrait 
d’éviter toute contrainte liée à la gestion du trafic aérien. Le commandant de 
bord a également indiqué que les ingénieurs d’Air New Zealand pouvaient 
voyager comme passagers sur le vol de convoyage mais que pour le vol de 
contrôle / réception, seules les personnes nécessaires pour la réalisation de ce 
vol pouvaient être à bord.

Lors de leurs échanges par messages électroniques, le commandant de bord 
et le pilote d’Air New Zealand qualifient :

 � le vol par les termes « flight check » ou « acceptance and check flight »,
 � le programme du vol par les termes « flight test program/schedule ».

Les opérations d’entretien ayant pris du retard en raison du nombre plus 
élevé de couches de peinture sur l’avion et de travaux d’entretien que ce 
qui était initialement prévu par le contrat de travail signé entre XL Airways 
Germany et EAS Industries, le vol pour effectuer les vérifications du document 
OFC et le vol de convoyage ont été reportés tout d’abord au 24 novembre 
puis au 27 novembre 2008. Il n’a pas été possible de déterminer si l’équipage 
d’XL Airways Germany avait eu connaissance du prolongement de deux jours 
de la durée de location du D-AXLA après la date d’expiration du contrat de 
location (25 novembre 2008).
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Plans de vol déposés par le centre des opérations d’XL Airways Germany

Le 25 novembre 2008, le centre des opérations d’XL Airways a demandé à 
EAS Industries de vérifier auprès de « l’AIS(53) local » sur quelle route pouvait se 
faire un vol de formation (« training flight ») d’une durée de deux heures et un 
niveau de vol supérieur au FL 310. EAS Industries a répondu le 26 novembre 
2008 que ce type de demande n’était pas traité par EAS Industries et qu’un 
appel téléphonique à la tour de contrôle de Perpignan permettrait peut-être 
d’obtenir les informations demandées.

Le commandant de bord a demandé au centre des opérations de remplir deux 
plans de vol de la circulation aérienne :

 � le premier pour un vol de convoyage et de formation au départ et à 
destination de Perpignan ;

 � le second pour un vol de mise en place au départ de Perpignan et à 
destination de Francfort.

Le centre des opérations d’XL Airways Germany a déposé le plan de vol le 
mercredi 26 novembre 2008 à 20 h 03 pour le vol de vérifications du lendemain, 
au départ et à l’arrivée de Perpignan. L’indicatif du vol mentionné était 
GXL888T(54). Pour préciser le type et la nature du vol, il a indiqué N pour un vol 
de transport aérien non-régulier en case 8 (type de vol) et RMK/FERRY TRNG 
FLIGHT en case 18 (renseignements divers) du plan de vol. L’heure estimée 
de départ de l’aire de stationnement indiquée dans le plan de vol est 12 h 30 
et la durée totale estimée du vol est de 2 h 35 min La route et le plan de vol 
figurent en annexe 16.

Le niveau de vol maximal indiqué dans le plan de vol était le FL 390.

Deux messages d’accusé de réception et de traitement du plan de vol le 
27 novembre 2008 à 11 h 19 et 14 h 27 indiquent que l’heure estimée de 
départ de l’aire de stationnement a été décalée à 14 h 00 puis à 14 h 30. L’avion 
a quitté l’aire de stationnement à 14 h 33.

Le plan de vol pour le vol de convoyage de Perpignan à Francfort a été déposé 
par le centre des opérations d’XL Airways Germany le 27 novembre 2008 à 
9 h 48. L’heure estimée de départ de l’aire de stationnement indiquée dans 
le plan de vol est 15 h 30 et la durée totale estimée du vol est de 1 h 44 min. 
A 14 h 46, sur proposition de la contrôleuse d’approche à l’équipage, le plan 
de vol a été décalé de trente minutes. Le vol était défini comme un vol de 
transport aérien non régulier et la remarque FERRY POSN FLT apparaissait en 
case 18 du plan de vol.

Entrainement des équipages pour le vol de vérifications

Le pilote d’Air New Zealand n’avait jamais effectué ce type de vol. Il a effectué, 
seul, deux séances de simulateur de vol A320 en suivant le programme du 
document OFC avant son départ pour Perpignan. Entre les deux séances de 
simulateur, il avait discuté des vols de démonstration Airbus (et notamment 
du rôle de l’ingénieur d’essais) avec un pilote d’Air New Zealand ayant déjà 
participé à plusieurs de ces vols.

L’équipage d’XL Airways Germany n’a suivi aucune formation particulière 
pour ce vol. 

(53)Service 
d’Information 
Aéronautique

(54)T pour Training 
ou Technical
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Vérifications effectuées lors du vol

Phases de vol Programme OFC Vérifications réalisées 
au cours du vol du 
27 novembre 2008 

Préparation cabine Généralités cabine  
Préparation du vol Avant mise en route 

Mise en route 
Après mise en route 
Roulage 

Au sol 

Roulage   
Décollage TOGA Avant décollage 

Vérification du taux de poussée 
Acquisition de poussée 

effectué

Décollage 
Après rotation Systèmes de vol automatique 

Rentrée du train d’atterrissage effectué
Montée initiale Système auto poussée effectué  

Montée au 
FL310 

Montée au FL 310 Commandes de vol (loi normale)
Systèmes de vol automatique 
Systèmes (pages ECAM) 
Systèmes de communication  
Systèmes de navigation 

effectué
effectué
effectué
effectué
effectué

Croisière au 
FL310 

Paramètres réacteurs 
Trims avion 

effectué

Croisière Croisière au 
FL390 – 
Mach 0.78 

Démarrage APU effectué 

Descente au 
FL 140 

Système d’antigivrage de la voilure 
Survitesse MMO (au-dessus du FL250) 
Survitesse VMO (sous le FL250) 
Commandes de vol (loi alternate)

effectué
effectué
effectué FL 200 
effectué FL 120 Descente Descente et 

croisière au 
FL140 – Vitesse à 
convenance 

Alimentation ECS à partir du 
prélèvement APU 
Basse vitesse – configuration full  

effectué FL 120 

débuté à 4 080 ft. 

Première
Approche 
(autoland) 

Généralités avion 
ILS
Radio-altimètre 
Annonces VS 

Remise de gaz en 
automatique (à 
1 000 ft AGL) 

Systèmes de vol automatique 
Sortie du train en secours 

Seconde 
approche 
(en manuel) 

Généralités avion 
Commandes de vol 

Approche 
et

atterrissage 

Atterrissage en 
manuel 

Déploiement des destructeurs de por-
tance
Freinage automatique 

Roulage et 
arrêt des 
moteurs

Roulage 
Arrêt des moteurs 
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1.18	renseignements	supplémentaires

1.18.1	témoignages

1.18.1.1 Technicien de maintenance d’XL Airways Germany

Un technicien de maintenance de XL Airways Germany en charge de la 
coordination des opérations de maintenance avec EAS Industries a indiqué 
que les pilotes d’XL Airways sont arrivés de Montpellier vers 11 h 00. Le 
commandant de bord l’a contacté avec son téléphone mobile au numéro du 
bureau prêté par EAS Industries. Les cinq représentants néozélandais sont 
ensuite arrivés en fin de matinée.

Il a effectué une inspection visuelle extérieure de l’avion pendant environ 
vingt minutes et s’est assuré que les surfaces qui avaient été protégées étaient 
bien dégagées.

Lorsqu’il est entré dans le poste de pilotage, peu avant le départ, les pilotes 
d’XL Airways Germany étaient installés aux commandes, le pilote néozélandais 
était sur le siège central et un mécanicien d’Air New Zealand sur le strapontin. 
Il ne sait pas s’ils devaient changer de place avant le départ. Les autres 
personnes étaient debout dans la cabine. Il a vu le commandant de bord sortir 
son téléphone portable et le poser à l’arrière de la console centrale. Il ne sait pas 
si le commandant de bord l’a repris par la suite et s’il était en fonctionnement.

L’avion a décollé peu après que le technicien en soit sorti. Le vol devait, à sa 
connaissance, comporter un vol local puis une approche aux instruments et 
un posé-décollé, avant un départ pour Francfort/Main.

L’équipage et le pilote d’Air New Zealand s’étaient réunis pendant environ 
une heure dans une salle des locaux d’EAS Industries.

Entre 15 h 35 et 15 h 45, il a reçu quatre ou cinq appels téléphoniques sur 
le poste fixe du bureau prêté par EAS Industries. Lors du premier appel, 
personne n’a parlé et il n’a pas pu identifier son interlocuteur. Il lui a semblé 
que le deuxième appel venait du poste de pilotage, sans qu’il soit en mesure 
d’identifier la personne appelant. Lors de l’appel suivant, il a entendu une 
personne communiquant à la radio et une deuxième voix disant « Gear Up » ; 
il était en ligne, personne ne parlait. Lors du dernier appel, un collègue a 
répondu à sa place (voir ci-après). 

1.18.1.2 Témoignage d’un second technicien de maintenance d’XL Airways

Ce technicien a répondu au dernier appel sur le téléphone fixe et a identifié 
qu’il provenait du poste de pilotage. Selon lui, il est resté en ligne entre 40 
et 45 secondes pendant lesquelles plusieurs alarmes ont retenti sans qu’il 
puisse les reconnaître. Il a également entendu quelqu’un crier mais n’a pas pu 
identifier la personne.

1.18.1.3 Contrôleuse d’approche

La contrôleuse d’approche a indiqué que le trafic était faible et qu’elle n’a pas 
noté d’anomalies en ce qui concerne les échanges avec l’équipage du D-AXLA. 
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Après avoir autorisé l’avion à l’approche VOR DME ILS pour la piste 33, elle 
a constaté sur son écran que sa vitesse était élevée et que cela pouvait 
perturber la régulation avec le trafic précédent, un B737. Elle a alors demandé 
à deux reprises à l’équipage de réduire sa vitesse. Après lui avoir demandé de 
contacter la tour, elle a aperçu sur son écran une déviation de trajectoire vers 
la gauche. La perte de contact radar est intervenue peu après. Après avoir mis 
en veille le service SSLIA, elle a téléphoné au bureau de piste et a reçu dans le 
même temps un appel du SAMU.

1.18.1.4 Témoins oculaires

De nombreuses personnes ont vu la fin du vol de l’avion. Ces personnes étaient 
réparties sur la côte entre Sainte-Marie et Saint-Cyprien. Des plaisanciers et 
des pêcheurs se trouvaient à  bord de trois bateaux à proximité de la zone de 
l’accident. 

Malgré quelques différences qui s’expliquent par les angles de vue différents, 
ces témoignages permettent de décomposer la fin du vol en trois phases 
principales :

 � L’avion est aperçu en palier au-dessus de la mer en approche vers la côte. 
Ceux qui ont entendu les moteurs précisent avoir été surpris et attirés par le 
bruit d’une accélération forte, régulière et sans ratés. Plusieurs personnes 
évoquent un bruit semblable à celui d’un avion en cours de décollage. 

 � Quelques secondes après l’augmentation de régime des moteurs, tous 
les témoins voient l’avion prendre brutalement une assiette à cabrer 
qu’ils évaluent entre 60 et 90 degrés. La plupart voient l’avion disparaître 
derrière une couche nuageuse. Le bruit des moteurs est toujours constant 
et régulier.
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 � L’avion reparaît après quelques secondes avec une forte assiette à piquer. 
Au cours de la descente, cette assiette semble augmenter et l’avion heurte 
la mer. Des témoins se souviennent du « vrombissement » très fort entendu 
jusqu'à l’impact.

L’équipage d’un voilier qui a vu l’A320 entrer en collision avec la surface de la 
mer à environ 500 mètres sur l’avant gauche du voilier a contacté par radio le 
CROSSMED.

1.18.2	Appels	téléphoniques

Pendant l’approche, cinq appels téléphoniques ont été émis à partir du 
téléphone portable du commandant de bord vers le téléphone du bureau 
prêté par EAS Industries à XL Airways Germany. Ils ne correspondent pas à une 
tentative volontaire du commandant de bord de contacter le bureau prêté par 
EAS Industries mais à des rappels du dernier numéro composé avant le vol par 
une pression intempestive sur le bouton d’appel du téléphone.

1.18.3	vols	du	B737-800	immatriculé	D-AXlH	et	exploité	par	Xl	Airways	Germany

But du vol et contexte

En fin de contrat de location, le Boeing 737-800 immatriculé D-AXLH se trouvait 
à Perpignan pour des travaux d’entretien (visite 30 mois) chez EAS Industries. 
Le contrat de location prévoyait un vol à la fin de la période de location. Ce 
vol, initialement prévu le 24 novembre a été reporté à deux reprises avant 
d’être fixé au 27 novembre 2008. Le départ était prévu à 7 h 15.

Dans la soirée du 25 novembre 2008, l’équipage a été informé qu’avant le 
vol de convoyage du D-AXLH vers Francfort, un vol devrait être effectué avec 
un représentant du loueur (ILFC). Lors d’une communication téléphonique 
avec le commandant de bord (en tant que responsable des opérations), il a 
appris que :

 � le programme du vol lui serait communiqué la veille du vol,
 � les décisions d’effectuer ou pas les vérifications de ce programme seraient 

à la convenance du commandant de bord,
 � le vol devait se faire de manière vigilante.

Le programme du vol, d’une cinquantaine de pages, a été fourni à l’équipage 
d’XL Airways Germany quinze minutes avant l’heure prévue de départ de 
l’aire de stationnement. L’équipage a lu le programme. Le départ de l’aire de 
stationnement a eu lieu à 7 h 43.

Plans de vol de la circulation aérienne

Comme pour le D-AXLA, deux plans de vol de la circulation aérienne ont été 
déposés par le centre des opérations :

 � le premier pour un « test flight » au départ et à destination de Perpignan ;
 � le second pour un vol de convoyage et de mise en place au départ de 

Perpignan et à destination de Francfort.
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Les demandes du centre des opérations d’XL Airways Germany pour le dépôt 
des plans de vol du D-AXLA concernaient également ces vols du D-AXLH. Le 
centre des opérations a déposé le plan de vol le mercredi 26 novembre 2008 
à 17 h 36 pour le vol au départ et à l’arrivée de l’aérodrome de Perpignan le 
lendemain. L’indicatif du vol mentionné était GXL032T. Pour préciser le type et 
la nature du vol, il a indiqué N pour un vol de transport aérien non régulier en 
case 8 (type de vol) et TEST FLIGHT en case 18 (renseignements divers) du plan 
de vol. L’heure estimée de départ de l’aire de stationnement indiquée dans le 
plan de vol était 7 h 00 et la durée totale estimée du vol était de 2 h 43 min. 
La route indiquée dans le plan de vol était identique à celle indiquée dans le 
plan de vol du D-AXLA au départ et à l’arrivée de l’aérodrome de Perpignan. 
Le niveau de vol maximal indiqué était le FL 410.

Déroulement du vol

Le commandant de bord a indiqué avoir suivi le programme du vol sans 
problème. Le niveau de vol maximal a été le FL 410. Après environ une heure 
et quarante minutes de vol, à 8 000 ft au-dessus de l’aéroport de Perpignan, 
il a demandé au contrôleur d’approche d’activer le plan de vol retour vers 
Francfort. L’atterrissage à Francfort a eu lieu à 11 h 03.

Le contrôleur d’un secteur du CRNA sud-ouest a renseigné une FNE vers 
8 h 30. Il a assimilé le vol GXL032T à un « vol d’essai » qui aurait dû se faire 
en CER. Il a indiqué que l’équipage de ce vol n’avait pas suivi le plan de vol 
déposé et que le CRNA sud-ouest n’avait pas été prévenu de la nature du vol. 
Il a également mentionné que les demandes de paliers lors de la montée et les 
incertitudes sur les intentions de l’équipage avaient nécessité de nombreuses 
coordinations avec les autres secteurs de contrôle.

1.18.4	Autres	événements

1.18.4.1 Sondes d’incidence bloquées lors d’un vol de contrôle

Un événement sur A320 a été rapporté par une compagnie aérienne après la 
publication du rapport d’étape. Les circonstances de cet événement ont été 
déterminées à partir de documents d’entretien, du compte-rendu matériel de 
l’avion et du témoignage du copilote.

Cet exploitant avait défini des procédures relatives aux vols de contrôle. 
Ceux-ci étaient prévus :

 � pour vérifier le bon fonctionnement de l’avion et de ses équipements après 
une grande visite d’entretien,

 � après certaines opérations d’entretien,
 � lors de la réception d’un nouvel avion.

Il avait établi un programme pour ces vols de contrôle. Ce programme pour 
l’A320 était basé sur le manuel d’Airbus de démonstration au client (SA CAM) 
et avait évolué à partir du retour d’expérience sur ces vols. Des procédures 
avaient également été définies pour la planification et la préparation de 
ces vols de contrôle avec les organismes de contrôle. La composition des 
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équipages était établie à partir d’une liste de pilotes et de personnels de 
l’entretien habilités à effectuer ce type de vol. Chaque membre d’équipage 
reçoit son habilitation après avoir suivi une formation minimum comprenant 
des séances de simulateur et des vols de contrôle en tant qu’observateur.

Au mois d’août 2002, un vol de contrôle a été effectué sur un A320 sortant de 
visite de type D et de chantier de peinture. Au cours du décollage, une série 
de messages sont apparus à l’ECAM et la loi de commande est passée en loi 
alternate. Le message CHECK GW est apparu au MCDU. L’équipage a décidé de 
ne pas poursuivre le vol, qui a duré trente-six minutes.

Au sol, toutes les sources électriques ont été coupées. Une réinitialisation des 
FWC et des FAC a ensuite été effectuée, ainsi qu’un test AFS.

Un deuxième départ a été prévu environ une heure plus tard pour effectuer le 
programme. Le copilote était PF. Le vol s’est déroulé normalement jusqu’aux 
vérifications à basse vitesse, réalisées tout d’abord en configuration lisse. 
L’équipage a vérifié la masse de l’avion qui était d’environ 54 tonnes. Le programme 
à disposition de l’équipage indiquait, pour cette masse et en configuration lisse, 
une V alpha prot de 171 kt (+/- 4 kt) et une V alpha max de 152 kt (+/- 4 kt). Le 
PF a placé les manettes de poussée sur le cran IDLE tout en gardant une main 
sur la roue de trim. L’équipage a noté l’absence d’arrêt de l’autotrim et a décidé 
de poursuivre la vérification. La fonction alpha floor ne s’est pas déclenchée. 
Le PF a constaté que la vitesse était inférieure de dix nœuds à la V alpha max 
attendue. L’équipage a senti l’avion s’enfoncer et le commandant de bord a 
décidé d’interrompre la vérification. Le PF a effectué une manœuvre similaire à 
une récupération de décrochage. Il n’y a pas eu d’alarme de décrochage.

Les messages contenus dans le PFR indiquent qu’au cours du deuxième vol, 
l’ADR 2 a été rejetée par les ELAC 1 et 2 au moment estimé de la vérification 
à basse vitesse en configuration lisse. Au sol, les personnels d’entretien ont 
effectué les tests « CFDS – ADR 1(2)(3) AOA SENSOR TEST » pour les trois 
sondes. Le test sur la sonde 1 a indiqué une sonde bloquée à 5 degrés. Un 
blocage de la sonde 3 a été constaté au cours de la vérification manuelle de 
la liberté de mouvement. Les trois sondes d’incidence ont été examinées chez 
leur constructeur.

Note : les sondes d’incidence de cet avion étaient de marque Thalès. Ces sondes 
d’incidence répondent au test d’imperméabilité correspondant à la catégorie W du 
standard RTCA DO 160 C (cf. 1.16.1.2). Le rapport de test d’imperméabilité effectué dans 
le cadre de la certification des sondes d’incidence Thalès montre que, comme pour les 
sondes d’incidence de marque Goodrich, la plaque de fixation utilisée lors du test est 
positionnée de manière différente de celle installée sur avion. 

L’examen des sondes a mis en évidence pour chaque sonde d’incidence:

 � la présence de traces de peinture blanche sur l’embase mobile et la partie 
fixe des sondes,

 � un couple résistant de la girouette hors tolérance,
 � la présence de résidus boueux provenant du décapage et d’eau dans le 

corps des sondes,
 � une oxydation de certains éléments internes.
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Le compte-rendu d’examen indique qu’un givrage des résidus boueux et de 
l’eau a probablement conduit au blocage des sondes lors du vol. 

Sur un autre A320 du même exploitant, des valeurs anormales d’incidence 
ont également été relevées lors d’un vol de contrôle. Les trois sondes ont subi 
un examen en atelier qui a révélé la présence de fluide dans le corps de deux 
d’entre elles.

1.18.4.2 Incident grave survenu en janvier 2009 à un Boeing 737-700

L’événement s’est produit le 12 janvier 2009 au Royaume-Uni (immatriculation 
de l’avion G-EZJK et référence de l’enquête EW/C2009/01/02) lors d’un vol non 
commercial. Il a été qualifié d’incident grave par l’AAIB.

L’équipage du Boeing 737-700 doit effectuer un vol de sortie d’entretien 
combiné avec un vol de démonstration client en vue du transfert de l’avion, en 
fin de contrat de location, entre deux exploitants. Le vol de sortie d’entretien 
devait permettre de vérifier en vol la gouverne de profondeur sans assistance 
hydraulique pour identifier des forces asymétriques sur les commandes de vol. 

L’ensemble des vérifications pendant le vol n’a pas été effectué suivant 
le manuel d’entretien Boeing (AMM) du Boeing 737-700 mais suivant un 
programme de vol de démonstration établi par l’exploitant.

Pendant la vérification de la gouverne de profondeur sans assistance 
hydraulique, réalisée au FL 150, les interrupteurs d’alimentation hydraulique 
des commandes de vol ont été sélectionnés en position OFF et l’avion est parti 
en descente sans que le pilote en fonction ne puisse le contrer. La tentative de 
récupération par le PF a entrainé l’avion dans une descente avec un taux de 
descente élevé qu’il a pu stopper à une altitude de 5 600 ft.

Lors du vol précédent, le commandant de bord avait essayé de déceler 
d’éventuelles anomalies et avait trouvé que le réglage du compensateur était 
proche des limites. Il ne l’avait pas mentionné dans l’ATL mais l’avait seulement 
indiqué au personnel d’entretien à son arrivée. Pendant les opérations 
d’entretien, l’interprétation de cette indication a conduit à une correction du 
compensateur de la gouverne de profondeur dans le mauvais sens.

1.18.5	message	de	sécurité	de	la	FAA

Le 10 décembre 2008, la FAA, autorité de l’aviation civile des Etats-Unis, a émis 
un message de mise en garde aux exploitants (Safety Alert for Operators) qui 
recommande à ceux-ci, dans la mesure de leurs moyens d’analyse, d’exploiter 
les enregistreurs de paramètres à l’issue des vols non commerciaux de manière 
à identifier d’éventuelles dérives de procédures (cf. annexe 17).

En effet, le National Transportation Safety Board (homologue du BEA aux 
Etats-Unis) a déterminé que, dans les dix dernières années, 25 % des accidents 
sur avions à turbine s’étaient produits lors de vols non commerciaux tels des 
vols de convoyage ou de mise en place. Deux facteurs ont contribué à ces 
accidents, le non-respect des procédures standards d’exploitation ou le non-
respect des limitations de l’avion.
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2	–	AnAlyse

2.1	Analyse	de	la	séquence	d’événements	ayant	conduit	à	l’accident

2.1.1	Contexte	du	vol

Le contrat de location entre Air New Zealand et XL Airways Germany prévoyait 
l’exécution d’un vol lors de la réception de l’avion et d’un autre vol lors de 
sa restitution, qualifiés de « test flights ». Il était établi dans ce contrat que le 
programme de ces vols devait être en accord avec les « Airbus Check Flight 
procedures ». Or, il apparaît que les vols de contrôle de ce type ne sont pas 
décrits dans les documents du constructeur. Air New Zealand a donc soumis 
à XL Airways Germany un programme de vérifications en vol élaboré à partir 
de celui utilisé par Airbus pour les vols de démonstration aux clients dans le 
cadre de la livraison d’un avion neuf. C’est sur la base de ce programme qu’ont 
été réalisés le vol de transfert de l’avion en mai 2006 et le vol de l’accident.

2.1.2	planification	et	préparation	du	vol

En novembre 2008, lorsque le pilote d’Air New Zealand a contacté le 
commandant de bord par message électronique à propos du vol prévu en fin 
de contrat de location, il lui a envoyé le document contenant le programme 
de vérifications qui avait été élaboré en mai 2006. D’après les échanges de 
messages électroniques, le commandant de bord ne semblait pas se rappeler 
de ce document alors qu’il avait été observateur lors du « test flight » effectué 
le 21 mai 2006 à Christchurch. Comme il avait déjà participé à un vol de 
démonstration Airbus lors de la réception d’un A320 neuf en 2004, il a indiqué 
au pilote d’Air New Zealand qu’il avait déjà utilisé des procédures Airbus pour 
ce type de vol. Il a accepté d’utiliser le document pour le vol tout en précisant 
qu’XL Airways Germany ne pratiquait pas ce type de vol. Les deux pilotes ont 
également convenu que le pilote d’Air New Zealand occuperait le siège central 
du poste de pilotage comme observateur et qu’il complèterait le document au 
cours du vol.

Entre les premiers échanges de messages électroniques et la préparation du 
vol, il s’est passé une quinzaine de jours. Le commandant de bord, qui utilisait 
dans un premier temps, les termes « check/acceptance flight » ou « flight test » 
dans ses messages électroniques au pilote d’Air New Zealand, a ensuite utilisé 
le terme de « ferry/training flight ». Cette confusion du commandant de bord 
vient sans doute du fait :

 � qu’il ne s’agissait pas d’un vol de contrôle à l’issue d’opérations d’entretien ;

 � que ce vol ne correspondait à aucun des vols non-commerciaux prévus par 
l’EU-OPS et décrits dans le manuel d’exploitation d’XL Airways Germany ;

 � que la réception et la restitution des autres avions en location de la flotte 
d’XL Airways Germany se déroulaient sans programme spécifique et 
toujours lors des vols de convoyage.

Dès la phase de préparation, la réalisation de ce vol n’entrait donc pas dans 
un cadre bien défini. Cela a demandé de la part de ceux qui le réalisaient de 
nombreuses adaptations et improvisations pour mener à bien leur mission.
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Le centre des opérations d’XL Airways Germany a demandé à EAS industries 
des instructions pour pouvoir effectuer un « training flight ». La réponse d’EAS 
Industries, qui dispose d’un agrément pour les vols de contrôle à l’issue 
d’opérations d’entretien, suggérait de contacter directement l’organisme du 
contrôle aérien de Perpignan. Le commandant de bord a donc demandé au 
centre des opérations de déposer un plan de vol de formation et de convoyage 
au départ et à destination de Perpignan. 

Dès son arrivée le 27 novembre 2008 à Perpignan vers 11 h 00, le commandant 
de bord a contacté par téléphone, comme il l’avait prévu, un contrôleur de la 
tour de contrôle de Perpignan. Le commandant de bord a vraisemblablement 
supposé pouvoir disposer d’un secteur de vol spécifique pour évoluer en 
fonction du programme de vérifications prévu pour le vol qu’il a qualifié au 
téléphone de « test flight ». Il a mentionné au contrôleur son intention de 
ne pas atterrir à Perpignan à la fin de ce vol pour repartir directement vers 
Francfort. Le fait que le D-AXLA sortait d’une visite d’entretien a amené le 
contrôleur à considérer que le dépôt du plan de vol avait été coordonné avec 
EAS Industries et que de ce fait les autorisations nécessaires pour ce type de 
vol avaient été obtenues. A l’issue de cette communication téléphonique, 
le commandant de bord était vraisemblablement conforté dans l’idée qu’il 
pourrait suivre le programme de vol prévu. 

Le personnel d’Air New Zealand est arrivé dans les locaux d’EAS Industries en 
fin de matinée, ce qui a permis de procéder à un briefing avant le vol. Il n’a pas 
été possible de connaître le contenu de ce briefing et la teneur des discussions 
entre les pilotes d’XL Airways Germany et le pilote d’Air New Zealand qui se 
rencontraient pour la première fois. Ils ont convenu d’embarquer les ingénieurs 
d’Air New Zealand et de l’aviation civile néozélandaise pour ne pas avoir à 
atterrir à Perpignan à l’issue du premier vol et ainsi ne pas perdre de temps 
entre les deux vols prévus, les plans de vol ayant été décalés de deux heures.

2.1.3	Gestion	et	conduite	du	vol

De la préparation du poste de pilotage au roulage, le vol se déroule 
conformément aux procédures d’XL Airways Germany, même si le pilote d’Air 
New Zealand est présent dans le poste de pilotage. Le commandant de bord 
est PF et le copilote est PNF. Les échanges dans le poste de pilotage ne laissent 
apparaître ni inquiétude quant au vol, ni tension au sein de l’équipage. Il 
ressort cependant de ces échanges que le suivi du programme de vérifications, 
venant s’ajouter aux procédures standards, va augmenter significativement la 
charge de travail. Deux types de briefings sont ainsi conduits : 

 � des briefings standards entre PF et PNF, associés à la conduite du vol et 
réalisés en langue allemande ;

 � des briefings entre le commandant de bord et le pilote d’Air New Zealand, 
dédiés aux vérifications prévues par le programme et réalisés en langue 
anglaise.
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Deux canaux de communication s’établissent donc naturellement, l’un entre 
les deux pilotes d’XL Airways Germany et l’autre entre le commandant de bord 
et le pilote d’Air New Zealand. Le copilote est ainsi moins impliqué dans la 
réalisation des vérifications. Cela a tendance à l’isoler dans ces phases de vol 
et perturbe la répartition habituelle des tâches.

Pendant la montée, plusieurs vérifications du programme sont effectuées de 
manière détendue et professionnelle.

Le contrôleur du secteur du CRNA qui prend l’avion en compte avait eu 
connaissance des difficultés de coordination entre secteurs, rencontrées 
cinq heures plus tôt pour répondre aux demandes de manœuvres de 
l’équipage du vol GXL032T du B737-800 d’XL Airways Germany. Les deux vols 
(GXL888T et GXL032T), au départ de l’aérodrome de Perpignan où se trouve 
l’organisme d’entretien EAS Industries, ainsi que les demandes particulières 
de l’équipage du vol GXL032T ont conduit le contrôleur à assimiler ces vols 
à des « vols d’essais » qui n’avaient pas fait l’objet de demandes adéquates 
par l’exploitant(55). Le contrôleur a alors estimé que le plan de vol déposé ne 
permettait pas la réalisation des manœuvres demandées, et les a refusées à 
l’équipage du vol GXL888T, comme la réglementation en donne la possibilité.

Le commandant de bord qui avait pris le soin de contacter à la fois EAS Industries 
et l’organisme de la circulation aérienne de Perpignan, s’est retrouvé confronté, 
sans vraiment comprendre pourquoi, au refus du contrôleur d’accéder à ses 
demandes, mais a accepté sans insister la décision du contrôleur. Le rejet par le 
contrôleur de la demande de manœuvre contrarie néanmoins le déroulement 
de la suite du vol. Le commandant de bord, en accord avec le pilote d’Air New 
Zealand, décide alors de ne plus suivre de manière stricte et systématique le 
programme de vérifications. L’annonce par le contrôleur que les « vols d’essais » 
et les manœuvres demandées ne peuvent être réalisés en CAG a certainement 
incité l’équipage à ne plus du tout solliciter les contrôleurs aériens jusqu’à la 
fin du vol pour effectuer certaines vérifications de leur programme. 

Les vérifications effectuées par la suite vont de fait être influencées et 
conditionnées par les circonstances du vol et seront réalisées selon une 
logique de gestion des opportunités. Le commandant de bord communique 
principalement avec le pilote d’Air New Zealand à propos des vérifications du 
programme et prend à plusieurs reprises le contrôle des radiocommunications 
avec les contrôleurs du CRNA sud-ouest. Il n’y a pas de transfert formel 
des fonctions de communications entre les deux membres d’équipage 
d’XL Airways Germany. Le commandant de bord devient néanmoins de plus 
en plus actif dans la conduite et la gestion du vol, ce qui a pour conséquence 
directe d’isoler un peu plus le copilote. 

A 15 h 00 min 54, l’équipage est autorisé à monter au FL 320 qu’il atteint 
environ deux minutes plus tard. Selon l’enregistrement du SSFDR, entre 
15 h 04 et 15 h 06, les sondes d’incidence 1 et 2 se bloquent jusqu’à la fin du 
vol à des valeurs d’incidence locale quasi-identiques et cohérentes avec des 
valeurs d’incidence de croisière, sans que l’équipage le perçoive.

(55)Cf. paragraphe 
1.17.2.2
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Comme les contraintes liées au contrôle aérien ne permettent pas de se 
conformer au programme prévu, l’équipage décide de faire demi-tour à 
15 h 10, soit vingt-quatre minutes après le décollage(56). Le vol étant écourté, le 
commandant de bord et le pilote d’Air New Zealand réalisent de nombreuses 
vérifications durant la descente et l’approche, ce qui confirme leur désir 
d’effectuer intégralement le programme.

2.1.4	vérification	à	basse	vitesse	en	configuration	atterrissage

A 15 h 37 min 54, dès la fin de la vérification des commandes de vol en loi alternate 
et alors que l’avion est en descente vers le FL 80, le pilote d’Air New Zealand 
lit la vérification à basse vitesse en configuration atterrissage du programme. 
A nouveau, comme lors de la première évocation de cette vérification, il ne 
mentionne ni l’altitude, ni les valeurs des vitesses caractéristiques indiquées 
dans le document du programme. A la fin de cette lecture, l’équipage 
n’effectue pas immédiatement la vérification correspondante comme il 
l’avait fait précédemment pour les autres. Cette décision est probablement 
liée aux conditions IMC et au fait que l’équipage est autorisé à l’approche. Le 
commandant de bord envisage même de ne pas effectuer cette vérification.

Environ deux minutes plus tard, l’interruption subite(57) du briefing approche 
par le commandant de bord suggère qu’il est prêt à débuter une nouvelle 
vérification. Le pilote d’Air New Zealand interprète cette initiative comme un 
signal pour débuter la vérification à basse vitesse. Bien que le commandant de 
bord ait considéré que les conditions de vol en IMC constituaient un facteur 
ne permettant pas d’effectuer cette vérification, il n’a pas pris en compte 
l’altitude à laquelle se trouvait l’avion et le retour en VMC a pu représenter 
pour lui la dernière opportunité de pouvoir l’effectuer avant la nuit.

La vérification débute à 15 h 43 min 41. La vitesse de l’avion est de 167 kt et 
son altitude de 4 084 ft. Entre cet instant et 15 h 45 min 05, soit une minute et 
vingt-quatre secondes plus tard, la charge de travail augmente rapidement. 
L’absence de coordination préalable et de répartition des tâches précise, 
déjà observée au cours du vol, se manifeste de manière encore plus évidente. 
Le commandant de bord commande la configuration de l’avion alors que 
s’intercalent les indications lues par le pilote d’Air New Zealand pour réaliser 
la vérification à basse vitesse. A cela s’ajoutent les radiocommunications, 
conséquence directe de la réalisation de la vérification pendant l’approche sans 
en informer la contrôleuse d’approche. La situation se complique davantage 
dans la mesure où l’équipage a demandé une approche interrompue suivie d’un 
départ immédiat vers Francfort nécessitant des échanges supplémentaires 
avec la contrôleuse d’approche. C’est donc dans ce contexte extrêmement 
chargé, que débute la manœuvre à basse vitesse.

La décélération de l’avion correspond à celle demandée par la vérification 
(1 kt/s). Les vitesses caractéristiques(58) affichées sur le bandeau de vitesses, 
inférieures à la vitesse indiquée, n’ont pas constitué un signal de nature à 
modifier le plan d’action de l’équipage. L’attente passive du déclenchement 
des protections, influencée par la confiance dans le fonctionnement des 
systèmes de l’avion et l’absence de conscience du risque, tend à montrer que le 

(56)Le plan de vol 
avait été déposé 
pour une durée 
totale de 2 h 35.

(57)Annonce du 
passage de l’avion 
sous les nuages, 
déconnexion 
du pilote 
automatique 
et demande au 
pilote d’Air New 
Zealand de ce 
qu’il veut faire.

(58)Cf. 1.16.2. 
Comme 
les vitesses 
caractéristiques 
n’avaient pas 
été rappelées au 
cours du briefing, 
les pilotes n’ont 
pas détecté que 
leurs valeurs 
étaient erronées.
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commandant de bord et le pilote d’Air New Zealand ont abordé la manœuvre 
comme une démonstration du fonctionnement des protections en incidence 
plutôt que comme une vérification. 

2.1.5	perte	de	contrôle

Lorsque l’alarme de décrochage retentit, le commandant de bord réagit 
en plaçant les commandes de poussée sur le cran TO/GA et en diminuant 
l’assiette, conformément aux procédures.

L’action à piquer n’est cependant pas suffisante pour que le système de 
compensation automatique fasse varier la position du stabilisateur horizontal, 
qui a été progressivement braqué jusqu’à la butée à cabrer par ce même 
système lors de la décélération. Le commandant de bord contrôle un départ 
en roulis à gauche, provoqué par le décrochage. L’incidence élevée de l’avion 
et les mouvements en roulis engendrant une dissymétrie, un écart de vitesse 
entre les ADR 1 et 2 apparaît. Cet écart, en augmentant, provoque le rejet 
des trois ADR par les FAC puis les ELAC. Le système de commandes de vol 
passe alors en loi directe. Il est probable que l’équipage ne s’en soit pas rendu 
compte en raison de la situation d’urgence et de l’alarme sonore de décrochage 
couvrant notamment l’alarme de changement de loi de commandes de vol. Le 
pilote d’Air New Zealand a, par son annonce « alpha floor we’re in manual », 
probablement estimé que la fonction alpha floor s’était déclenchée et que de 
fait le pilote automatique s’était déconnecté.

L’avion reprend rapidement de la vitesse sous l’effet conjugué de 
l’augmentation de la poussée et de la diminution de l’assiette. Sous l’effet 
conjugué de la poussée, de la vitesse qui augmente et du stabilisateur 
horizontal toujours en butée à cabrer, l’avion subit un moment cabreur que le 
commandant de bord ne parvient pas à contrer, même avec le mini-manche 
en butée à piquer. Les échanges entre les pilotes à ce moment montrent 
qu’ils ne comprennent pas le comportement de l’avion. En particulier, le 
manque de réactivité de l’avion à l’action à piquer n’attire pas leur attention 
sur la position du stabilisateur horizontal et la perte de la fonction de 
compensation automatique.

L’assiette de l’avion augmente fortement et sa vitesse décroît au point de le 
rendre pratiquement incontrôlable, les gouvernes devenant inefficaces du 
fait de la faible vitesse et de l’incidence élevée. L’avion décroche à nouveau, 
cette fois-ci de manière irrécupérable compte tenu de l’altitude de l’avion et 
sans action de l’équipage sur la roue de compensation et sur les manettes de 
poussée. 

La perte de contrôle a donc été occasionnée par une remise de gaz effectuée 
avec une position du stabilisateur horizontal en position plein cabrer. Cette 
position et la poussée des réacteurs ont rendu le contrôle en tangage 
impossible. Il est à noter qu’à aucun moment, le PF n’a actionné la commande 
du stabilisateur de profondeur ni réduit la poussée et que le PNF n’est pas 
intervenu. Cela semble indiquer qu’aucun d’eux n’avait conscience que le 
système de compensation automatique, qui exonère le pilote d’actions pour 
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compenser l’avion, n’était plus disponible. En l’absence de préparation et 
d’anticipation du phénomène, l’habitude d’avoir à disposition le système de 
compensation automatique rend difficile le retour à un pilotage impliquant 
de compenser manuellement.

Il convient de préciser que même si d’un point de vue réglementaire les 
limitations de temps de vol et de service ont été respectées, la durée de veille 
des deux pilotes d’XL Airways Germany depuis leur réveil, avant 4 h 30 pour 
la mise en place, jusqu’à l’accident à 15 h 46 a pu altérer leur performance au 
cours du vol, et particulièrement pendant la phase d’approche.

2.2	sondes	d’incidence

2.2.1	origine	du	blocage

Les valeurs d’incidence locale 1 et 2 enregistrées par le SSFDR sont restées 
figées depuis le FL 320 jusqu’à l’impact avec la surface de la mer. Il n’a pas 
été possible de déterminer l’évolution au cours du vol de la valeur d’incidence 
locale 3 qui n’est pas enregistrée. Le déclenchement de l’alarme de décrochage 
montre toutefois que la sonde d’incidence 3 fonctionnait à la fin du vol.

Les valeurs constantes et quasi-identiques d’incidence locale 1 et 2 suggèrent 
une cause commune à ce dysfonctionnement. La réponse des systèmes au 
cours du vol étant cohérente avec des valeurs d’incidence locale constantes, 
cela permet de limiter l’origine du dysfonctionnement aux hypothèses 
suivantes :

 � un défaut simultané des chaines d’acquisition de chaque valeur d’incidence 
locale,

 � un blocage physique et quasi-simultané des deux girouettes.

Or, l’indépendance de chaque chaîne d’acquisition (sonde d’incidence et ADR 
associé) ainsi que l’absence d’alarme liée au déclenchement des surveillances 
effectuées par chaque ADR rend la première hypothèse hautement 
improbable. De plus, le fonctionnement de l’ensemble des systèmes de 
l’avion peut être expliqué par des valeurs erronées d’incidence en sortie des 
sondes associées. Il n’est ainsi pas plausible que des perturbations externes 
électromagnétiques, comme par exemple les ondes émises par le téléphone 
portable du commandant de bord, aient pu affecter de cette manière le 
fonctionnement des systèmes.

L’analyse des enregistrements des paramètres d’incidence des douze derniers 
mois du D-AXLA n’a révélé aucune anomalie du comportement des sondes. 
Les examens et les tests électriques effectués sur les circuits d’alimentation 
et sur les résolveurs ne révèlent aucun indice pouvant laisser supposer que 
les sondes d’incidence étaient défaillantes avant l’accident. L’introduction 
des fragments retrouvés à l’intérieur du corps des sondes est consécutive 
à l’impact.



D-AXLA - 27 novembre 2008

93

Le blocage physique et quasi-simultané des girouettes à des valeurs 
d’incidence identiques exclut la panne mécanique. Il ne peut être expliqué 
que par les conditions environnementales qui agissent de la même manière 
et simultanément sur les deux sondes d’incidence. La faible humidité relative 
de la masse d’air lors du vol ainsi que l’absence d’alarme liée à la perte de 
la fonction de réchauffage des sondes d’incidence lors du vol permettent 
d’écarter un givrage externe des girouettes. Seule peut alors être envisagée la 
possibilité d’un blocage interne.

2.2.2	opérations	de	peinture

La présence de peinture de couleur jaune sous la peinture blanche de la plaque 
de fixation de la sonde d’incidence 1, identique à celle présente lorsque le 
D-AXLA était encore aux couleurs de Freedom Air (cf. paragraphe 1.16.1.7), 
indique que cette partie de l’avion n’a pas été décapée par les agents d’EAS 
Industries avant l’application de la peinture blanche correspondant à sa 
nouvelle livrée. Cette partie de l’avion a été masquée lors du décapage et il 
est fort probable que les parties autour des sondes d’incidence 2 et 3 l’ont 
été également. Cela n’a donc pas rendu possible la pénétration de décapant 
chimique à l’intérieur des sondes. D’après les examens effectués sur les sondes 
d’incidence 1 et 2, les peintures appliquées par EAS Industries n’ont pas non 
plus pénétré à l’intérieur des sondes, ce qui aurait pu les amener à se bloquer.

Compte tenu de l’épaisseur de peinture présente sur le fuselage, le décapage 
chimique de l’avion n’a pas suffi et un ponçage complet de l’avion, qui n’était 
pas prévu, a été alors nécessaire. A l’issue de ce ponçage et de l’application de 
la peinture, les produits (papier, ruban adhésif) utilisés pour le masquage de 
l’avion ont été enlevés.

Avant la mise en place des lettrages techniques, cinq jours après le ponçage des 
ailes, le D-AXLA a été rincé à l’eau claire pour enlever la poussière accumulée sur 
le haut du fuselage(59). Compte tenu de la surface à dépoussiérer, l’application 
de ce jet d’eau, effectuée pendant quinze à vingt minutes, permettait 
certainement un gain de temps non négligeable par rapport à l’utilisation de 
chiffons comme le préconise la procédure de peinture. Le fait que l’application 
du jet d’eau pour dépoussiérer l’avion n’ait pas été considérée comme une 
opération d’entretien, montre que les agents qui effectuent les opérations de 
peinture ne sont pas nécessairement familiarisés avec toutes les précautions 
à prendre lors de ces opérations. Même si les règlements techniques (Part 
145, M et 66) n’évoquent pas précisément les opérations de peinture ou de 
nettoyage, celles-ci ne requérant, en principe, pas d’action de dépose et de 
repose d’ensembles de composants ou de systèmes particuliers, le suivi des 
« règles de l’art » et l’application des procédures appropriées des manuels 
de maintenance doivent servir de référence. Par ailleurs, outre la procédure 
de nettoyage, les procédures d’EAS Industries font référence à un «	rinçage	» 
après le décapage d’un avion dont les protections de masquage sont encore 
en place et lors de la préparation des surfaces avant les opérations de peinture. 
De même, la procédure de nettoyage d’Airbus comprend une sous-tâche de 
«	rinçage	» d’avion avec des protections de masquage. 

(59)L’origine de 
cette poussière est 
certainement le 
ponçage des ailes 
qui s’est déroulé 
après l’application 
de la peinture 
sur le fuselage.
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Les sondes d’incidence n’étaient pas protégées lors du rinçage de l’avion à 
l’eau claire et de l’eau a pénétré à l’intérieur d’au moins deux des trois sondes 
d’incidence (les sondes d’incidence 1 et 2). Cette eau a stagné à l’intérieur 
des sondes pendant les trois jours où l’avion est resté à l’extérieur des locaux 
d’EAS Industries avant le vol de l’accident. Les températures rencontrées lors 
de la montée ont provoqué la congélation de cette eau et le blocage de la 
sonde d’incidence. Les joints toriques d’étanchéité des sondes d’incidence 
ne présentaient pas de traces d’endommagement antérieur à l’impact avec 
la surface de la mer. Ils n’ont donc pas contribué à la pénétration de l’eau à 
l’intérieur des sondes d’incidence.

Compte tenu des résultats des tests sur banc et en vol (cf. paragraphe 1.16.1.9), 
il est vraisemblable qu’une faible quantité d’eau ayant pénétré à l’intérieur du 
roulement supérieur (selon le cheminement indiqué sur le schéma ci-dessous) 
suite à des conditions d’arrosage spécifiques suffit à provoquer, en congelant, 
le blocage de ce roulement et de fait de la sonde d’incidence.

2.2.3	exposition	des	sondes	d’incidence	à	une	projection	d’eau

Les tests réalisés sur banc et en vol, ainsi que les événements présentés dans le 
rapport (cf. paragraphe 1.18.4), montrent la possibilité de blocage des sondes 
d’incidence par congélation de liquide ayant pénétré à l’intérieur de leur corps 
depuis l’extérieur lorsque les procédures prévoyant l’exposition des sondes à 
des fluides ne sont pas suivies. La lettre d’information d’Airbus adressée aux 
exploitants et aux organismes d’entretien (cf. paragraphe 1.17.3.1), ainsi que 
les procédures d’entretien (peinture, nettoyage…) rappellent les précautions 
à prendre pour éviter tout risque de pénétration de liquide à l’intérieur des 
sondes d’incidence, qui ne sont pas conçues pour être imperméables.

Le blocage des sondes d’incidence a des conséquences sur la mesure directe 
de l’incidence par les sondes d’incidence mais également sur les systèmes de 
l’avion utilisant cette mesure. Les sondes d’incidence ne sont pas conçues 
pour être imperméables mais doivent répondre à certaines exigences de 
certification. Ces critères reposent sur des standards de performance qui n’ont 
pas évolué depuis plusieurs dizaines d’années. Le standard de performance 
relatif aux équipements d’alerte de décrochage requiert, pour l’imperméabilité 
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des sondes d’incidence, que celles-ci continuent de fonctionner correctement 
lorsqu’elles sont soumises à de la pluie et à un givrage modéré. Les sondes 
d’incidence sont conformes au niveau de performance minimal défini par 
le TSO C54 et, selon Airbus et Goodrich, aucun exploitant ne leur a signalé 
en exploitation normale de problème lié à l’imperméabilité des sondes 
d’incidence. Ceci tend à confirmer l’adéquation du niveau de performance, 
défini par le TSO C54, des sondes d’incidence dans toutes les conditions 
opérationnelles.

Les tests d’imperméabilité qui ont été réalisés dans le cadre de la qualification 
des sondes d’incidence ne sont cependant pas représentatifs des conditions 
en exploitation, les conditions d’installation des sondes d’incidence lors 
de ces tests étant différentes de celles sur les avions de la famille A320. Au 
cours de l’enquête, l’exposition à un écoulement d’eau, selon les critères 
du test d’imperméabilité correspondant à la catégorie R du RTCA DO 160 C, 
sur une sonde d’incidence installée avec une plaque de fixation identique 
à celle utilisée sur avion n’a révélé aucune trace d’eau à l’intérieur du corps 
de la sonde (cf. paragraphe 1.16.1.2). Pour provoquer la pénétration d’eau à 
l’intérieur des sondes d’incidence du D-AXLA, les conditions d’exposition à 
l’eau de ces sondes d’incidence lors du rinçage de l’avion à l’eau claire trois 
jours avant le vol de l’accident, sans application de la tâche de rinçage de 
la procédure de nettoyage, et en particulier sans protection sur les sondes 
d’incidence, ont donc été plus sévères	que celles des tests d’imperméabilité 
ou celles rencontrées dans la vie de l’avion.

2.3	vols	non	commerciaux	prévus	par	les	accords	de	location

2.3.1	statut

Aucune référence aux vols qui sont effectués dans le cadre du transfert d’un 
avion entre le loueur et le preneur, en début et en fin de contrat de location, 
n’est faite dans l’ensemble des dispositions relatives à la location d’avions 
(OACI, textes à portée communautaire ou extracommunautaire). Pour les 
locations coque-nue, cette absence peut s’expliquer par le fait que le maintien 
de la navigabilité de l’avion loué, exploité sous le certificat de transporteur 
aérien du preneur, suffit à garantir la sécurité de son exploitation et ne 
nécessite donc pas d’effectuer des vols particuliers lors du transfert de l’avion. 

Pour les loueurs, dont le nombre ne cesse d’augmenter (compagnies 
aériennes, constructeurs d’avions, sociétés de leasing, banques et institutions 
financières), les critères qui permettent de réaliser le maintien de navigabilité 
ne suffisent pas d’autant plus que les avions peuvent être loués de nombreuses 
fois au cours de leur vie. Pour un preneur qui reçoit un avion ou un loueur qui 
récupère son avion, la réalisation d’un vol prévu dans l’accord de location peut 
ansi permettre d’évaluer l’état de l’avion en conditions réelles et de demander 
d’éventuels travaux complémentaires pour éviter après sa réception des coûts 
imprévus. S’il est prévu d’effectuer ce type de vol dans un accord de location, 
l’exploitant s’adapte en qualifiant le vol en fonction de ce qui est décrit dans 
son manuel d’exploitation (vol de convoyage et de formation pour le vol de 
l’accident). Les nombreuses qualifications employées pour le vol de l’accident 
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témoignent de la difficulté que peuvent avoir les exploitants pour définir, 
préparer et réaliser ces vols :

 � Test flight selon l’EU-OPS et l’accord de location,
 � Operational Flight Check par Air New Zealand,
 � Acceptance flight par le commandant de bord.

Les loueurs ou les preneurs n’ont pas forcément d’exigences particulières 
pour les vols non commerciaux prévus par les accords de location, comme 
le montre l’absence d’exigences d’XL Airways Germany dans le cadre de la 
location de ses avions. Ils peuvent néanmoins avoir des exigences spécifiques 
et demander alors le suivi d’un programme de vol contenant un certain 
nombre de vérifications (cf. paragraphes 1.17.3.2 et 1.17.8.1). Si le but du 
vol est de détecter des anomalies qui ne seraient pas liées au maintien de 
la navigabilité, la vérification du fonctionnement de certains systèmes lors 
du vol semble inopportune, inutile. Le fait que ces exigences ne soient pas 
systématiques peut amener les exploitants à préparer et à exécuter ces vols 
selon un programme de vérifications de manière improvisée et hors du cadre 
de leur manuel d’exploitation.

2.3.2	réalisation

Le vol a été effectué en circulation aérienne générale selon le plan de vol 
déposé avec les contraintes imposées par le programme de vérifications. La 
charge de travail de l’équipage a ainsi été augmentée par les gestions distinctes 
du vol et du suivi du programme. L’absence de cadre pour la réalisation de ce 
type de vol a conduit à une dérive de l’équipage dans la réalisation de ces 
deux missions. La seconde mission est devenue prioritaire et a été en conflit 
avec la première, notamment lors de l’approche avec la décision d’effectuer 
la vérification à basse vitesse. Ce conflit a été d’autant plus difficile à résoudre 
que la présence d’une troisième personne dans le poste de pilotage a influé 
sur les décisions de l’équipage et sur la conduite du vol. Les deux pilotes 
d’XL Airways Germany et le pilote d’Air New Zealand ont ainsi constitué une 
équipe de travail atypique pendant le vol. 

Le caractère particulier de ce type de vol amène de fait à faire réaliser un 
programme d’essais et de vérifications, élaboré par les constructeurs en 
coopération avec des ingénieurs d’essais, par des pilotes de ligne qui ne sont 
pas formés à cette activité et qui n’ont pas d’expérience dans ce domaine. 
Les pilotes d’essais prennent en compte les éléments inattendus tels que des 
pannes techniques, ce qui les conduit à détecter rapidement une anomalie, 
donc à réagir plus vite. De plus, ces vols sont le plus souvent réalisés dans des 
secteurs spécifiques dans lesquels les équipages d’essais reçoivent l’assistance 
d’un contrôleur d’essais dédié, essentielle pour le bon déroulement et la 
sécurité de ces vols.

Or, les exploitants qui pratiquent ce type de vol n’ont en général pas à leur 
disposition au sein de leur effectif de pilotes et d’ingénieurs d’essais formés 
pour pouvoir les entreprendre dans des conditions satisfaisantes de sécurité. 
Ils font donc appel à leurs propres équipages en choisissant des pilotes ayant 
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beaucoup d’expérience, souvent instructeurs. Les pilotes de ligne ou les 
pilotes instructeurs de ligne n’ont cependant pas les mêmes compétences et 
formations que les pilotes d’essais. Même s’ils ont eu la possibilité d’assister 
à un vol de réception avec un équipage d’essais utilisant un tel programme 
(comme c’était le cas pour le commandant de bord), la seule observation 
du travail de l’équipage d’essais ne suffit pas pour comprendre l’activité, se 
l’approprier et l’utiliser plus tard.

Pendant le vol, l’intention de l’équipage était de vérifier le fonctionnement de 
l’avion et de ses systèmes. L’approbation de remise en service de l’avion ayant 
été délivrée, le bon fonctionnement de l’avion et de l’ensemble des systèmes 
n’était pas seulement attendu mais il était certainement évident dès le départ 
du vol pour les trois pilotes présents dans le poste de pilotage. L’absence de 
référence aux vitesses VLS et Vmin avant de débuter la vérification ainsi que le 
manque de surveillance de la vitesse conventionnelle confirment la confiance 
des trois pilotes présents dans le poste de pilotage et tendent à montrer 
qu’ils n’avaient pas suffisamment considéré le risque associé à la manœuvre 
particulière à basse vitesse en décidant de la réaliser à basse hauteur. 

2.4	Fonctionnement	des	automatismes

Lorsque l’incidence réelle a augmenté, le blocage des sondes d’incidence 1 et 
2 à des valeurs proches a provoqué le rejet des informations anémométriques 
pourtant valides de l’ADR 3. Ce rejet est effectué par vote sans vérification de 
la cohérence des paramètres les uns par rapport aux autres. L’équipage n’a 
pas eu connaissance de ce rejet, si ce n’est indirectement par la perte de la 
capacité d’approche CAT 3 DUAL.

Les faibles valeurs de vitesses caractéristiques n’ont pas attiré l’attention de 
l’équipage. Du fait du blocage des sondes d’incidence, le calcul des vitesses 
caractéristiques était erroné et le déclenchement des protections en incidence 
en loi normale était rendu impossible. Les valeurs des vitesses correspondant 
aux protections en incidence (Vaprot et Vamax) étaient proportionnelles à 
la vitesse conventionnelle de l’avion (cf. paragraphe 1.16.2). L’affichage du 
message ambre CHECK GW sur les MCDU(60), conséquence de l’écart entre 
les masses calculées d’une part par le FAC, à partir de l’incidence, et d’autre 
part par le FMS, à partir de la masse au décollage et de la consommation de 
carburant, aurait pu permettre de détecter cette anomalie. Ce message n’est 
cependant associé à aucune alarme sonore, ce qui contribue à en réduire 
l’importance.

A l’approche du décrochage et compte tenu de la dynamique du vol et de 
la complexité des affichages, les changements automatiques dans les lois 
de pilotage peuvent ne pas être perçus et leurs conséquences être parfois 
incomprises des pilotes. En l’occurrence, le passage en loi directe a rendu 
la fonction de compensation automatique inopérante. Même si le drapeau 
ambre USE MAN PITCH TRIM a été affiché sur l’horizon artificiel des deux PFD, 
l’équipage ne s’est pas rendu compte de la position du stabilisateur et n’a 
pas actionné manuellement la roue de compensation pendant les vingt-cinq 
secondes en loi directe, entre 15 h 45 min 15 et 15 h 45 min 40. A partir de cet 

(60)Il n’a pas été 
possible de 
déterminer si ce 
message a été 
effectivement 
présenté à 
l’équipage, dans la 
mesure où il n’est 
pas enregistré 
par le SSFDR et 
où l’équipage 
n’y a pas fait 
référence d’après 
l’enregistrement 
SSCVR.
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instant et jusqu’à la fin du vol, du fait du passage en loi abnormal attitudes, 
le drapeau ambre USE MAN PITCH TRIM n’a plus été affiché. Les systèmes ont 
donc fonctionné de manière dégradée, sans que la situation réelle globale de 
l’avion ne soit connue de l’équipage.

La nécessité de compenser manuellement l’avion peut survenir dans une 
situation déjà dégradée comme ce fut le cas lors de l’accident. Cela ne laisse 
alors pas le temps à l’équipage d’analyser la situation, d’autant plus que sur 
ce type d’avion, il a acquis l’habitude de s’exonérer systématiquement de 
cette tâche en opération normale. Une des seules circonstances dans laquelle 
un pilote peut être confronté à l’utilisation manuelle du compensateur se 
rencontre en formation au simulateur. Dans ce cas cependant, les exercices 
débutent généralement dans des situations stabilisées. Il est à noter 
également que la technique d’approche du décrochage ne rappelle pas aux 
équipages l’éventualité du recours à l’utilisation de la roue de compensation 
en loi directe. Cette absence de référence à l’utilisation du compensateur est 
également mentionnée dans un rapport d’enquête de l’AAIB sur un incident 
grave survenu à un Boeing 737 le 23 septembre 2007(61). Par ailleurs, l’incidence 
constitue une information primordiale pour caractériser la situation d’un 
avion à l’approche du décrochage, alors que ce sont toujours les informations 
de vitesse qui sont utilisées.

(61)http://www.aaib.
gov.uk/publications/
bulletins/june_2009/
summary_
aar_3_2009_
boeing_737_3q8_g_
thof.cfm
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3	-	ConClUsions

3.1	Faits	établis	par	l’enquête

 � L’accident s’est produit dans le cadre du transfert de l’avion, d’XL Airways 
Germany à Air New Zealand, en fin de contrat de location.

 � L’accord de location prévoyait d’effectuer un vol lors de la remise du 
D-AXLA à XL Airways Germany et un vol lors de sa restitution à Air New 
Zealand, selon des procédures Airbus de vols de contrôle.

 � Aucune procédure de vols de contrôle n’est définie ni dans le manuel de 
maintenance Airbus de l’A320 ni dans les autres documents à disposition 
des exploitants.

 � Les textes réglementaires relatifs aux vols non commerciaux n’évoquent 
pas les vols pouvant se faire lors du transfert d’un avion en début ou en fin 
de location.

 � Le manuel d’exploitation d’XL Airways Germany ne mentionne pas les vols 
particuliers se déroulant dans le cadre du transfert d’un avion en début ou 
en fin de location.

 � Le programme de vérifications prévu par l’accord de location a été 
élaboré par Air New Zealand à partir du manuel Airbus pour les vols de 
démonstration à ses clients, effectués par des équipages d’essais.

 � L’équipage possédait les licences et qualifications nécessaires pour 
entreprendre le vol mais n’avait pas les compétences techniques, 
l’expérience et les méthodes d’un équipage d’essais pour utiliser le 
programme de vol, même si ce dernier n’était pas un vol d’essais.

 � Le manuel Airbus de démonstration aux clients prévoit d’effectuer la 
vérification à basse vitesse en configuration atterrissage au FL 140.

 � Le programme de vérifications élaboré pour la location du D-AXLA ne 
reprend pas de manière identique la plage d’altitude à laquelle doit se 
dérouler la vérification à basse vitesse.

 � Les travaux d’entretien ont été effectués ou contrôlés conformément au 
programme d’entretien approuvé et par du personnel qualifié Partie 66. 

 � Les opérations de peinture et de finition extérieure n’entrent pas dans les 
classes et catégories des agréments Partie 145.

 � Les procédures de décapage et de nettoyage d’un avion, qui comprennent 
le rinçage, prévoient la protection des sondes d’incidence.

 � Afin d’éliminer la poussière déposée sur le fuselage, un rinçage à l’eau claire 
a été effectué le lundi 24 novembre 2008 sans suivre la tache de rinçage de 
la procédure de nettoyage de l’avion et en particulier sans protection des 
sondes d’incidence. 

 � Au cours de ce rinçage, les sondes d’incidence n’étaient pas protégées. De 
l’eau a pénétré à l’intérieur des sondes d’incidence 1 et 2 et y est restée 
jusqu’au vol de l’accident, trois jours plus tard.
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 � L’AIP France spécifie que les vols à caractère particulier doivent faire 
l’objet d’une demande spécifique. Sans accord préalable, le vol peut se voir 
imposer des modifications en temps réel ou être éventuellement refusé si 
les circonstances l’exigent.

 � Le commandant de bord a demandé le matin de l’accident au service de 
la circulation aérienne de Perpignan si le vol prévu nécessitait un espace 
aérien spécifique. Le contrôleur de Perpignan a indiqué que ce n’était pas 
nécessaire puisque l’équipage du vol GXL032T d’XL Airways Germany avait 
pu suivre sans problème un plan de vol identique dans la matinée.

 � L’équipage était constitué de deux pilotes d’XL Airways Germany. Un 
pilote d’Air New Zealand, présent dans le poste de pilotage, a participé de 
manière active au suivi du programme de vérifications.

 � Le contrôleur du CRNA sud-ouest a refusé les demandes de manœuvres 
du commandant de bord dans la mesure où le plan de vol déposé ne le 
prévoyait pas.

 � L’équipage a adapté de manière improvisée le programme de vérifications 
en fonction des contraintes du plan de vol et des services de contrôle aérien.

 � Les sondes d’incidence 1 et 2 se sont bloquées lors de la croisière par 
congélation de l’eau présente à l’intérieur du boitier de ces sondes. La 
surveillance des systèmes n’a pas permis d’alerter l’équipage de ce blocage 
quasi simultané et à des valeurs d’incidence locale identiques.

 � L’application d’un jet d’eau sur un avion sans suivre la procédure 
recommandée peut permettre la pénétration d’une faible quantité d’eau 
à l’intérieur d’une sonde d’incidence qui suffit, en se solidifiant, à bloquer 
la sonde.

 � Les sondes d’incidence ne sont pas conçues pour être soumises à des jets 
de fluides tels que ceux rencontrés lors des opérations de dégivrage, de 
lavage ou de nettoyage.

 � Le message CHECK GW affiché au MCDU, conséquence de l’écart entre les 
masses calculées d’une part par le FAC, à partir de l’incidence, et d’autre 
part par le FMS, à partir de la masse au décollage et de la consommation 
de carburant n’a pas été détecté par l’équipage.

 � L’équipage a décidé sans préparation, et en particulier sans annonce des 
vitesses minimum théoriques indiquées dans le document OFC, d’effectuer 
la vérification des protections à basse vitesse à une altitude d’environ 
4 000 pieds.

 � Le blocage quasi simultané des sondes d’incidence 1 et 2 à des valeurs 
d’incidence locale identiques a inhibé le fonctionnement des protections 
en incidence en loi normale.

 � Les vitesses correspondant aux protections en incidence (Vαprot et Vαmax) 
affichées sur le bandeau de vitesse étaient sous-estimées et directement 
proportionnelles à la vitesse conventionnelle du fait du blocage des sondes 
d’incidence.
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 � L’équipage a attendu le déclenchement de ces protections en laissant 
décroître la vitesse jusqu’à celle de décrochage.

 � Le système de compensation automatique a amené progressivement le 
stabilisateur horizontal en position plein cabrer pendant la décélération. 
Le stabilisateur horizontal est resté dans cette position jusqu’à la fin du vol.

 � Le déclenchement de la première alarme de décrochage en loi normale, 
à une incidence proche de l’incidence théorique de déclenchement de 
l’alarme en configuration atterrissage, indique que la sonde d’incidence 3 
fonctionnait à cet instant.

 � Lors du déclenchement de l’alarme de décrochage, le commandant de 
bord a réagi conformément à la technique d’approche du décrochage.

 � La loi de commandes de vol est passée à directe en raison de la perte 
des conditions de fonctionnement de la loi normale. Le système de 
compensation automatique n’était ainsi plus disponible. Les changements 
de loi qui ont suivi n’ont pas permis au système de compensation 
automatique de sortir de la position plein cabrer.

 � Aucun des membres d’équipage n’a réagi au message USE MAN PITCH TRIM.

 � Le commandant de bord n’a agi sur la roue de compensation à aucun 
moment ni réduit de manière prolongée la poussée des moteurs.

 � Du fait de la position du compensateur laissé à plein cabrer et du couple à 
cabrer généré par les moteurs à puissance maximale, l’équipage a perdu le 
contrôle de l’avion au cours de la remise de gaz.

 � L’avion a entièrement été détruit lors de l’impact avec la surface de la mer.
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3.2	Causes	de	l’accident

L’accident est dû à la perte de contrôle de l’avion par l’équipage consécutive 
à la démonstration improvisée du fonctionnement des protections en 
incidence, alors que le blocage des sondes d’incidence rendait impossible le 
déclenchement de ces protections.

L’équipage n’avait pas connaissance du blocage des sondes d’incidence. 
Il n’a pas pris en compte les vitesses mentionnées dans le programme 
de vérifications à sa disposition et n’a par conséquent pas interrompu la 
démonstration avant le décrochage.

 � Ont contribué à l’accident les facteurs suivants :

• La décision de réaliser la démonstration à faible hauteur ;

• La gestion, lors de la remise de gaz, de la forte augmentation de l’assiette 
longitudinale par l’équipage qui n’a ni identifié la position en butée à 
cabrer du stabilisateur horizontal, ni agi sur la roue de compensation 
pour la corriger, ni réduit la poussée des moteurs ;

• La nécessité pour l’équipage lors du vol de devoir gérer à la fois la 
conduite du vol, le suivi du programme de vérifications, adapté en cours 
du vol, ainsi que la préparation de l’étape suivante, ce qui a fortement 
augmenté la charge de travail et a conduit l’équipage à improviser en 
fonction des contraintes rencontrées ;

• La décision d’utiliser un programme de vol élaboré pour des équipages 
formés aux essais en vol qui a conduit l’équipage à effectuer des 
vérifications sans connaître leur but ;

• L’absence de cadre réglementaire relatif aux vols non commerciaux 
dans les domaines de la gestion du trafic aérien, de l’exploitation et des 
aspects opérationnels ;

• L’absence de suivi de la tâche de rinçage de la procédure de nettoyage de 
l’avion, et en particulier l’absence de protection des sondes d’incidence, 
lors du rinçage à l’eau de l’avion trois jours avant le vol qui a conduit au 
blocage des sondes d’incidence par congélation de l’eau ayant pénétré 
à l’intérieur de leur corps.

 � Ont probablement contribué à l’accident les facteurs suivants :

• La coordination déficiente au sein d’une équipe atypique de trois pilotes 
de ligne dans le poste de pilotage ;

• La fatigue, qui a pu atténuer la réceptivité de l’équipage aux différentes 
informations relatives à l’état des systèmes.
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4	-	reCommAnDAtions	De	seCUrite

Rappel : conformément à l’article 10 de la Directive 94/56/CE sur les enquêtes accidents, 
une recommandation de sécurité ne constitue en aucun cas une présomption de 
faute ou de responsabilité dans un accident ou un incident. L’article R.731-2 du Code 
de l’aviation civile stipule que les destinataires des recommandations de sécurité font 
connaître au BEA, dans un délai de quatre-vingt-dix jours après leur réception, les suites 
qu’ils entendent leur donner et, le cas échéant, le délai nécessaire à leur mise en œuvre.

4.1	vols	non	commerciaux

Sur la base des premières constatations de l’enquête, le BEA a émis le 
23 février 2009 la recommandation de sécurité suivante relative aux vols non-
commerciaux.

« Le vol effectué était destiné à vérifier l’état d’un avion en service, en fin de location. 
Ce type de vols, bien que non exceptionnel dans le transport aérien mondial, ne 
figure pas dans la liste des vols non commerciaux énumérés dans l’EU-OPS (1.1045), 
en notant que cette liste ne comporte aucune précision ou définition pour les vols 
cités. Aucun texte à portée communautaire ou extracommunautaire ne fixe un 
cadre pour les vols non commerciaux, et a fortiori pour les vols de transfert d’avion 
prévus par les accords de location. Aucun document ne précise les contraintes 
s’imposant à ces vols ou les compétences requises des pilotes. De ce fait, les 
exploitants sont amenés à définir eux-mêmes le programme et les conditions 
d’exécution de ces vols dans leur manuel d’exploitation, sans nécessairement 
avoir évalué les risques particuliers que ces vols peuvent présenter. Dans le cadre 
de leur contrat, Air New Zealand et XL Airways Germany avaient convenu d’un 
programme de vérifications en vol basé sur un programme d’Airbus utilisé pour 
les vols en vue de la livraison d’un avion neuf à un client. Ces vols sont réalisés par 
des pilotes et des ingénieurs de réception d’Airbus.

La grande diversité dans la description que font les exploitants des vols 
non commerciaux, dans le cadre qu’ils fixent pour la préparation ou pour 
l’exécution de ces vols ou dans la sélection et l’entraînement des pilotes, 
ainsi que l’absence quasi totale d’indications ou de normes sur les vols non 
commerciaux peuvent conduire aussi bien à improviser plus ou moins dans 
l’exécution de vérifications qu’à effectuer de telles vérifications dans des 
parties d’espace aérien inadaptées et/ou au cours de phases de vol à charge 
de travail élevée.

C’est pourquoi le BEA recommande :

	� que	 l’AesA	 explicite	 dans	 l’eU-ops	 les	 différents	 types	 de	 vols	
non	commerciaux	qu’un	exploitant	communautaire	est	autorisé	à	
effectuer	;

	� que	 l’AesA	 impose	 que	 les	 vols	 non	 commerciaux	 fassent	 l’objet	
d’une	description	précise	dans	les	éléments	approuvés	du	manuel	
d’exploitation,	 description	 qui	 détermine	 notamment	 leur	
préparation,	 leur	 programme	 et	 leur	 cadre	 d’exécution	 ainsi	 que	
la	qualification	et	l’entraînement	des	équipages	;
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	� qu’à	 titre	 transitoire,	 l’AesA	 impose	 que	 ces	 vols	 soient	
subordonnés	 à	 une	 autorisation	 ou	 à	 une	 déclaration	 de	
l’exploitant	au	cas	par	cas.

L’AESA a confirmé la réception de cette recommandation le 6 juillet 2009 et 
a indiqué qu’elle était à l’étude. La DGAC a soutenu cette recommandation 
et a attiré l’attention de l’AESA en formulant des commentaires sur la 
NPA 2009-2C(62).

Les exemples d’incidents mentionnés dans le rapport confirment le niveau 
de risque lié aux vols non commerciaux que les entreprises de transport 
aérien effectuent pour vérifier le fonctionnement des systèmes de l’avion. Par 
conséquent, le BEA soutient les recommandations de l’AAIB dans son rapport 
d’enquête sur l’incident grave survenu lors d’un vol de transfert d’avion entre 
exploitants à l’issue d’opérations d’entretien (cf. paragraphe 1.18.4.2).

4.2	Qualification	des	équipements

Pour assurer la conformité avec les exigences règlementaires, les niveaux 
minimaux de performances applicables à chaque équipement, dans toutes 
les conditions opérationnelles spécifiées, sont définis dans des normes 
techniques de qualification de l’équipement, s’il en existe (en l’occurrence 
pour les sondes d’incidence, le TSO C54 émis par la FAA ou l’ETSO C54 émis 
par l’AESA). Les sondes d’incidence installées sur les avions de la famille A320 
sont conformes à ces normes techniques de qualification, répondent aux 
spécifications demandées par Airbus et sont approuvées pour être installées 
sur ces avions. Pourtant, au cours de l’enquête, il a été constaté que lors des 
tests d’imperméabilité, réalisés par les équipementiers pour démontrer la 
conformité au niveau de performance minimal défini par les normes techniques 
de qualification, les conditions d’installation des sondes d’incidence étaient 
différentes de celles sur avion.

Même si cette différence d’installation des sondes d’incidence lors des tests 
d’imperméabilité et en opération n’a pas contribué à l’accident, elle constitue 
néanmoins une lacune du point de vue de la sécurité et c’est pourquoi le BEA 
recommande : 

	� que	l’AesA,	en	liaison	avec	les	autres	autorités	de	réglementation,	
s’assure	 que	 pour	 attester	 de	 l’adéquation	 d’un	 équipement	
aux	 exigences	 réglementaires	 ainsi	 qu’aux	 spécifications	
demandées	 par	 un	 constructeur,	 les	 conditions	 d’installation	 des	
équipements	lors	des	tests	effectués	par	les	équipementiers	soient	
représentatives	de	celles	sur	avion.

(62)Notice of 
Proposed 
Amendment 2009-
02C, propositions, 
émises par l’AESA, 
d’évolutions des 
règlements relatifs 
aux opérations 
aériennes 
de l’Union 
Européenne.
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4.3	Conséquences	des	reconfigurations	des	lois	de	commande	de	vol

Le changement de loi de commande de vol après le déclenchement de l’alarme 
de décrochage a désactivé la fonction de compensation automatique. Malgré 
le message ambre « USE MAN PITCH TRIM » affiché dans un premier temps sur 
le PFD, l’équipage n’a pas modifié la position du stabilisateur qui est resté à 
plein cabrer jusqu’à la fin du vol. Lors du passage en loi abnormal attitudes, ce 
message a disparu. Pendant cette phase, les temps d’analyse de la situation 
et de réaction de l’équipage sont réduits. Enfin, la position du stabilisateur 
et le couple à cabrer généré par les moteurs à puissance maximale n’ont pas 
permis à l’équipage de récupérer le contrôle de l’avion. 

En conséquence, le BEA recommande :

	� que	 l’AesA	 effectue	 une	 étude	 de	 sécurité	 en	 vue	 d’améliorer	
les	 normes	 de	 certification	 des	 systèmes	 d’avertissement	 des	
équipages	 lors	des	reconfigurations	des	systèmes	de	commandes	
de	 vol	 ou	 la	 formation	 des	 équipages	 sur	 l’identification	 de	 ces	
reconfigurations	 et	 la	 détermination	 de	 leurs	 conséquences	
opérationnelles	immédiates.

4.4	procédure	et	technique	de	récupération	d’approche	de	décrochage

Lors du déclenchement de l’alarme de décrochage, l’équipage a réagi 
conformément à la procédure de récupération d’approche du décrochage 
en appliquant la pleine poussée sur les moteurs et en essayant de diminuer 
l’assiette. Le couple généré par l’application de la poussée maximale et 
la position à cabrer du compensateur n’a pas permis à l’équipage d’avoir 
conscience de la situation et de récupérer le contrôle de l’avion. Par ailleurs, 
l’utilisation manuelle du compensateur, qui n’est pas rappelée dans les 
procédures d’approche du décrochage, ne se rencontre que très rarement en 
exploitation et qu’occasionnellement en entraînement. Plusieurs enquêtes 
menées à la suite d’accidents et d’incidents (dont celui mentionné en 2.4) 
tendent à remettre en question les procédures relatives aux techniques 
d’approche du décrochage pour tout type d’avion moderne et des études 
sont actuellement menées en vue de faire évoluer ces procédures.

Par conséquent, le BEA prend en considération ces éléments et recommande 
également :

	� que	 l’AesA,	 en	 coopération	 avec	 les	 constructeurs,	 fasse	 évoluer	
les	 exercices	 d’entrainement	 et	 les	 procédures	 relatives	 aux	
techniques	d’approche	du	décrochage	pour	assurer	le	contrôle	de	
l’avion	en	tangage.
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annexe 1

TEMSI EURO SIGWX valable à 18 h 00
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annexe 2

Appel téléphonique à la tour de contrôle de Perpignan

Temps Personne 
identifiée

Messages

11 h 09 min 25 DEBUT COMMUNICATION

11 h 09 min 26 Contrôleur La Tour de Perpignan bonjour 

11 h 09 min 28 Commandant 
de bord 

Oui bonjour (…) speaking X L Airways Germany hello 

11 h 09 min 31 Contrôleur Hello 

11 h 09 min 32 Commandant 
de bord 

Hemm we are new with our aircraft that is in the new Air New Zealand 
(do you read) Delta Alpha Delta Alpha X-Ray Lima Alpha 

11 h 09 min 41 Contrôleur Delta Alpha X-Ray Lima Alpha… 

11 h 09 min 45 Commandant 
de bord 

Yeah… and we do have a… an acceptance test flight schedule this 
afternoon… under the flight number Golf X-Ray Lima… Eight Eight 
Eight Tango 

11 h 10 min 00 Contrôleur Heu I have Golf X-Ray Lima eight eight eight Papa this is the returning 
flight to Echo Delta Delta Fox Trot… 

11 h 10 min 09 Commandant 
de bord 

Yeah (…) 

11 h 10 min 09 Contrôleur And before that I suppose you have your test flight 

11 h 10 min 13 Commandant 
de bord 

Yes we have the test flight before that (then) we… we have actually two 
flight scheduled…. 

11 h 10 min 19 Contrôleur Mmh….yes… 

11h 10 min 19 Commandant 
de bord 

Hein

11 h 10 min 19 Contrôleur Ah Okay I’ve got your test flight Golf X-Ray Lima euh triple eight Tango 

11 h 10 min 25 Commandant 
de bord 

That’s That’ it right 

11 h 10 min 26 Contrôleur Euh okay Airbus three two zero 

11h 10 min 28 Commandant 
de bord 

Yeah it’s right (only) I’d like to discuss with you if where do we perform 
the test flight (you have a standard routing) for us and the test flight 
should euh... should give us a climb to flight level three one zero and 
then a step descent with one missed approach in euh… in Papa Golf 
Foxtrot here in Perpignan 

11 h 10 min 48 Contrôleur Euh Flight level three one zero and a missed approach a… when you 
are returning 

11 h 10 min 55 Commandant 
de bord 

When we are returning and then… and then if everything goes well we 
do not want to land for a full stop 

11 h 11 min 02 Contrôleur Yes like a…like this morning 

11 h 11 min 05 Commandant 
de bord 

Then we would like a mmmh we would like to make a missed approach 
like (that morning) and activate our flight plan… 

11 h 11 min 11 Contrôleur Yeah… okay 

11 h 11 min 12 Commandant 
de bord 

(*) and go directly without without even touching 

11 h 11 min 14 Contrôleur Okay but the problem for this morning is that you you were under a slot 
time and euh… the time was euh…euh missing to make all the 
procedure and I hope it would be better this afternoon 

11 h 11 min 29 Commandant 
de bord 

Okay
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Temps Personne 
identifiée Messages

11 h 11 min 30 Contrôleur 
Okay so euh… if I resume this…euh… you euh take off for test flight at 
level three one zero with Marseille then when you are returning a 
missed approach and euh next your departure to euh… Germany 

11 h 11 min 49 Commandant
de bord Yes right 

11 h 11 min 50 Contrôleur Okay 

11 h 11 min 51 Commandant
de bord This is… this is… this is the plan 

11 h 11 min 53 Contrôleur Okay that’s good 

11 h 11 min 54 Commandant
de bord 

Okay but euh yes now now question where where do we make the test 
flight do you have an area do you have an airspace that that allowed us 
to do the test flight and (*) 

11 h 12 min 05 Contrôleur 
Okay normally the only test flight appro… which are allowed euh are 
test flight with level steady level steady route like if it was euh… a 
normal flight you know? 

11 h 12 min 19 Commandant
de bord Yeah

11 h 12 min 20 Contrôleur Euh… and it will be done with the A C C euh probably the euh 
Bordeaux A C C 

11 h 12 min 27 Commandant
de bord Okay

11 h 12 min 28 Contrôleur 
Okay euh just wait a minute I have a look on your flight plan for test 
flight for this afternoon I suppose that E A S did it euh… consulting 
just… just one minute… 

11 h 12 min 45 Commandant
de bord 

I have a rou… I I have a routing here that is vi… via… via Golf Three 
Six to GAILLAC 

11 h 12 min 54 Contrôleur 
Yes Golf Three Six to GAILLAC then Golf Three Nine to SECHE euh 
flight level three eight zero at euh four hundred and fourty knots euh… 
okay this type of flight should be accepted by the A C C 

11 h 13 min 13 Commandant
de bord Okay

11 h 13 min 14 Contrôleur I… I suppose there is no problem 

11 h 13 min 16 Commandant
de bord 

Okay  but I think the flight that we have scheduled here two hours and 
thirty minutes is too long but… but we can we can euh arrange that with 
A T C… 

11 h 13 min 26 Contrôleur (*) 

11 h 13 min 26 Commandant
de bord … when airborne right? 

11 h 13 min 27 Contrôleur I suppose yes 

11 h 13 min 28 Commandant
de bord 

Okay I’m happy so we just leave it that way and we just have to re-
schedule the flight I would say to schedule it at… to re-schedule it at 
fourteen thirty local? 

11 h 13 min 39 Contrôleur Fourteen thirty local? 

11 h 13 min 40 Commandant
de bord Yeah

11 h 13 min 40 Contrôleur Okay 

11 h 13 min 41 Commandant I think fourteen thirty local hem… or… or do you think that’s too early… 
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Temps Personne 
identifiée Messages

de bord too early for (*)? 

11h 13 min 46 Contrôleur It’s okay for us it’s okay 

11 h 13 min 46 Commandant
de bord (*) three o’clock local? 

11 h 13 min 49 Contrôleur Mmh Mmh 

11 h 13 min 50 Commandant
de bord 

Three o’clock local and if we have the chance to get out thirty minutes 
early

11 h 13 min 55 Contrôleur Okay 

11 h 13 min 56  Commandant
de bord Yeah?

11 h 13 min 56 Contrôleur Okay 

11 h 13 min 57 Commandant
de bord Thank you very much 

11 h 13 min 58 Contrôleur You’re welcome 

11h 13 min 58 Commandant
de bord Any… anything else you should know? 

11 h 14 min 00 Contrôleur Euuuh… no (not really) 

11 h 14 min 02 Commandant
de bord (*) Perpignan  the first time I’m here 

11 h 14 min 06 Contrôleur Oh it’s euh…there is nothing special euh today at Perpignan… that’s 
okay

11h 14 min 11 Commandant
de bord 

Okay (*) yeah okay then you are not able to to to whatever control 
departure control and then you have also our route and we we do the 
the test profile euh with the radar controller 

11 h 14 min 26 Contrôleur It’s okay 

11 h 14 min 27 Commandant
de bord Yeah thank you very much 

11 h 14 min 28 Contrôleur Euh do you want us to to make any delay on your your test flight or 
we… euh… would you do it yourself? 

11 h 14 min 36 Commandant
de bord Euh no the company does it 

11 h 14 min 38 Contrôleur The company okay I have nothing to do okay 

11 h 14 min 38 Commandant
de bord (*)

11 h 14 min 40 Contrôleur Thank you 

11 h 14 min 41 Commandant
de bord Bye bye 

11 h 14 min 43 FIN DE LA COMMUNICATION 
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annexe 3

Courbes de paramètres (FDR)
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annexe 4

Transcription de l’enregistrement CVR

AVERTISSEMENT

Ce qui suit représente la transcription des éléments qui ont pu être compris au 
cours de l’exploitation de l’enregistreur phonique (CVR). Cette transcription 
comprend les échanges entre les membres de l’équipage, les messages de 
radiotéléphonie et des bruits divers correspondant par exemple à des alarmes.
L’attention du lecteur est attirée sur le fait que l’enregistrement et la 
transcription d’un CVR ne constituent qu’un reflet partiel des événements et 
de l’atmosphère d’un poste de pilotage. En conséquence, l’interprétation d’un 
tel document requiert la plus extrême prudence.

Les voix des membres d’équipage sont placées dans des colonnes séparées 
par souci de clarté. Une autre colonne est dédiée aux autres voix, bruits et 
alarmes également entendus par l’intermédiaire du microphone d’ambiance.

GLOSSAIRE

Temps UTC Temps UTC enregistré sur le CVR par l’intermédiaire du signal FSK 

VS Voix synthétique de l’aéronef

 Communication en direction du contrôle ou de tous les 
membres d’équipage par l’intermédiaire de l’interphone

( ? ) Communication qu’il n’a pas été possible d’attribuer à un des 
membres d’équipage (à mettre entre les colonnes de ceux 
susceptibles d’avoir prononcés cette phrase)

( ) Les mots ou groupes de mots placés entre parenthèses n’ont 
pu être établis avec certitude
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(*) Mots ou groupes de mots non compris
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annexe 5

Différence de plaques de fixation utilisées lors des tests 
d’imperméabilité et en exploitation
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annexe 6

Valeurs d’incidence
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annexe 7

Compte-rendu des examens des sondes d’incidence 1 et 2

N.B. : dans l’examen suivant, le terme « supérieur » désigne le côté girouette et le terme 
« inférieur » désigne le côté connexion à 32 broches.

1- Examen de la sonde d’incidence 1

Examen général

La sonde d’incidence 1 est restée solidaire de la structure de l’avion par sa 
plaque de fixation peinte en blanc qui couvre la face de la sonde. La girouette 
a été cisaillée au ras du pied lors de l’impact avec l’eau. Elle est immobilisée en 
rotation, figé à un angle d’environ 30 degrés (à cabrer) avec l’axe longitudinal de 
l’avion. Les deux câbles électriques du dispositif de dégivrage et d’antigivrage 
sont sectionnés au-dessus du plan de la cassure de la girouette. 

Sonde d’incidence fixée à la structure avion 

La dépose de la plaque de fixation fait apparaître une accumulation de vase 
dans l’espace libre entre cette plaque et la face de la sonde. Des traces de 
peinture de finition de couleur jaune sous la couche extérieure de peinture 
blanche sont localement visibles sur la plaque de fixation et sur l’évitement 
circulaire de la structure recevant cette plaque. 

Dessus de la sonde après enlèvement de la plaque de 
fixation (présence de peinture jaune) 

Emplacement de la sonde sur joint dans la structure 
avion (présence de peinture jaune) 
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Le flanc latéral avant du corps de la sonde est enfoncé, moulant les reliefs 
des éléments internes. L’embase de la connexion 32 broches est légèrement 
enfoncée sans ouverture vers l’intérieur.

Aspect général de la sonde 
(présence de peinture blanche) Enfoncement local du corps 

Un dépôt de peinture blanche recouvre la face supérieure du corps, délimitant 
un anneau d’environ 5 mm de largeur, centré autour du pied de la girouette 
brisée et débordant localement sur l’embase du pied. Le diamètre intérieur de 
ce dépôt circulaire correspond à celui du pied de la girouette. Son épaisseur 
varie entre 0,10 et 0,15 mm et reste inférieure au jeu entre les parties mobile 
et fixe de la sonde d’incidence (environ 0,65 mm).

Constatations effectuées au démontage

Le corps déformé a dû être découpé pour mettre à jour ses composants 
internes. Le joint torique d’étanchéité entre le flasque supérieur et la bordure 
du boîtier est intact. Un volume important de vase légère est accumulé au 
voisinage des résolveurs. A l’exception de petites particules mêlées à la vase 
et identifiées à la loupe binoculaire comme étant des débris marins, aucune 
particule ou corps étrangers significatifs n’a été trouvé dans le corps de la 
sonde d’incidence.

La déformation du boîtier a désaligné les entretoises et a été transmise à 
plusieurs éléments. Les quatre pignons des synchros et du damper ne sont 
plus dans le plan du pignon central. L’examen des pignons ne montre aucun 
endommagement de leur denture. A l’impact, l’axe de la girouette s’est 
déformé en flexion au voisinage du pied de la girouette lors de la sollicitation 
ayant provoqué sa rupture.

Intérieur de la sonde garni de vase Solénoïde et deux résolveurs avec 
leurs pignons désaxés

Axe de la girouette fléchi, encore en 
place dans le palier supérieur du 

dessus de la sonde 
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Le compartiment supérieur de l’entrée de la sonde est garni de vase qui emplit 
pratiquement l’espace du labyrinthe. Deux particules ont été extraites dans ce 
dépôt accumulé :

  un éclat de peinture polyuréthane en plusieurs couches (jaune, grise et 
blanche) de 2 mm environ située sous le pied de la girouette ;

  un fragment de coquillage (carbonate de calcium) de couleur grisâtre.

Au voisinage du palier inférieur, un éclat de peinture est collé sur la paroi, à 
l’écart du roulement à billes. 

Les deux roulements à billes des paliers inférieur et supérieur sont propres. 
La rotation des roulements demeure imparfaite après nettoyage aux ultra-
sons. L’examen des composants des roulements, après découpe de la bague 
extérieure, montre que leurs pistes sont marquées par brinellage. Ces 
empreintes de billes ont été laissées à l’impact par le fléchissement de l’axe 
de la palette.

N.B. : les deux paliers sont constitués de roulements à billes auto-graissés dont les corps 
roulants sont isolés par des fl asques souples.

Bagues extérieures du palier supérieur (à gauche) et du palier inférieur (à droite) 
avec léger brinellage à l’impact sur les deux pistes 

Peinture jaune sous la peinture extérieure blanche

De la peinture jaune est visible sous la peinture blanche d’un secteur de 
fuselage encadrant la plaque de fixation et dans la peinture recouvrant le 
joint de mastic d’étanchéité entre cette plaque et le fuselage. Les écailles de 
peintures observées provenant des têtes de vis cruciformes ou d’éclats libérés 
lors de l’accident, montrent la juxtaposition de plusieurs couches, les blanches 
recouvrant les jaunes.

La peinture jaune est également présente, en une couche très fine, sous la 
peinture blanche déposée autour de l’embase circulaire du pied de la girouette. 

Dessus de la sonde après 
enlèvement de l’axe de la girouette Environnement de la sonde localement poncé 
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La coupe micrographique radiale pratiquée sur la plaque de fi xation circulaire, 
débouchant dans son trou central, montre la présence de peinture jaune en deux 
couches, recouverte de la gamme de peinture blanche. Cette peinture jaune n’entre 
pas dans la gamme de peinture appliquée par EAS Industries.

Plaque de fixation circulaire recouvrant le dessus de la sonde avec 
peinture sous-jacente à la peinture de finition blanche 

Cette peinture jaune provient de la livrée antérieure de l’avion lorsqu’il était aux 
couleurs de Freedom Air Limited (cf. photo paragraphe 1.6.3).

2- Examen de la sonde d’incidence 2

Examen général

La sonde d’incidence 2 a été complètement arrachée de son environnement 
sur avion. La girouette de la sonde est cisaillée au ras de son pied. Cet ensemble 
est immobilisé en rotation.

La face supérieure du corps a été découpée sur 360 degrés en suivant le profil 
du corps cylindrique du boitier. Ce cisaillement circulaire s’est produit par 
poinçonnage sous l’effet de la pression générée lors de l’impact. Le corps est 
globalement déformé de l’avant vers l’arrière. La découpe de la face supérieure 
et la déformation du haut du corps ont favorisé une large ouverture sur un 
secteur de 90 degrés, mettant ainsi les composants internes de la sonde en 
contact avec l’extérieur. L’embase de la connexion électrique 32 broches est 
enfoncée dans le boîtier.

Un dépôt de peinture blanche recouvre la face supérieure du corps, délimitant 
un anneau d’environ 5 mm de largeur, autour du pied de la girouette brisée et 
débordant localement sur l’embase du pied.

L’eau s’écoulant du corps a été filtrée. Aucun élément significatif, en dehors 
du sable fin, ne s’est échappé et n’a été récupéré avec l’eau contenue.
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Aspect général de la sonde 

Constatations effectuées au démontage

Le corps déformé par l’impact a été découpé intégralement lors de l’examen 
pour mettre à jour ses composants internes.

Le joint torique d’étanchéité, entre le flasque supérieur et la bordure du corps, 
est sectionné selon une coupe franche par la tôle du corps déchirée à l’impact. 
Il ne présente pas de dommages antérieurs à l’impact.

Plusieurs fragments de composite sont coincés à l’intérieur du corps. Ils ont 
été introduits en force lors de l’accident par le bord de tôle :

  deux fragments de composite (fibres de verre et résine phénolique) peints 
en blanc sont coincés sous la bordure supérieure du boîtier déformé par 
l’impact. La peinture blanche est différente de la peinture de finition de 
l’avion ;

Particules composite blanches, recto et verso

  un fragment de composite (constitué de fibres de kevlar – aramide – et 
de résine phénolique) de couleur rouge foncé collé à un fragment de film 
plastique fin (polyester de type téréphtalate) est coincé sur le secteur 
supérieur du boîtier, au voisinage du joint torique.

Particule composite « rouge » coincée sous le haut du 
boîtier sectionné à l’impact

Particule composite rouge
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Du sable et de la vase sont entrés à l’intérieur du corps par l’ouverture créée 
à l’impact. L’état général des composants de l’intérieur du corps est bien 
préservé et ne présente pas de trace de corrosion significative, en dehors des 
pièces et éléments de visserie en acier partiellement corrodés.

La déformation générale de l’ensemble a désaligné les différentes cloisons 
et leurs entretoises. L’extrémité de l’une de ces entretoises est désolidarisée 
de la cloison. Les quatre pignons menés, solidaires des résolveurs et de 
l’amortisseur, ne sont plus exactement positionnés dans le plan du pignon 
central lié à l’arbre de la girouette. L’examen des différents pignons n’a révélé 
aucun endommagement des dentures malgré leur déplacement forcé lors de 
l’accident.

Après séparation de la girouette et de son axe avec la sonde, il apparaît que le 
dépôt annulaire de peinture blanche sur le dessus de la sonde est bien limité 
à la périphérie de l’embase conique du pied de la girouette. L’épaisseur de 
ce dépôt annulaire varie entre 0,08 et 0,15 mm. Lors de la séparation de la 
girouette et de son axe avec la sonde, une mince pellicule translucide a été 
retrouvée dans le logement d’entrée de la sonde sous l’embase de la girouette. 

Pellicule souple dans le logement d’entrée de la 
sonde, sous l’embase de la girouette Aspect de la pellicule 

Cette pellicule s’inscrit dans un carré de 10 mm de côté et son épaisseur 
est de l’ordre de 0,01 mm. Elle est constituée d’un matériau souple et léger, 
d’aspect froissé, avec quelques plis plus prononcés, parallèles entre eux. 
D’autres particules de même nature ont été récupérées dans la même zone, de 
dimensions plus réduites. Toutes ces particules sont constituées de polyester 
(de type téréphtalate). 

Le palier inférieur tourne difficilement. Le palier supérieur est bloqué en rotation. 
Les deux paliers ont été extraits en traction sans difficulté. Les roulements à 
billes de chaque palier ne présentent aucun marquage d’identification et sont 
immobilisés en rotation. La dépose des flasques latéraux montrent que les 
corps roulants des deux roulements sont colmatés par de la vase.

Le roulement inférieur, nettoyé aux ultra-sons, a retrouvé une rotation presque 
normale. A l’intérieur du roulement supérieur, une pellicule translucide 
similaire à celle trouvée sous le pied de la palette et également constituée de 
polyester, est localisée entre le flasque inférieur et la cage des billes, au milieu 
de la vase. Après nettoyage, le roulement supérieur tourne librement avec de 
légers points de friction.
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Palier supérieur après enlèvement des flasques, avec particule translucide de 2 mm

Les composants internes des deux roulements ne présentent pas 
d’endommagement significatif, de trace de grippage ou de piqûre de corrosion. 
Les bagues intérieure et extérieure du roulement supérieur présentent 
quelques empreintes de billes, juste sur le bord de la piste. Ces brinellages, 
hors de la bande de roulement ont été favorisés par le fléchissement de la 
partie supérieure de l’arbre, sous l’effet du choc à l’impact ayant provoqué la 
rupture en cisaillement de la girouette.

3 - Circuits et fonctionnement électriques des sondes d’incidence 1 et 2

Le choc à l’impact (et la déformation du corps de la sonde d’incidence 2) 
a sectionné plusieurs fils électriques au niveau de leur raccordement. Ce 
sectionnement et la contamination des organes tournants par de la vase n’ont 
pas permis de réaliser les tests de contrôle des circuits et du fonctionnement 
électriques des deux sondes d’incidence. Les tests électriques sur les résolveurs, 
une fois déposés de leur support, montrent qu’ils sont toujours capables de 
délivrer une tension induite qui varie avec la rotation de leur arbre recopiant 
le mouvement de la girouette. De même, les tests sur les câblages ne montrent 
pas de discontinuité.
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annexe 8

Protocole des tests Goodrich

5 - PRE-COMBINED ENVIRONMENTAL TESTING

5.1 - Test Description and Requirements

The purpose of the PRE-CET tests is to determine the operational status of the sensor during 

bench level ATP functional testing and the vane static friction levels during a low temperature 

cold soak. 

5.2 - Test Procedure

1- Conduct a full ATP on all test units and record results on the ATP data sheets located in 

document D9520709.

2- Place all tests units in a temperature chamber.

3- Attach a monitoring thermocouple on the housing near the connector of each test unit to 

minimize any influence from the vane heater.

4- Attach a second monitoring thermocouple on the external surface of the faceplate of each 

test unit to measure the influence from the vane heater.

5- Verify vane heater power off of each test unit and decrease the chamber temperature to 

-20°C at a transition rate of 3ºC/minute.

6- Allow the units to cold soak for 15 min for the first step (then 10 min for each step).

7- With the units stabilized at -20°C, open the chamber door and without removing the units 

from the chamber conduct a vane static friction measurement.

8- If necessary, repeat step 5 to 7 for different T°( -30°C and -54°C)

13- Increase the chamber temperature back to room ambient conditions

14- With the test units stabilized at +21ºC, with the units in the chamber. Within 2 minutes 

conduct a vane static friction measurement.

15- Record the static friction levels on the data sheet

16- If required conduct an internal visual examination of the in-service unit to determine its 

general condition.

17- Complete a full teardown of the in service unit if necessary.

18- Perform and provide a separate failure analysis report for the in service unit.

6 - COMBINED ENVIRONMENTAL TEST

6.1 - Test Description and Requirements

The purpose of the CET tests is to determine if the operational status of the sensor will be 

compromised at extreme low temperature and atmospheric pressure following an aircraft 

washing event where the fluid spray is directed at the sensors most vulnerable axis (exposed 

vane axis of rotation).

6.2 - Test Set-Up

The production test unit shall be installed onto a simulated aircraft fuselage in its normal 

operating position as shown in Figure 4-1. No covers or other materials shall be used to mask 

the AOA surfaces that are expose and normally external to the aircraft.

If needed, materials maybe used to cover the AOA housing that is internal to the aircraft 

fuselage. 
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6.3 - Test Procedure (Washing – Water Only)

1. Install the production test unit onto the simulated aircraft fuselage per the test set-up.

2. Prepare the water stream for a DO160 category R shower head nozzle minimum pressure of 

40 PSI (approximately 2.7 bars).

3. With the test unit not operating, subject the exposed areas of the AOA to a continuous 

stream of water from a distance of 0.3meters and direct the flow from multiple directions 

(within a cone of +/- 45°) into the vane.

4. Direct the water stream at the vane axis of rotation (exposed vane and slinger area) for a 

total water exposure period of 5 minutes.

5. Immediately following the simulated washing event, without attitude disturbance, place 

the test unit in a temperature/altitude chamber.

6. Attach a monitoring thermocouple to on the housing near the connector and on the 

faceplate of the test unit

7. Verify vane heater power off and decrease the chamber temperature to -54ºC at a transition 

rate of 3ºC/minute. Decrease simultaneously the chamber pressure to 7.04 in Hg (35,000 ft) at 

an approximate rate of 1,500 ft/min.

8. When chamber temperature is stabilized, increase chamber pressure at the rate of 3000 ft/

min until ambient pressure conditions, open the chamber door and without removing the 

production test unit from the chamber conduct a vane static friction measurement.

9. If the vane is found to be jammed, go to step 12

10. If the vane is not jammed, continue testing by increasing the chamber temperature to 

room ambient conditions.

11. With the test unit stabilized at room ambient conditions, remove the test unit form the 

chamber and within 2 minutes conduct a vane static friction measurement.

12. Heater power on until faceplate and cover thermocouple stabilized and conduct a vane 

static friction measurement and resolver continuity.

13. Increase chamber temperature to -20°C 

14. With the test unit still stabilized at room ambient pressure, conduct a vane static friction 

measurement.

15. Repeat step 12 for -10°C, -2°C, +2°C

16. When chamber temperature is stabilized at +2°C turn vane heater power off (to prevent 

hypothetic vaporization of contained water due to heater conduction) and conduct a vane 

static friction measurement.

17. Decrease temperature chamber to -5°C to maintain negative temperature condition 

(conserve ice if any)

18. Disconnect test cable and record the static friction levels on the data sheet.

19. Remove the test unit from the simulated fuselage and remove the AOA housing

20. Visually examine and record on the data sheets the static friction levels, the condition of 

the internal surfaces and if water intrusion is present;

21. Perform a complete teardown of the test unit if necessary.
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annexe 9

Paramètres du second vol d’essais
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annexe 10
Fonctionnement des systèmes au cours du vol

Estimation de la masse calculée par le FAC

Le calcul de la masse par le FAC a été simulé à partir des paramètres enregistrés. 
Cette masse a été comparée à la masse enregistrée par le FDR (qui provient du 
FMS). La masse calculée par les FAC a été sous-estimée en fin de vol en raison 
des valeurs figées des sondes d’incidence 1 et 2. L’écart estimé entre ces deux 
masses a atteint sept tonnes vers 15 h 41.

Rejet de l’ADR 3 par les FAC et les ELAC

L’alarme de décrochage s’est déclenchée à 15 h 45 min 05 s alors que l’incidence 
calculée se trouve entre 21,7 et 23,2 degrés, très voisine de l’incidence 
théorique de déclenchement de l’alarme en configuration FULL. Cela indique 
que les valeurs d’incidence corrigée fournies par l’ADR 3 étaient valides à cet 
instant. Compte tenu des valeurs d’incidence corrigée fournies par les ADR 
1 et 2, l’ADR 3 a nécessairement été rejetée par les FAC et les ELAC (cf. 1.6.9 
Surveillance des valeurs d’incidence) au plus tard à ce moment.

Peu après 15 h 37, l’équipage effectue la vérification du comportement de 
l’avion en loi alternate. Il coupe alors les deux FAC et le commandant de bord 
fait des actions sur le mini-manche. Dans le cas d’un fonctionnement nominal 
de la sonde d’incidence 3, la comparaison entre les valeurs d’incidence corrigée 
1 et 2 et la valeur d’incidence calculée montre que l’ADR 3 aurait pu être rejetée 
par surveillance de l’incidence dans les ELAC au cours de ces manœuvres, vers 
15 h 37 min 50 s. Les deux FAC sont réengagés à 15 h 37 min 52 s, alors que 
la différence est redevenue inférieure au seuil de rejet. L’ADR 3 aurait pu être 
rejetée par les FAC quelques secondes plus tard, vers 15 h 38 min 00 s, lors de la 
sortie des aérofreins en descente.

Calcul des vitesses caractéristiques

Les vitesses caractéristiques présentées à l’équipage lors du vol de l’accident 
ont été recalculées à partir des autres paramètres enregistrés. A titre de 
comparaison, les vitesses caractéristiques dans le cas où les valeurs d’incidence 
n’auraient pas été figées ont également été recalculées (fonctionnement 
normal). Ces calculs ont permis de reconstituer le bandeau de vitesses en 
fonctionnement normal et pour le vol de l’événement.
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Fonctionnement
normal 

Vol de 
l’accident 

Fonctionnement
normal 

Vol de 
l’accident 

15 h 44 min 44 s 
CAS = 123 kt 

(correspondant à VLS) 

 

15 h 44 min 51 s 
CAS = 115 kt 

Fonctionnement
normal 

Vol de 
l’accident 

Fonctionnement
normal 

Vol de 
l’accident 

15 h 44 min 58 s 
CAS = 107 kt 

(correspondent à V alpha max) 
CAS = 107 kt(1) 15 h 45 min 05 s

CAS = 99 kt 
 

(1)Dans le cas d'un fonctionnement normal des protections à haute incidence, la vitesse ne peut descendre en 
dessous de V max

Limitations et pertes de fonctions FAC

Entre 15 h 45 min 09 s et 15 h 45 min 11 s (cf. 1.11 Enregistreurs de bord): 

  la fonction de limitation de débattement de la gouverne de direction 
(fonction RTL) devient indisponible,

  la fonction d’amortissement en lacet voit son autorité limitée à plus ou 
moins cinq degrés,

  les vitesses caractéristiques ne sont plus calculées (elles ne sont donc plus 
affichées sur les bandeaux de vitesse et un drapeau SPD LIM rouge apparaît 
aux PFD).

En raison du fonctionnement des becs et volets et du déclenchement de la loi 
d’attitudes inusuelles dans la suite du vol, les indisponibilités de la fonction de 
calcul des vitesses caractéristiques et de la fonction RTL ainsi que la limitation 
d’autorité de la fonction d’amortissement en lacet ne peuvent être dues qu’au 
rejet des trois ADR par les FAC.
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N.B. : la seule autre raison pouvant expliquer l’indisponibilité de la fonction RTL peut 
être le dysfonctionnement d’une boucle de contrôle interne dans chaque FAC. Ces 
dysfonctionnements doivent être simultanés, ce qui rend cette hypothèse fortement 
improbable.

L’ADR 3 a été rejetée par les FAC entre 15 h 38 min 00 s et 15 h 45 min 05 s 
(cf. « Rejet de l’ADR 3 par les FAC et les ELAC »). Le rejet des deux ADR restantes 
est la conséquence d’une différence de 10 kt entre les CAS calculées par les 
ADR 1 et 2.

Reconfiguration des lois de commande de vol

A 15 h 45 min 15 s, les lois de commande de vol en tangage et en roulis passent 
de normales à directes. Les disponibilités des radio-altimètres et de la fonction 
d’amortissement en lacet montrent qu’il s’agit d’une loi alternate avec train 
d’atterrissage sorti (cf 1.6.6).

Toutes les causes de reconfiguration de lois de l’arbre reproduit ci-dessous 
ont pu être écartées sauf une : Double ADR Failure (2nd not self detected V 
CAS or M disagree).

Il indique que :

  l’une des trois ADR a été rejetée par les ELAC. 

  les deux ADR restantes ont ensuite été rejetées en raison d’une incohérence 
de vitesse ou de Mach.

Ce cas équivaut ainsi à un rejet des trois ADR par les ELAC, qui peut s’expliquer 
par :

  le rejet de l’ADR 3 par les ELAC par surveillance du paramètre d’incidence 
entre 15 h 37 min 50 s et 15 h 45 min 05 s (cf « Rejet de l’ADR 3 par les FAC 
et les ELAC »),

  le rejet des deux ADR restantes sur un écart de CAS de plus de 16 kt ou un 
écart de Mach de plus de 0,05 (ce qui, dans les conditions dans lesquelles 
évoluait l’avion, représente plus de 16 kt).
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A 15 h 45 min 40 s, la loi de commande de vol en tangage passe de directe à 
alternate. L’angle d’assiette enregistré est alors supérieur à 50 degrés, ce qui 
indique un passage en loi d’attitudes inusuelles (phase 1). Le facteur de charge 
n’étant jamais compris entre 0,9 et 1,2 g pendant une période suffisamment 
longue, la phase 2 de la loi ne s’est pas déclenchée par la suite.

Surveillances sur les vitesses

La vitesse conventionnelle est calculée à partir des mesures de pressions 
statique et totale.

Au-delà d’environ 25 degrés d’incidence (au-delà de l’incidence de 
décrochage), le rapport entre la pression totale mesurée et la pression totale 
réelle commence à décroître rapidement. Le dérapage peut également être à 
l’origine d’une différence de pression totale mesurée entre les sondes Pitot, 
en particulier de part et d’autre du fuselage.

N.B. : à titre d’exemple, si l’avion est en dérapage positif (le vent vient de la droite), la 
pression totale à la sonde Pitot 1 (gauche) est très sous-estimée (très forte incidence 
locale), la mesure de CAS associée est alors très sous-estimée. La pression totale au Pitot 2 
(droit) est quant à elle beaucoup moins sous-estimée, ainsi que la CAS correspondante. 
On peut donc avoir, entre les côtés gauche et droit, des différences de pression totale 
mesurées et donc de vitesse à des incidences très élevées et en présence de dérapage.

Vers 15 h 45 min 11 s, l’écart de CAS de 10 kt entre les ADR 1 et 2 détecté 
par les FAC intervient alors que l’incidence avion est au-delà de 30 degrés. A 
15 h 45 min 15 s, l’écart de CAS entre ces mêmes ADR détecté par les ELAC est 
de 16 kt. L’incidence est alors toujours très élevée et les mouvements en roulis 
de l’avion laissent penser qu’il y a du dérapage.

Les fortes valeurs d’incidence et de dérapage ont certainement engendré 
une situation dans laquelle les mesures de pression totale entre les sondes 
Pitot 1 et 2 ont été perturbées, générant des écarts de CAS entre les ADR 1 et 
2 suffisants pour entraîner leur rejet par les FAC puis par les ELAC.

Position de la gouverne de profondeur lors des dernières secondes

A partir de 15 h 46 min 00s et jusqu’à la fin du vol, la position du mini-manche 
du commandant de bord est à cabrer en butée avec une position médiane 
transitoire de moins d’une seconde à 15 h 46 min 02 s. Dans le même temps, 
la position de la gouverne de profondeur reste dans une position à piquer. 

Deux facteurs peuvent expliquer ce phénomène alors que la loi selon l’axe 
longitudinal est une loi en facteur de charge (le manche en butée commande 
un facteur de charge normal de 2 g) :

  une augmentation rapide de l’assiette est amortie par la loi de 
commande vol,

  un facteur de charge supérieur à la valeur commandée entraîne un 
mouvement à piquer de la gouverne de profondeur.
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annexe 11

Travaux sous-marins

1 - Détection et localisation des enregistreurs

N.B. : chaque enregistreur de vol est équipé d’une balise ULB(1) conçue pour émettre un 
signal pendant une durée théorique d’au moins trente jours lorsqu’elle est immergée. 
L’utilisation d’un hydrophone permet de détecter et de quantifi er le signal émis par la 
balise et ainsi de défi nir une zone de recherche.

Les moyens mis en place pour la détection, la localisation et la récupération 
des enregistreurs de bord étaient les suivants :

  Un navire chasseur de mines de la Marine nationale utilisé comme bateau 
support. Ce navire dispose de deux bateaux légers pneumatiques qui 
permettent l’exploitation des hydrophones directionnels.

  Les moyens de détection omnidirectionnelle et directionnelle de la 
CEPHISMER (Marine Nationale).

  Les moyens de détection directionnelle du BEA, utilisables en surface ou 
par des plongeurs jusqu’à soixante mètres.

  Des bateaux supports et des équipes de plongeurs de la Gendarmerie.

Les opérations de localisation se sont déroulées du 28 au 30 novembre 2008.

Le 29 novembre, le CVR (châssis et boîtier protégé sans la balise ULB) et le 
châssis du DFDR ont été découverts puis remontés à la surface.

Le lendemain, le boîtier protégé du DFDR, toujours équipé de sa balise ULB, a 
été récupéré.

2 - Zone de répartition des débris de l’épave

La zone de répartition des débris de l’épave se situe à l’est de la ville de Canet 
en Roussillon, à une distance de cinq kilomètres de la côte. L’axe principal de 
la zone est orienté nord sud et mesure environ 700 mètres de longueur par 
400 mètres de largeur. Le fond est plan et de nature argileuse ou sableuse, 
recouvert d’une épaisseur de vase très volatile d’une vingtaine de centimètres. 
La profondeur est comprise entre 38 et 40 mètres. La visibilité est réduite et 
inférieure à 2 mètres. Le courant au fond est souvent faible.

La définition initiale de la zone a été réalisée par un navire de la Marine 
nationale (dragueur de mine) à l’aide d’un sonar qui a permis de repérer les 
échos les plus importants et de les baliser à l’aide de jalons. Au total, trente-
sept jalons ont étés positionnés sur la zone.

(1)Les dommages 
aux enregistreurs 
lors de l’impact 
peuvent 
conduire à la 
séparation 
de la balise.
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3 - Cartographie de la zone de répartition des débris

Une méthode de cartographie systématique par carroyage et d’identification 
des débris sur le fond de la zone de recherche en vue du renflouage de l’épave 
a été proposée comme base de travail. Cette méthode repose sur l’utilisation 
de ROV et d’un navire support en surface. Ce dernier permet de connaître la 
position absolue du ROV par rapport au fond. Le déport en surface de la vidéo 
du ROV permet l’identification en temps réel des débris et leur positionnement 
sur une carte. Cette solution, délicate à mettre en œuvre compte tenu des 
conditions météorologiques et de visibilité, n’a pas été retenue par les 
autorités judiciaires.

Les plongeurs de la gendarmerie ont localisé et procédé à une documentation 
photographique des débris en prenant pour référence les jalons positionnés 
sur les échos sonar les plus importants et en relevant la position des débris 
situés en périphérie par une méthode de relèvement magnétique et distance. 
Un rayon de 5 à 15 mètres a été défini en fonction de la densité des débris 
présents dans chaque zone. Les plus gros débris ont été marqués à l’aide 
d’étiquettes en plastique. Environ 150 plongées, d’une durée de 20 minutes 
au fond, ont été nécessaires à la réalisation de cette tâche. Ce travail a duré 
plusieurs semaines. Durant la période, une tempête a soufflé sur la région 
provoquant des conditions de houle extrêmes. Certains débris se sont 
déplacés de quelques mètres dans le fond, ce qui n’a plus permis d’exploiter 
de manière fiable la cartographie du site.

4 - Identification des débris

Compte tenu de la qualité des prises de vue et de l’absence de profondeur 
de champ (visibilité réduite), les plongeurs ont dû se focaliser sur le repérage 
de toute référence ou inscription (PN, SN, marque, etc…) pour faciliter 
l’identification des débris. Celle-ci n’était possible que lorsque les références 
étaient claires et que les pièces étaient uniques ou présentes en petites séries 
dans l’avion.

Les photographies ont également été géo-référencées et leur exploitation a 
permis de définir une répartition des principales parties de l’avion sur le fond : 
zone poste de pilotage, zone moteurs, zone partie avant du fuselage, zone 
trains d’atterrissage, zone voilure partielle.
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5 - Renflouage d’une partie des débris de l’épave

A partir de l’exploitation des données des enregistreurs de vol, une priorité a 
été accordée à la recherche des trois sondes d’incidence, du CFDIU, des FCDC 
et des FAC. Leur positionnement dans la partie avant de l’avion en relation 
avec les zones de débris identifiés a permis de définir une zone de recherche 
réduite (A, B, C, D de 40 x 40 m) dans laquelle le relevage systématique de tous 
les débris a été effectué. 

Il a également été décidé de procéder à la récupération des moteurs ainsi 
que des éléments identifiés permettant de confirmer la configuration avion 
au moment de l’impact.

Les petits débris ont été récupérés dans quatre casiers d’environ un mètre 
cube. Les plus gros débris ont été arrimés et remontés à la surface à l’aide d’un 
système de levage à bord du bateau support. Ils ont été transportés jusqu’au 
port où ils ont été sortis de l’eau, rincés et traités avant d’être stockés dans un 
hangar abritant le reste de l’épave. 
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annexe 12

Diffusion du message d’accident

DIFFUSION
par la contrôleuse d’approche : 
CORRESPONDANT HEURE DEBUT 

Bureau de piste 15 h 47 

CODIS(1) Par l’appel du 
SAMU

SSLIA 15 h 48 

Circulation aérienne 15 h 49 

CRNA CRNA sud-est 
15 h 55 

DIFFUSION
par les agents du bureau de piste : 
BGTA de Perpignan  15 h 57 

POLICE   16 h 03 

Chambre de Commerce et de 
l’Industrie  16 h 19 

BTIV / SAR   

SLBA  16 h 17 

MESSAGE ACCIDENT BEA 

(1)Le Centre 
Opérationnel 
Départemental 
d’Incendie et de 
Secours (CODIS) 
est l’organe de 
coordination 
de l’activité 
opérationnelle 
des services 
d’incendie et 
de secours du 
département.
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annexe 13

Procédure de nettoyage Airbus
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annexe 14

Carte d’approche ILS pour la piste 33 à Perpignan disponible
dans les ordinateurs portables de l’équipage
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annexe 15

Vérifications à basse vitesse dans le document OFC
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annexe 16

Plan de vol de la circulation aérienne

-TITLE ACK -MSGTYP IFPL -FILTIM 262003 -ORIGINDT 0811262003 
-BEGIN ADDR
-FAC FRAXLXH 
-END ADDR  
-IFPLID BB82212902 
-MSGTXT (FPL-GXL888T-IN 
-A320/M-SERWY/S 
-LFMP1230 
-N0376F180 ORBIL G36 GAI G39 SECHE/N0440F380 UN863 MANAK UT183 
DEGEX/N0436F390 UN490 TERKU UN864 DELOG/N0432F380 UM601 PPN UN976 
LATEK UN871 GAI G36 ORBIL 
-LFMP0235 LEGE 
-EET/LFBB0006 LFMM0226 REG/DAXLA SEL/PRES OPR/GXL RMK/FERRY TRNG FLT 
DOF/081127 ORGN/FRAXLXH) 
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annexe 17

Document FAA - SAFO 08 024
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annexe 18

Observation de l’Etat d’immatriculation et de l’exploitant

Réponse du BEA

Cet aspect n’a pas été développé dans le rapport dans la mesure où le 
caractère atypique du vol de l’accident, la décision d’effectuer une vérification 
des protections en incidence lors de l’approche ainsi que la charge de travail 
de l’équipage (élevée lors de cette phase de vol par cette vérification, la 
préparation de l’étape suivante et l’absence de la procédure d’approche dans 
le FMS) ne permettaient pas de faire ressortir des conclusions générales sur 
l’efficacité du message CHECK GW et par conséquent des enseignements 
de sécurité.
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